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SECOND RAPPORT.

LE COMITE* SPECIAL auquel ont été^ référés le Mess«ge de Son Excellence le Gouverneur en Chef, du 13
Janvier dernier, relativement aux Finances, avec l'Estimation qui l'accompagne ; le Message de Son Ex-
cellence du 3 Décembre 1831, avec les Estimations qui l'accompagnent,—celui du 21 Janvier 1833, rela-
tivement à une Liste Civile projetée,—celui du 21 Novembre 1832, relativement au Bill de Subsides de

cellence aux différentes Adresses de cette Chambre, du 18 Janvier dernier, demandant la communication de
divers Régîtres et de divers Comptes originaux et Pièces justificatives, touchant le Revenu et la Dépense
du Gouvernment Civil ; et les Réponses de Son Excellence aux deux Adreses de cette Chambre du 29
Janvier dernier, relativement aux Ar*ens Publics sous la garde du Receveur Général, et à ses Reçus
et Paiemens,—avec pouvoir de faire rapport de temps à autre, à l'honneur de présenter son Second
Rapport :

VOTRE Comité s'est borné dans son premier Rap-
port, à mettre sous les yeux de Votre Honorable

Chambre, les difficultés qui s'étaient présentées dès l'o-

rigine, relativement à la communication de certains Do-
cumens devenus nécessaires pour mettre Votre Comité

en état d'entrer pleinement dans la considération des di-

verses références qui lui avaient été faites.

Votre Comité doit maintenant renvoyer en premier

lieu, aux Adresses présentées pur Votre Hononiliie

Chambre à Son Excellence le Gouverneur en Chef,

ainsi qu'aux Réponses do Son Excellence, qui r,c. irou-

vent contenues dans l'Appendice du présent Rapport,

sous les numéros 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8.

Votre Comité remarque, que la demande de chaque

Adresse est conçue dans les mêmes termes, savoir :

" de donner ordre à l'OfRcier à qui il appartiendra de
" communiquer les Documcns et 1ns Papiers qui sont de-

" mandés." Il paraît aussi, que l'interprétation que Son
Excellence le Gouverneur en Chef a donnée à la deniando

de différentes Adresses, est que lc3 Documcnis et les

Papiers devaient être laissés entre les mains du Comité,

vu que dans sa Ré|)onse à la première Adresse, Son lîx-

cellence a refusé de donner l'ordre au Receveur (Général

de se dessaisir des originaux des Pièces justificatives, dos

Reçus et Paiemens, par le motif que ces Pièces étaient

une garantie pour cet Officier, pour la liquidation de ses

Comptes avec les Lords de la Trésorerie. Les Répon-

ses de Son Excellence aux Adresses Nos. 3 et 5, sont

conçues dans les mêmes termes, savoir : " Il sera donné
" ordre à l'Officier ti qui il np|mrtient, de donner l'infor-

" malien que l'on demande dans cette Adresse ;" et on
conformité à l'Adresse No. 3, le Secrétaire Civil a com-
paru à la Barre do Votre Honorable Ciiambre, le tren-

te-et-unième jour de Janvier dernier ; et il a remis outre

les mains du Greffier, les Retours du Gouvornoiiient

Civil, qui sont communément désignés, sous le nom
de Livre Bleu : se dessaisissant de ce Livre, et fai-

sant voir par là qu''l comprenait bien que l'on entendait

par la demande de l'Adresse, et la Ré|ionse de Son Ex-
cellence, que la communication do ces DociinxMis devait

se faire, en les laissant en la possession de la Cham-
bre.

Conformément à l'Adresse No. 5, et en obéissance

aux ordres qui lui furent transmis par le Secrétaire Civil,

l'Ins|;ectour (Jénéraldes Com|)les delà Province a aus-

si communiqué et laissé entre les mains du Comité, tous

les Comptes Originaux et Pièces justificatives concernant

le (îouverncmcnt Civil, qu'il avait en sa possession.

Jusques là. Votre Comité n'a éprouvé aucune diffi-

culté, à se procurer des renseignemens ; mais le cas a
bien changé, loi-squ'il est devenu nécessaire d'avoir re-
cours aux Régîtres des Warants émanés sur le Rece-
veur Général, et aux Rapports laits par le Conseil Exé-
cuti', relativement aux Comptes Publics.

1^'Adresse No. 7, par laquelle on demande communica-
tion de ces Régîtres, est conçue dans les mêmes termes
([ue celles dont il a déjà été parlé ; la Réponse du Gouver-
neur est semblable ii ses Réponses aux Adresses Nos. 3
et 5 ; néanmoins, lorsque l'Assistant G; ' fler du Conseil
Exécutif aété requis de les laisser entre le;: . lins du Comi-
té, il a donné pour réponse: " J'ai rei, n oro! . de communi-
•' qucr ces Régîtres au Comité ; mais commeje suis un
" Ôlïicicr assermcnti'', je ne me croirais pas autorisé,
" sans un ordre du Gouverneur, de m'en dessaisir, sur
" le reçu que m'en donnerait le Président ;" et il a aussi
ajouté, " que les entrées faites dans ces Régîtres so
" bornaient entièrement aux Comptes Publics."

Votre Comité, dans le désir de prévenir toute collision

entre l'Exécutif et Votre Honorable Chambre, transmit
au Secrétaire Civil une Copie du Témoignage de M. G.
H. Ryland, rin(i)rmant, en même temps, qu'il no pou-
vait pas convenaljloment délibéi'er sur le Message de Son
Excellence, du 13 Janvier 1834, à moins que les Ré-
gîtres qui étaient sous la garde de IM. Ryland, ne lui

fussent remis.

Votre Comité a par là outrepassé les bornes do
son devoir ; s'il eût agi strictement, il aurait dû im-
médiatement faire rapport de cette circonstance à
Votre Honoial)le Chambre, et lui recommander de pren-
dre des mesures qui auraient pu contraindre le Secrétaire

Civil de donner des instructions au Grefflcer du Conseil,

qui auraient enlevé à cet Officier tout prétexte de rcliiscr

do se conformer à l'Adresse de cette Chambre, et à la

promesse liiite par Son Excellence le Gouverneur en Cliefi

dans sa Réponse à cette Adresse.

Le PrésidiMit de Votre Comité a aussi écrit au Secré-
taire Civil, à ce sujet ; mais tous les efforts de Votre Co-
mité n'ont produit aucun résultat ; et au lieu de roucon-

trer cette courtoisie, à laquelle il avait droit de s'attendre,

comme corps composé de gentilslionimes, qui n'agis-

saient que dans le désir de prévenir tout malenlondu, Votre
Comité n'a éprouvé qu'insulte et mépris de la part du
Sociétaire Civil ; et c'est ainsi que des Officiers confiden-

tiels du Gouvernement, ont opjiosé wnQ barrière insur-

montable à ce que la question dos Finances soit réglée
d'une manière satisfaisante pondant cette Ses>io:).

Votre



N

Votre Coniitû iipcmit pasilcvoir recomiiinndt'rii'uiloiilrr

nuciinc nipsuio, '•clativemenl à la comliiito du Scciî'liiifi!

Ci>'il : il est bii'ii loiivaiiicu qu'il sera ;i l'avi'iiii' pins l'i!-

friilii'rct plus circoiis|u'ct dans ses procéilûs, lorsqu'il lé-

fli'cliirn, que, soit à dessein on par incapacité, il n t'.iit

douter do la sincéiili' l'^i (jouvenicun'iit ('i\il ; (ju'il a mis

riixécuiiCen coulrailiLtion avee lui-inénu', dans îles cir-

constances parfaiienieut nnnlogues, et (;u'il a eu cousu-

qucnco donné à croire que l'on ne pouvait pas se fier aux

mesures qu'il piojelait.

Afin de faire seniirù Votre lIonnrabl(?Cliauil ire, la néces-

sité de se procurer les Kéyîtn's, dont il est parlé plus haut,

et d'inspecter tous les Docuniens oriyinau^; relatifs a la re-

cette et à la dépense du Gouvernement Civil delà Province,

dont quehjues-uns des Comités pourraient à l'avenir avoir

besoin de temps à autre, avant de ne rien décider d'une ma-

nière finale au sujet des Finances, Votre Comité soumet

les Téniois^napes ((u'il n re<,'us ; et il renvoie particulière-

ment à celui de l'Inspecteur Général des Comptes de la

Province, d'après lequel il parait, que la vraie Dépense,

pour aucune année, n'est mise sous les yeux de la

Chambre ; et que l'oflicier dont le devoir a été de pré-

parer les Ktais qui sont annuellement soumis à la Léins-

lature, n'a pas donné des explications satisfaisantes sur

les diirérens points sur lesquels il a été interro!,'é jtar

Votre Comité. II parait que l'usatfe a été d'avancir ii dillë-

rens Officiers des Deniers à compte des déboursés qu'ils

étaient requis de faire pour le service public, en vertu de

leur charge ; que dans un nombre de cas, les avances ([ue

l'on a ainsi faites, ont excédé la déi)ense actuelle de l'an-

née ; et qu'en dressant les Tableaux pour l'information

de la Lég'islature, on a représenté les sommes ainsi a-

vancées, comme étant le montant qu'on avait employé ;

au lieu de donner les Deniers (|ui avaient été actuelle-

ment déboursés par les Ofticiers. C'est ainsi que th.<

Fonctionnaires Publics ont dii des balances d'année en

année ; et que l'on a cliarg'é les Revenus Publics de dé-

penses qui n'avait pas été encourues.

Il parait aussi que dans d'autres cas, où la somme af-

fectée pour le service d'une année avait excédé les dé-

boursés, l'on a avancé des sommes |ilus considérables

que celles qui étaient demandée;-, et (|n'on les a portées

contre le Revenu, au lieu de les porter au véritable ar-

ticle de dépense; et, l'année suivante, lorsque l'a ppropri-

tion était moindre que les déboui-sés, l'on n'a porté en

compte que le montant de l'appropriation seulement com-

me iléi)cnse, et l'on a lait bon sur li; Revenu de l'année

précédente de la dilléreiice de la surcharire ; et cela a

été pratiqué, sans qu'il en ail été donné aucune connais-

sance à la Léuislature.

L'Inspecteur a (létiaré que ce système a été adopté,

en conformité aux Rapports de l'Audilenr (iénéral des

Comptes, sanctionnés par les Rap|>orts du Conseil Exé-

cutif ; et à l'ajjpiii de ' ette asseilion, il a produit des

Copies et Flstraits de (|U"lques-nns des Rapjiorts de

l'Auditeur Général ; mais il n'a eommuimiué aucun des

Rapports du Conseil l'exécutif.

Dans son Kxamen, l'Auditeur Généril dit, que l'Iii--

pecteurest d;uis l'erreur ; mais il sullii simplement, sur

ce point, de renvoyer aux témuiprnaires de l'un et ili'

l'autre Officier. Il sulî'it de coninilie qu'elle a été la pr:i-

tii|ue, telle ([u'uiiniise pur l'Iiispeelenr, pour (pie voirc' Cw-

rnité soit (^n étal de faire rapport (juc les Kiats de la Dé-

pense annuelle du (iouvernement Civil, pour les trois

dernières années, smit in.'oi'n (!>.

Vcjtre Comité doit renitnqner, en même temps, que

Corinne l'un n'a |ias produit h s rapports du < onseil Fxé-
entif, auxquels l'Inspecteur (iénéral a f:iit îtllusion, ;i

l'afipuido sou témoi!^na!re, cela doit confirmer la nùjes-

sitéou l'on est d'obtenir communication des Réiritiesori-

([iiiatix mêmes.
Revenant au fait dont il est fiiit mention dans le pre-

mier Rapport, savoir: (ine le Gouvernement Civil a rr-

préacnté ilaiis le Retour qu'il a transmis à Votre Honora-
ble- Chambre le 2 Décembre 18;) I, les Revenus prove-

nant des Droits prélevés sous l'autorité df! l'Acte Impérial
(li^ la Ile. (îeorue III, chapitn' MH, comme étant ii la dis-

position, et (iiisant partie des Deniers allectés parla Lé-
frislature, en l'année 1S;)1 ; tandis tpie dans les Retoiu'a

qu'il n transmis en Anufleterre, il les a représentés comnio
étant à la disposition cxclusivi! de la Coin'onne,—Votre
Comité u cru devoir examiner quel avait été l'iisag-e avant
cette année là, et le système que l'on a suivi depuis. Il a
constaté, qu'à venir jusqu'à l'année 11131, inclusivement,

on n soumis ammelleinent ù la Lég'islatiu'e " un Ktiit des
" Fonds ù la disposition du Parlement Provincial du
" lias-Ciuiada, et la manière dont ils étaient employés,"
et que jusqu'à l'année 1830, inclusivement, les Revenus
I)rovenant de la I4me. George III, chapitre 88, n'ont pas
été compris dans cet Etal. Qu'aucun état semblable n'a

accompag-né les Retours de l'année 1832; mais (|u'on en
a substitué tin autre à la place, intitulé : •' Etat des
" Fonds du Gouvernement Civil du Bas-Canada, faisant
" voir le montant reçu et payé par le Receveur Général,
" pendant la période qui s'est écoulée entre le 1er.
" Décembre 18;îl et le 1 1 Décembre 1832, et la balan-
" ce actuelle dans les Colfies public», à cette dernière
" date." Tous les Revenus de l'année, détaillés dans lo

compte du Revenu, ont été placés eu bloc à l'Avoir dans
cet Etat, sans liiire la distinction des Fonds réclainés par
la Couronne, comme étant exclusivement à sa disposi-

tion, et ceux que la Législature avait droit d'approprier.

Si Votre Comité n'avait pas eu en sa possession d'autres

Documens, il aurait conclu inévitablement, d'après la ma-
nière dont cet Etal a été dressé, que le Gouvernement
avait abandonné toute rèclaination à la disposition exclu-

sive de toutes les sourses de Revenus compris dans le

comiite (les Revenus; mais, en ayant recours au IMessan'o

de Son ExcelUMice le Gouverneur-en-Chef, du 21 No-
vem'ire \s.)2, ilans lequel Son Excellence annonce que
8a IMaj sié pourvoira à certaines dépenses du Gouverne-
ment Civil, "à même les Deniers que la loi n placés à sa
dispip iiion;"— ii l'Adresse de Votre Honorable Cliambre,du
.'30 Janvier \\].], demandant communication d'un Etat dé-
taillé des Fonds i)ariiculiers, aux(iuels fait allusion le Mes-
saq^e ei-d''ssus mentionné de Son Excellence ; et si ces
Fonds proviennent de sources de Revenu dans cette Pro-
vince';—elàlaréponseduGouvcineur en Chef, à l'Adresse
du 1 Février 18:J.'{, ilans laquelle Son ExcelleiiLe déclare

que le.Messauv du2l Novembre 183'i, a été dressé en
stricte conformité des Instructions qu'il a reçues du Se-
crétaire d'Elai de Sa Majesté, pour le Département des
Colonies, dans les((uellcs il lui est enjoint, en ternies gé-

néraux, de pourvoir aux Dépenses de la Liste Civile, à
même lis Fonds que la Loi a jilacés à la disposition de
Sa .Majesté ; ( t comme les dites Instructions ne s|)éci-

fieiit iKis en détail les Fonds qui doivent être ainsi em-
ployés, ;-;,)ii Ext:ellence m ainfiri', comme déraison, f/ue

les Dipensi's dv la Liste Cicile devaient tire prises sur
les Fondu que le Gouvernement de iSn Majesté a consi-

dirh ilre l'i In disposition de la Couronne, a la date des
Inslriictions dont il est fait mention plus haut, savoir : le

moia d\lrril l's.'j'i ;—Votre Comité est persuadé tpie les

Retours transmis à Votre Honorable Chambre, n'ont pas
donné un ajipeiçu correct de l'Etat des Revenus; non

filns (jue des pri'ieniions du Gouvernement, relativement

il une pariie de ces Revenus. C'est pourquoi il a pro-

cédé à l'examen île l'inspecleiir des Coniiites de la Pro-
vince ; et sur le premier article de Dépense de l'Etat

!Vo. l|,iin 11 Décembre l8,'i'J,d'après lequel il parait que
le Itecevenr (ii'iiéral a payé pour le (iimveriienient Civil,

niie sonnne de plus de X'.>,(i(K), in sus de celle qu'il avait

ivçee, i'lnsj)ecleur a expliqué que l'excellant pouvait

avoii' été plis sur lis Fonds des IJiens des Jésuites, qui

s'élèvent a X'(l,()00; et sur les Fonds des Terres et des

Bois,



Dois, n que l'Elnl soumis ù In Lés:i^'lature doit nvoir fié

luis d'après celui qu'il avait prié le Receveur Général de

lui ddniier. Il ne parait pas h Votre Comité que l'Ins-

pecteur nil, dans ce cas, fait plus que de copier un Re-
tour (pi'avait préparé le Receveur Général; et il ne peut

pas, pur conséquent, avoircu des rcnseigTieniens suflisans

po)»' in mettre en état d'expliquer d'imc manière com.cto

qu'elles étaient les sommes à même lesquelles cet cxcé'

ilnnt supposé peut nvoir été payé.

Voire Comité soumet que le Receveur Général ne

pouvait employer aucune partie des Fonds des IJicns des

.Jésuites, en contravention à Indisposition qui se trouve

contenue dans la première Section de l'Acte de la 2(!e

Guillaunio IV, chapitre 41. Et en ayant recours ati Li-

vre Uleu, {Elue Book) Votre Comité trouve qu'il n'y a

pas eu (l'arrérafres des Revenus do l'année préc'édc'nl(%

I)rovenant des Fonds des Terres et des Bois ; que lu

montant total payé au Receveur Général pendant l'annéf

,

àconijitedo ces Fonds, s'élève à £4,737 Q*. Id., et que
les "Dépenses ordinaires et fixes," jointes "aux Dépen-
ses eonting-entes et accidentelles," chargées sur ces

Fonds, se sont élevées à la somme de jC4,iJ4'i as. Ild.,

laissant ainsi, d'njirès la supposition de l'Inspecteur Géné-
ral, une somme deX492 3s. 2d. courant, pour balancer

un excétlautde paiement de plus de Xû.fiOO.

Votre Comité a ensuite demandé si la somme de
X.5(), loi 12s. lOd., portée contre le Revenu, comme
Dépenses encourues pour le soutien du Gouvernement
Civil pour l'année 1832, sans égard ù la Loi sous funlorilé

de liu|ticllc ces paiemens avaient étéfaits, avait été em-
ployée confornieinent aux dispositions d'aucun Acte ou

Actes d'iippropriation, ou sur lu responsabilité personnitlle

du (îouvenieur. A cela, l'Inspecteur Général a répon-

du, (|U(i "c'était en vertu de l'Acte de Subsides pour
l'annoo 1832." Cette réponse aurait porté le Connié à

croire (jue le Revenu en entier était abandonné ;i la Lé-
gislature, si les mêmes raisons qui sont exposées {ilns

haut, ne l'eussent engagé à procéder dans son examen.
Il a en conséquence constaté, que le Bill des Subsides,

dont il s agit, était un Acte Provincial ; mais l'Ins|)ecteur

Général a évité de répondre à la question, "si le Gouver-
nement considérait que la somme totale de XJt>,l9I

12s. lOd. était appropriée par cet Acte, à mémo les Re-
vends de la Province ;" il a référé aux termes de l'Acle

et n ainsi convaincu Votre Comité, qu'il y avait quelque
chose à cacher qu'il ne pouvait ou ne voulait pas décou-
vrir. L'lns|)ecteur Général a déclaré de plus tjii'il ne
pouvait [)as dire à l'instant si l'Avoir du Com|)te ^o. 1 1

du 1 1 Décembre 1832, préparé par lui-même, contenait un
Etat du Revenu (jui était entièrement à la disposition de la

LégisLilure, ou bien, si l'on y avait compris quel(|iies sour-

ces de Revenus, que le Gouvernement considérait connue
étant à la disposition de la Couronne; mais, le 15 Février,

quatre jours après cela, il a déclaré qu'on y avait compris
les Revenus ù la disposition do la Législature, ainsi (|ue

d'autres sources de Revenus qui sont à la dis|)osition de
la Couronne; et il a énuméré ces derniers, connue suit :

—

Le Revenu Casuel el Territorial ; les Revenus |)rovenant

de l'.\('t(ï Provincial, 41me. George III, et rAi(!e annuel-

le accordée par la 35me. George III. Il a dit, f|ue,

quant à ce (|ui concernait les Revenus de l'Ado Im-
périal de la Mme. George III, il ne se cioyait pas

en état de jjouvoir donner aucune ojjinion, ])uis(|ue

cela dépend de l'interprétation que l'on doit donner à un
Acte récent du Parlement Impérial, par ra|)port auqnt 1

il existe des doutes ; mais il a produit l'Extrait d'un mé-
moire privé de l'Auditeur Général, en date du 24 Août
183;$, pour faire voir (luelle était l'opinion de cet Oili-

cier.

Apres avoir pris en considération le Retour fuit par
l'Inspecteur Général, le 30 Novembre 1831, dans lequel

il déclare formellement, que les Revenus do l'Acte Iin-

périiil delà 14me George III, chapitre 88, sont à la dis-

position de la Législature, (et ce Retour a eié liiit, npre^

que l'on eût reçu l'Acte du Parlement, dont il est [larlé

dans son Témoignage) et en le comparant avec le Retour
No. Il, du 11 Décembre 1832, dans lequel on a comims
tout It Revenu sans distinction, et aussi avec les Ré-
ponses que l'InspeclciM' (iéncral n données, avec tant do
répugnance, et d'après les(|uclles il parait, que quoiqu'on

Novembre Ih31, il n'ait liiit auciuie «lifiicullé d'admettre
que le Revenu di; la Itme George III, était ù la disposi-

tion de la Législature, néanmoins, sans assigner aucun
motif, il avait des doutes, en Novembre 1832, qui appa-
renmient l'ont engagé ii faire un Retour, d'après lequel

l'on n'a pu obtenir aucune information,—Votre Comité s'est

vu dans la nécessité de s'cllnrcer de connaître par le canal

de cet Officier, sous quelle autorité et par quel avis, il

avait fait un changement aussi essentiel (lans les Retours
annuels. Et dans cette vue. Votre Comité lui a proposé
plusieurs questions, auxquelles il a répondu de la manière
la moins satisfaisante. 11 a déclaré néanmoins, qu'il igno-

rait s'il avait été donné aucune autre opinion par des Offi-

ciers publics, à l'exception de celle qui se trouve dans le

mémoirt! i)rivé do l'Auditeur Général.

Le 19 Février, Votre Comité examina de nouveau
l'Inspecteur Général, et il a pu constater alors, qu'en

Novembio 1831, l'Insjjccteur Gi'néral et Son Excel-
lence le (îouvenieur en Chef, avaient considéré le Re-
venu d(^ l'Acte do la l4me. George III, comme étant à la

disposition de la Législature ; et qu'en conséquence on
l'avait désigné comme tel, dans le Retour soumis à Votre
Honorable Chambre. Qu'en Décembre 1832, on avait

éiÉiis dilférentes d'opinions à ce sujet, (quoique dans un
examen iiniérieur, il eût dit qu'il ignorait qu'il eût été don-

né d'aïUi-e opinion que celle de l'Auditeur (îénéral, qui

était datée rjucUiues mois ajirès Décembre |832,) mais
il ne pouvait |)as dire positivement (|ue co fût en consc-
(|ucnce de cette variété d'opinions, (jue l'on a omis, pour
la incmière (bis, de mettre sous les yeux de la Législa-

ture un Compte semblable au No. 9, du 30 Novembic
IS31 ; mais que c'était plutôt dans le désir de (aire voir

/(.' Rapport qu'il y a entre les Comptes publics qui sont

préparés pour lu Législature, et ceux du Receveur Gé-
néral.

Votre Comité approuve Iiaiilement la tentative que
l'on a faite de faire voir la liaison qu'il y a enlie le»

Retours aiuMiels, et les Comptes du Receveur Général ;

mais il ne voit pas la nécessité qu'il y avait d'omettre
un Liai, (pii, s'il avait été dressé avec exacliiudc, au-
rait donné à lu Léj;islature l'information que le Gou-
vernement local païaît s'être étudié à dérober à «a con-
naissance, pendant les trois dernières Sessions, savoir :

ri"]tat véritable des Finances, faisant voir les diiïércntes

sources de Revenu que le Gouvernement de Sa Ma-
jesté réclame de bomie foi.

L'Ins|iectnu' Général a ensiiiie admis comme un
fait, et non comme une simple opinion, qu'à l'épnque
où il avait préparé le Retour du il Décembre 1832,
les aiitoiilés locales n'avaient pas encore déierniiné si

les Revenus provenant de la l4i!. George III. de>aient
ou ne devaient pas être considérés comme étunt à la dis-

position de la Législature ; et que, d après ses Instruc-
tions, i| n'apaspn à cette époque, déterminer quelle
somme était ainsi considérée ; mais qu'à présent les

seules sources do Revenu, (|U(;la Législature avaient
droit d'approprier, étaient cel es qui provenaient des
Loi^ Provinciales.

Votre Comité remarque de pins, que par les Rap-
ports inclus dans le Livre Bleu de l'année 1832," la dé-
pense ordinaiie elfixe d. s l)éi)arteincns t\\i Gouverne-
ment, pour cette année, monte ,\ £00,191 12s lOd ; (jue

les deniers que l'on y dit être placés ù lu disposition de
la Couronne pour payer cette dépense, dont le Revenu
de la 14e. George Ili. Chap. 8S, funiic partie, mon-

taient



«aient i\ £51,381 4s 8il, et que lo différence fui ucor-

<lée " à mémelo» revenus qui «ont à la <ll^p()«ilion île In

Léo-islature." Ci-Ik explique potièremcnt rinlerpréiu-

lion donnée par le Goiivcriieniciit lucal au lidi de Sub-

sides de 1832, informaJion que Voire Comité ^'est en

vain efforcé de se procurer de liuspectrur-Géiiilral,

quoiqu'il doive être bien informé des faits. Voilà ce-

pendant encore une autic preuve de la manière dtnt !o

Gouvernement du Roi et la Léjji-lalurc ont elfe induits

en erreur, par les opérationi du Gonvernemeat local.

Votre Comité a ensuite demandé pourquoi l'on n'a-

vait pa» transmis à Votre Honoral>le Cliautlire, avic.les

autres Retours pour l'année 18,13, des Etats semblable!

à ceux du 30 Novembre l83l. No. 9, et II Dérein-

brc 1832, No. 11. A ctla, l'Imipectcur Géné-

ral a répoi'du : " Quant à ce qui rc-jarde l'Etat

No. 9, du ilO Novembre 1831, je renvoie à ma ré-

ponse à la Question No. 30," et il a dit qu'aucun lilul

semblable à celui du 11 Dé-cembre 1832, No. H. n'a-

vait été tiansmis pour Tannée 1833, purce que, à rai-

son des paifmen^ faits pour les Ecoles, il était pies-

qu'impossible d'établir la balance qui restait entre Us

mains du Receviur Général, pour aucun jour donné,

puisqu'elle variait d'heure en heure. Il paraît ainsi

que l'Etat de» Fonds à la disposition de la Légi-Iature,

et les difTéreiites appropriuiiims d'icelle, pour l'année

1833, n'ont pas été transmis, parce qu'il était à désirer

que l'on rendît un comité, pour faire voir la liaison

qu'il y a entre le» Comptes Publics et ceux du Rece-

veur Général ;
(voir la réponse à la Question No. 3())< t

que ce dernier Compte n'a pas été rendu, parce qu'il

N était presqu'impossible de l'établir.

Pensant que si le Receveur Général entrait la

recette et le» paicmens immédiatcmmt et dans

l'ordre de leurs (laïc, et que s'il l)alani;iiit si s

Livres tous les jours, après les heures d'office,

il sertit possible d'établir qu'elle est la balance

de denier» restant enire ^es mains à aucun jour donné.

Votre Comité a demamlé à l'Inspecteur Général quelle

était son opinion relativement à ce sujet ; et i! est

tombé d'accord avec Votre Coinité, quo cela réussirait

quant à la balance entre les mains du Receveur Géné-

ral ; mais il a ajouté que cela n'aurait pas l'effet d'éta-

blir le rapport àttre les Comptes prtparLs parlai et ceux

du Receveur Général.

Votre Comité soumet re-peclueusement, qu'il a

démontré la nécessité qu'il y a do procédera l'examen

de I état actuel de» Finances, par l'inspection de tous les

Origmanx des Régîtres et autres Documens qui ont

rapport aux Comjites Publics et qu'afin de mettre le

Gouvernement du Roi et la Législature Provinciale en

étal de pouvoir régler à l'amiable, et d'une manière

finale, Ifs questions sur lesquelles roule toute la diffi-

culté, il est nécessaire de «loimer les ren'eigneinens

les plus amples sur chaque branche de Revenu, cl de

uietlre un lermc au système de secret cju'a suivi jii>i(|u'i

ce jour le Gouverueiiient local, malheureustnient pour

les iuiéréis du Gouvernement du Roi, et pour le bien-

êlre du Pays, jusciu'à ce (|u'il soit enfin tonibé dans l'éiat

de faiblesse et d'impuissance auquel il se tiouve mainlt-

iiant réduit.

Votre Comité !«'cst nu«si enqnis, ni les intentions gra-

cieu^es de Sa Majesté relatives i\ lu sùicié des deniers

qui sont ei Iri- les mains du Ileceveui Géi.éial, oui été

pleinement mis' s à exécution ; el là dessus, il f.iil rnp-

poii qui' Si.n Excelltiire Sir J^mes Kempt acomniiiiii-

quéàVoire lion 'rali e CliamlMC, l>ar Message, le iiO

Février lS2f), (.Appendice No. »,) un nriaiigeuieiit

«U'i-i'éié par les Lords Commissaires de h Trésorerie de

Sa^^lnjesté, et (|u'il l'info ma, en mAme temps, que si la

Législature ne iiassiilt pas d'Acte pour |iourvuir à la

sÙHtédes Deniers l'iiiiiies qui siiiit entre les inairis du

Receveur Géciéial, Sou Exieileiice se croirait daiu la

i.écessité d<' faine mtllre le susdit arriiiigeiiient ù ellVl.

I.c plan propoké était qu'un* Voule convenable et

«uflii^nle, à l'éprouve du feu, fut f^ite, fefnunt à Iroiii

-rure» «é|>arées dont les clefit seraient en la potscs-

sion, l'une du Receveur Généril l'uutro en cell<! de
l'Auditeur des Comptes Provinciaux, et la iruisiéine eu
la possesnion du Secrétaire du Gouvernement ou do
quelque antre Officier Provincial. Que le Reci «eur
Général ferait et rendrait un étal de ie« Compte» les ier.

Janvier, 1er. Avril, 1er. Juillet et 1er. Octobre «le

chaque ann^e, et qu il aérait requit de dépoter dans la

Vouie, ainsi fertnée, toute balance de deniers qui
pourrait être alors sous la garde, excédant dix mille

Livre» courant ; et que Ich deux autres Olliciers qui
rjraienl chargés des clefs de la Vouto devraient être
présens à tel dépâl, et qu'ils certifieraient, ainsi que le

Receveur (iénèral, au Gouverneur, qu'elle a été uimi
déposée. Il y a d'autres direclioiiH. quant à la manière
dont lei deniers sortiraient de la Voule, »t pourvoyant
à une inspection do tout lo Trésor par un Bureau de
cinq Oilîciers, à lellra époques que le Gouverneur ju-
gerait à propos de fixer.

N'y ayant point eu d'Acte de pa«é. Son Excellence
Sir James Kenint frt mettra ces suggestinris à effet, et
s'adressa û la Législature pour reinbuurier les dépenses
qu'avait néceuairemeiiluccusitmnées la construction de
la Voûte (Appendice No lU.) Le montant demandé
fut voté et inclus dans un des Hills de Subsides, passés
dans la Session de 1830.

Dans l'Ectimation de l'année 1831, une somme de
£h6 0. (Appendice No. 11.) est mentionnée,
comme montant probable des dépense» de compter et
déposer e< deniers dann la Voule it Iroi» clefs, laquelle
fut volée et forma partie du Rill des Subsidis de cette
nniée (Aprndicc No. 18)
Lnc goinine de £55 10 fut payée an Receveur

Gériéial, dans le conra de l'année, n compte de ce ser-
vice ; et pour acheter un Jeu de Balances, comme il

panî: par l'état des dépenses, mis devant la l..égik|ature

Ie2 de Décembre IH.Jl, (Appendice No. 13.) Ucî
autre somme de XSJI fut comprise dans l'Estimation de
l'année lH,'i2. (Appendice No. 14), et votée par Votre
Ilonotulde Chambre (Appendice No. lii.)

Ainsi, la Législature a pourvu aux moyens de mettre à
exécution les snggestionidcla Trésorerie, et a fait tout
ce qui était en sou pouvoir potirfairc observer régulière-

ment les réglemens, tels que suggérés. Il restait iiu

Gouvernement local à remplir sa part <lu devoir, i-t dans
la vue de s'oisnrer de quelle manière cela avait été rem-
pli, deux Adresse» (Appeadce No». 17 ttm,) lurent
présentée» an Gouverneur-en-Clief. Il plut à Sou Ex-
cel'ence de répondre à la première, (.No. 18,) le 8 Fé-
vrier ISJi.qu'ii faidraitquel(|ue temps pour piéparer les

Etats (lu montiint de» Diiiiers publics qui éiaienl entre
les mains du Rt ceveiir (iénéral, et îles lomnies qui
étaient déposées dans In Voûte soi» trois serruies,

les lers. jours de Jm vicr. Avril, Juillet et ticlo-
lire lie diaque année, i coinmencer du 1er. Jour de
Jitnvier 1831 ; et à la seconde Adresse, Son Excel-
lence a répondu, (.Appendice No, 20) que les Comptes
du Kecevcur Général sont faits lom les iix mois, le 10
Avril et le 10 Octobre, main nu'il lui serait ordonné de
faire des Etats ton* les trots mois, tels i/ue demandes.

Le 10 de Février, nu Etat fut donné par le

Receveur Général, l'Audicur Général «t le Secré-
taire d<; la Province, d'apièi lequel il paraît qu'il

n'avait pas été fait de dé(i()lH aux époques lixees pur
l'ordie delà Trénorerie, de|Miis le li r, de Janvier IbJl,
iiiclusivemeni, mais que certaines soinims de deniers
mentionnées dans le lapport étaient sous la garde do ces
Officiers, ciinjoinlcmeni, aux dites époques. Les autres
iii|)poit>i qui avaient été demandés ne furent r?çu8
que In 1er. du courant. Il paraît p.ir l'un d'eux, (IN'o.

".i'.i,) (pie le» lers, do Jai.vier, Aviil el Octobre 1831,

les



le« Irri. de Janvier Cl Octobre) \Sù% les Irrs. Janvier,

Avril, Juillet et Octobre 1833, et le ler.de Janvier

1834, lo Receveur-Général avait dcn baliinci'spluscon-

«idèrables entre Ipi mains qu'il nurnit dû avoir,

pour se conformer à l'ordre de la Tiésorerie. CVst
pouniHoi, Votre Comité soumet que l'une des rcconi-

mundaliuns les plus csHtintielles du Comité du Cu-
noilu, ii'u pus été mii^c it exécution, mulgré les mesmcs
rccommundées pur lu (Jiuuvernemont du Koi, et finale-

ment Bdo|)lées pour cet objet, et que le (iouvernenicnt

locul a permis au Receveur Général do contiinior hos

operutions, b>ans être soiunis à nn controi-j siifAsant, et

en co'itrav'nlion à la lettre et ii l'esprit des instructions

des Lords Commissain.'s de la TréHr)reiie do Sa Majente,

Votre Comité n'a jias de doute ([u'il est nécessaire de
Taire observer les ré!>'lemens slrietenx'iil ii l'averjir. Afin

que Votre Honorable t Immbre puisse éln^ mieux en dlat

de former une opinion sin* ce sujet, il soumet une Copie

du Compte du Receveur Général, des l)eiii(;rs (ju'ii a

re\'us à compte du (îouvernement Civil, entre le lO

Avril et le 11 Octobr'e 1H3.'J, (Appendice, No. 2V>) dont

il parait que le Receveur Général s'est dépossédé, ainsi

que des pièces jusiilicatives ori,n-inales de ses paiemens,

pétulant le mémo e8|)ace de temps, en laveiUMle j'In-

spfcleur (iénéral des Comptes, (jui les u communiiiués
à Voire Comité.

Voii(? Comité prend luissi la liberté de référer

.•» un Kxirail, " d'un Etat dt; l'ai mens dni'< l'ordre

des dates, fait au Receveur Général par i ei-«le-

vant Colli'cleur et le Collecteur actuel de Québec," (Ap-
pendice No. 'i'J,) (i'apies lequel il |)arQit (ju'entie le 20 de
Juillet et lit 10 d'Octobre l^iS:», ime sonnne de jCIIS.iHG

lOs. Md. a clé payé»: parle (Collecteur des Douanes de
Québec au R( ceveur (iénéral. Kii comparant le eonqjtc

desDciiiiTs re(,'ua (!(• ce dt^'iiier Oflicier, (No. 21) avec
l'Klat du (Jollecleur, Voire Honorable Cliaml)re verra

que nulle partie de la suinnie ci-dessus mentionnée de
XlSj.'ilti lJ)s. NI. n'a pas été porté(> on com[)te.

En eompai'ant aussi l'Klat du montant des Recetics du
Receveur (iénénd, depuis le 1er de Juillet jusqu'au 1er

(l'Octobre 1H:J3, (No. 24) avec son cfim|itcsémi-aimuel

de Deniers reçus (No. 21) l'on verra qu'il y a une diffé-

rence de jC2,449 10s. lOd. Dans le premier le mon-
tant reçu à compte du GouveriKMiieiii Civil est porté

;i ir70,205 2<. lOd. et dans le dernier, il parait avoir

été porté .i £&2,7ii 13s. !^d. mai? les deux sont ce-

penrlaiit moiuilics (]ue les Recettes rtelles, delà somme
payée par le Collecteur des Douanes, et qui n'est pus
portée en compte.

L'objet sur lequel Votre Comité a ensuite porté son

attention, a éié i'E^.lrait i!o la Dé|.éc lie du Vicomte
Godericli, du li) Avril 1832, communiqué pour la pre-

mière fois à Votre Honoral)le ("liambie le 21 Janvier
1H34. Dans cet Extrait, Sa Seigneurie accuse Votre
Honoral)le Cliambre, non seulement d'avoir n jeté la de-

mande (|ue Sa Majesté a faite d'inie Liste Civile de W.OOO
par année, et passé un Bill, fondé sur des pr' cipes

diamétralement opp(jsés, mais même de ne pas avoir cru

devoir faire >uie réponse au Message, ou explic|uer les

raisons de sou rofus péremptoire des proixisilions (|ui lui

étaient liiiles. Sa Seigneuiie dit de plus, (jue quelque

modérée et circons|)ecte, qu'eût été eiuKUU^ demande,
elles ont toujours été refusées, sans qu'on ait même ob-

servé les rendes di; courtoisie (ju'ohservenl invariablement

le Parlement llrilannique et les Assemblées Générales

de tout(^s les (Jolouies de Sa Majesté.

Votre Comiié prend la liberté de renvoyer sur eo sujet

aux Journaux de la Session de 1B;}I. Le 2;i Février

1831, (Journaux, pagi' 2.34) le (ïouveruem- en Chef
transmit, par Message, une Liste Civile proposée pour

et durant la vie de Sa Majesté, et en retour le (iouvei--

nement devait abandonner toute prétention à la dis[)osi-

finn du Revenu provenant de l'Acte de la 14e Geo. III.

Chap. 88, des Actes Provinciaux de la 41e Geo. III.

et les Amendes et Confiscation. La Liste Civile proposée,
divisée en trois classes, se montait it < I!>,d00 ; rnai»

le Gouvernement ne demandait h la Léffislatiiro que de
pourvoir seidemcnt à la soumie de X'I4,5(J0 0, "iraii-

" tant plu8(iue par l'Acte Provincial de Ia35me (ieorge
" IH, lo somme de £."»()00 courant, est accordée d'une
" rnaniéio permanente pour lo soutien du Gouvernemerrt
" Civil." Lo Message et les Documens qui l'accom-

fiagnaient fuient réiérés à un Comité iSfjécial, qui fit un
Rupjjort tlélaillé sur ce sujet, soumettant un long^ les rai-

sons poiu'quoi il n'était pas expt-dient alors de fiiire aucuns
imuvelle allocation permanente, [)our défrayer les dépen-
ses du (jouvernement Civil. (Voir l'Appendice No. SJ7.)

Ce Rapport fut référé à un Comité général, et finalement

n^réé par Votre Honor'able Cliamhi'e.

Une Adressiî fut votée a .Son Excollenct le Gouver-
rieirr en CIref, le 14 Murs lb;)l, (voir Journaux, page
;)tJ2,) demandant à Sun Excellence de transmettr'o une
Copie de ce Rappitrtet de la Résolution basée sur icelui,

aux Ministres de Sa Majesté. Son Excellence répondit

a «'ette Adressa
,

(voir Journaitx, page 397,) darrs les

termes suivaus ;

" Messiems,
" J'ai préveiru les désirs do la Chambre d'Assemblée

" sur le suji't de cette Adresse, et la Resolution de la

" Chambre, du douzième dir couiani, a été transmise
" )iourrinli)rmati(jn du Gouvernement de Sa Majesté,
" accompagnée du Raiitiort du Comité des Finances,
" yiir lequel celte Résolulion est base."

(Signé) AYLMER,
(jOUVEtlNEPR-EN-CHEF.

Château Saint Loiiis, )

Québec, 16 Mars 1831. \

Ainsi, Votre Honorable Chambre avait procédé, en
observant strictement les règles de courtoisie qui devraient

être, dans toutes les occasions, observées par les diiTé'

renies Branches de la Législature dans leurs communi-
ealioMs respective» l'inie avec l'autre, à donner les raisons

[lonr les(|nelles une nouvelle allocation permanente était

refusée, et toutes les mcsui'cs de sa compétence furent

adoptées pour faire parvenir les procédés aux 3Iinistre3

du l{oi.

Dans .Sa Dépêche du 7 Juillet 1831, Lord Goderich
entre dans tous les sujets, exceplé celui des Finances,
lai il passe sons silence les Pro(;édés de Voti-e Honorable
(jhaml)rc, dans la Session de 18;H, (t|ui, l'on doit présu-

mer, ont été transmis au Seci'étaire tl'Etat, tel que men-
tionné dans la r-éponse du Gouverneur'-en-Chef, dont on a
déjà parlé). De rrouvelles demandes d'une allocation

permanente, égale au moins au montant de celles de
1S31, furent faites par le Gouvernement local dans la

Session de 1831-33. Ces demandes iliiréraient des pre-

mières, en autant qu'elles étaient faites à des épcK|ues

dillcrentcs dm'ant la Session. Ainsi, les salaires des Ju-
gi's et les autres dépenses de l'Administration de la Jus-
tice finent d'aiiord prises en considération, (voir Journaux
IS3I-32, pages 52, 129,) et ensuite la Liste ( ivilc do
£.'},iHH), à laquelle il est fait allusion |)ar le Vicomte
(ioileiich; (Journaux, page 300). La première demande
fut accoi'dée. Un Bill fut passé par les deux Chambres,
et réservé poin- la sanction do Sa Majesté. La seconde de-

mande aiH'aitpu l'èti'o aussi, si on avait donné aucune infor-

mation relativement à la prétention du Gouvernement sur

didérentes branches du Reveiui. On eut soin de no pas

donner cette information, et Votre Honorable Chambre,
ayant dans ses Jouiiianx le Message du Gouverneui-, du
23 Février 1831, oit il est dit, qu'une somme de £5,000
est déjà placée à la disposition de la Couronne, et ayant

par le Bill des Juges allecté une dépense permanento et

croissante de £12,000 à i:i4,000, à même le Revenu de

B la



la l'roviiicn, on no pouvnit pMK'nttPmli'r di' siiito et «mis

niiiro »'X|ilirnliuii, (|iif In Cliiiiiiliro alhiil vott'i' uno uIIik-'m-

liun |icrinnii<'iili' lie .f,'j,fM)0. Si <in aviiil (ihsiTvé les ic-

pli'K oïdiiiaiii s lie roMitnisio envers V'oirc llonoinliN?

Cliaiiilii'c, si lt'^^|ll(Kt•lll'!^ ail(i|ilt'^ par l'OlIlirr (iiiia été

ppt'i'ialenu'nl nommé \nn\r conduire les nu riirrs dn (ïou-

\i'iniini'nt, avait nt élé ronlormcs iiccnx dis années pré-

cédentes ; si on avait pris cortnni^siinci^ des représenta-

tions de la Session préiédenie, ei si on avait donné des

inlormaiions asse',; exactes, relaiivenient an\ U'claniatinns

lie lî» Conronnc, et si Voire llonoraliie Clianiliru avait

filors rct'iifé non seulement de voter lu somme deniandéi',

mais cncoie de donner les raisons di! tel reins, Voiro

llcmoralileClianibre pourrait avoir été, avec ((neliiui' ap-

parence lie raison, accusée de n'avoir pas ohservé les rè-

plesdc coinioisie (|ni sont InvariaMenient obsi'rvées par

lo Parlomeni Hrii.ainiiiue. INIais, loi'squc les procédés

de la Session précédente éiaient passée» sous silence par

le (îouvcrneniei;!, lorsque la demande d'une Liste ("ivilo

était liiile do manière ii ôtcr loule possibilité iln donner

les misons du refus, ce autant que l'Oflit ier du (îonver-

nemciit avait rcfcré lo Mcfsag;o du (iouvcrncui ii un

Comité de tonio la Clmnibro, contre la prntiiiiio (taUic,

l(irs(|ne li' même Ollkier proposait do suite di! fuiru une
ulloe.Kion de C.>,!K)0, sans piéfaco ni explication, t-l,

pour liiire accorder su denianile, montrait h pliinbura

^l'-'bres uni' lettre de Son Kxcellenco li! Uoiiventeur
en ('lief, dans lai|uello on iniiinait qu'à moins qin; la l^le
t'ivile ne lût volée, Son Kxcellence no donnerait |M)iirt noo
a-isenlanent ii aucun Uill |>oiirvoyaiit à donner une liMlem-

niié aux V1eml)r( s, Votre Comité le deiiiaiide,iPoù vienlcct

onlill des rendes ordinaires de courtoisie? et nuciin MiiiM-

tii^ de la Couronne seraii-il venu dans des cirronsinnccs

M'mljlalil''s devant la Cliunibro des Cominniiej* ? ou,

sons aucunes circonstances, aurait-il essayé île fiùrc ac-

cortler sa demande par l'adoption do inesuivs s<Mnlilables

il celles (lu Gouvernement local, dans la Ses.sion do 1831-

:ii ?

Le tout néanmoins humblement soumis.

U. BEOARD,
Président.

5 Mars 1834.

r

JfJinittes des Temoiynuyes.

Mardi, Il Février 1*53 J.

T.LZF.kn Bedaud, Ecuyer, rei Fiiitcuil.

TIenry Jpssopp, Ecuyer, Collecteur (Vs Douanes, à

Québec, a été appelé et interrogé :

1. Avc7.-vniis aucunes époques fixes pour Ciirc des

paiemens au Uec^venr Gén rat?—Non; mais je les fais

aussilflt qu'il e-t iiossible, après que le Quartier est fini.

2. Dans l'Ktat ([ue vous avev. fourni ini Comité, il pa-

rait qu'une somme de jCI4, Ils Os. Id. rouraiil, a été

pwi'i' en (lillercns teiops pendîuit le quartier qui a expi-

re 'lu lOOciolire I8.J3, a compte île la Mme. (ieorL,'o

IIL clnqiitre S8 ; les paieim/ns ont-ils été faits au Rece-

veur Général, aux dates respectives mentionnées dans le

couiple ?—Oui, ce sont, uu meillein' de ma connaissance,

les dates a\ix(|uelles nous avons fait ces paicinens au

RecoveiM' Gciiéral.

;). Avez vous en un reçu pour chaque paiement q'îc

vous avez ainsi fait ?—Oui, ceitiiiimnent,

4. Kliez-vous decharw di; toiUo autre responsabilité

toncbnni le ; soninvs ainsi payéi^s et pour lesquelles vous

avi'^z obterai des reçu< ?—Sans doute.

b. N'élait-ce pas l'usaije de faire des paieniens à

compte, pendant k' quartier, conf.trmément à un ordre

des IIonoral)les Commissaires des Douanes ?—Oui,

comme il parait par le compte rendu le 10 Février cou-

rant.

<). Fai-.os-vous I( s p;i ens au Receveur Géiirr.al, à

snnKuri'i.il, on a aucnin' des Ranques ?—,Ie n'ai Jamais

fait de paiement au lloceveur Général, ailletns (ju'a auu

propre Hureau.

Joseph Cm-!/, Enuyer, InqKetC'nr Général des Comp-
tes Publics Provinciaux, u été appelé et interrog;é :

I. Dans le Compte No. Il, daté In U Décembre
183'2, ilesi mentionné qu'une sonuue de.f.'),(îti7 Os. 4td.

a été payée ilt; trop, |)ar le Reeineur Cù'nénil, sur le

compto des dépenses du Gouvernement Civil, le 1er.

Décembre IH.'M ; voulez-vous expliquer comment cela

est arrivé ?—Le paiement |)ourrait avoir été fait à même
les fonds des Riens des .lésuites (|ui se nionient il plus de
rit.OOO, tl 1( s fonds des Terres et des B(jis. 11 faut que
ri!tai que j'ai fiii, îiit été pri.s d'un Etat que je lui ui de-

niai"iéde me fournir.

'i. Dansl'Li.at No, 6, montrant la Dépense du Gou-
vernement (Jivil pendant l'année l>f."}2, les sommes qu'on

dit avoir élé ilé|)ensées [lour les conligens lbinient-«;lles

la dépense (jui a élé actuellement liiile, comme il lo parait

p.ir les comptes rendus ?—Oui, en pénéral; dans quel-

(luescas, des deniers |)euveiit être avancés jiar \v.irrnntij

eoniplai)les (acconniable) qui excèdent la dépense ac-

tuelle lors(|ue escomptes sont rendus, A l'audition fina-

\c, (iu;\nd il parait (lu'il y a une balance en mains, il est

onlonnéde porter la balance au compte suivant, ou delà
payei i nlre les mains du Receveur («énéral.

'A. Dans ces cas, la dépen.<e actuelle encourue n'est

donc pa;- nienlionnée, mais seulement le montant payé

ù comjite ; ainsi si jCIOO sont payés à un Oflicier, et que
son ccjmple i:c se moule <|u';i jC()(), on eliarpe n la Pk»-

vince £100 au lieu de £t>0?—Oui, mais on reciifie cela

l'année suivante ; le comptable paie la balance; entre les

mains du Receveur (îénéral, ou en donne civdit dans ses

proiliains comptes ; mais ces dillerences n'airivent que
dans très |]eu de cas, et à un moulant très faible.

1. \'(iniez-vons dire que, si l'ap|)ropriation pour une
année (si de £100, on paie toute cette somme là a l'OflR-

cier il com|ite, et f|ue si ses déboursés ne se montent,

pour celte «nuée, qu'à £60, et que si l'année suivante la

mémo



mAmc npproprinlion est fuiie, nmin que non compte «'élcvo

à JCI4(), alors qmi le» £40 qui lui ont été \)u\m df trop

la première aiméi;, (;t cliurjrés comme Uépeusts do

cette nniiéo, moiiI dZ-duits do ses déboiirHÙs do la

Becoiide aimé , et (|uo l'on charufo a la l'rovinuo tout io

montant approprié pour les deux années?—Oui, cela

est nrriv6 en quelqucH cuh, en contorniilé des Itapport»

do l'Aiidilcur (Jéiiéral des Comptes, conllrniéK par

ceux du Conseil Kxécutil',

ft. Ainsi Oh paie iiniCuie l'appropriation delà preniièro

nnnée laie p'irlie des dépenses de l'année suivante ?

—

Dans peu de cas, couane il a été expliqué plus liant.

6. Voulez-vous citer les cas dans les(iuels eela est ar-

rivé pendant les années 18.J0, 1831 et 18;W?—Cette
question exig'e quelque temps pour y répondre, et j'en-

verrai la réponse.

7. Dans l'IOtat No. ll.des Fonds du (louvernnment

Civil du Bas-Canada &e. daté le 11 Detemhrc! Ib.'J'i, il

est mentionné que le montant reçu îi rom|)l(^ du Reve-

nu de l'année 1832 est de rfl57,lH>« Os. 4Jil. courant,

voulez-vous citer les Lois en vertu des(|uelk's cette

somme a été prélevée ?—Elles sont nienlionnées dans le

Compte No. 1, sous les titres do Revenu et IMont'int du

Reve»ui payé au Ri!ceveur (îénéral.

8. Dans le même Etat, il est iiK^ntionué que les Dé-

penses du Gouvernement Civil pour l'année 1832, se sont

montées à £50,191 12s. lOd. courant, ces (lijienscs ont-

elles été payées conformément à aucun Acte un Acies

d'appropriation, ou sur la responsabilité personnelle du

(îouveriienr ?—En vertu de l'Acte de ynb.-iilcs pour

l'année 1832.

J>. Cet Acte était-il un Acte de la Léjrislatiifc Provin-

ciale,'ou du Parlement Impérial ?—C'était un Acte Pro-

vincial.

10. Considérait-on que cet Acte appro|)rir»it ii même le

Revenu de la Province, une somme de jCJ(i. 101 U <. 1 t)d.

Îour défrayer les dépenses du Gouvernement C^ivil ?

—

,es termes de l'Acte de Subsides expliqueront cela.

11. Le Z)é6i< du compte No. 11, contient-il toutes les

dépenses du Gouvernement Civil, depuis le 1er Décem-

bre 1831, jusqu'au 11 Décembre 1832, et le Crcilil,Ui

Revenu qui était à la disposition de la Législature Pro-

vinciale, et qu'elle a approprié pour payer les dépenses
;

ou y a-t-il aucunes sources de revenu, corr.pris<'s dans

l'Etat, que le Gouvernement considérait comme étant à la

disposition exclusive de la Couronne, et si c'est le cas,

voulez-vous les énumérer?—Je ne puis pas répondre

maintenant ;
j'enverrai ma réponse.

Ajourne.

Montant rapponé
îl reçu depuis le montant du war-

rant No. 3132, daté le 4 Octobre
1M30.

Déduisant de celte somme le mon-
tant de son compte actuel, il lui resto

à rendre compte de la somme de
sterling-.

La balance due par M. Felton, sur

le warrant No. 1484, le 10 Avril 1830

courant. Porté ci-contre

XM3 3 3

27

£iO 2 3

£30 4 11

Rapport No. 04 de l'Auditeur Général, daté le à Juil-

let I.S;i|, sur 'e ConU(î (h C. U. Felton, Eciiyer, Proto-

notaire du District de St. François, pour Honoraires et

Allocations, pour les bix tnois expirant le 10 Octobre
ia'iu.

Montant alloué, sterlincf £10 13 6
Lubahuice du warrant No. 3132,

restant entre les inains de M. Felton,

tel (|no mentionnée dans le Rapport
No. 02, de CMie date, est do 20 4 11

La Romine dont M. Felton est en-

core comptable, est de sterling

Samedi, 15 Février 1834.

Joseph Cary, Ecuyer, Inspecteur Général des Comp-

tes Publics Provinciaux, a été appelé de nouveau, et a

pro<luit les réponses aux questions Oet 11, du 11 du cou-

rant, lesquelles sont comme suit :

A la Ge.—Le temps n'étant point Buffisant pour per-

mettre de citer tous les cas, les suivans ont été choisis :

Rapport No. 62 de l'Auditeur Général, daté le 5 Juillet

im I , sur le Compte de C. B. Felton, Greflicr de la Paix

du District de St. François, pour les six mois expirant le

10 Octobre 1830.

Montant alloué, sterling £19 17 4

3 11 5

Rapport No. 70 do l'Auditeur Général, du 15 Juillet

1831, sur les comptes du même Oflicier ; pour les six

mois expirant le 10 Avril 1831, se montant en sterling

à £12 2 8
La balance restant entre les mains

de M. lùîlton, d'après ses comptes jus-

qu'au 10 Octobre 1830, est do sterling £3 11 5
Et il a aussi reçu li compte,

montant du warrant No. 1404, daté le

7 Mai 1831, 22 10

Faisant ensemble, sterling £20 1 5
Déduisant de celte somme le mon-

tant alloué ci-dessus, il reste une ba-

lance, dont 31. Felton est comptable,
de sterling £13 18 9

Rapport No. 112 de l'Auditeur Général, daté le 8 No-
vembre 18rî2, sia- le compte de Charles Whitchcr,
Ecuyer, comme Shérif du District de St. François, pour
les six mois expirant le 10 Avril 1832.

Montant alloué, courant, £66 9 6i
Montant qui était entre les mains

de M. Wbiicher, dont il n'a pas été

rendu compte, le 10 Octobre 1831,

était de £24 4 5
11 a depuis reçu In

warrant No. 2829, daté

le 6 Juillet 1832, £40
C4 4 5

£13 2 3

La balance duc sur ce compte est

donc de £2 5 14

Egale à £2 7 sterling, pour laquelle somme, il a
été recommandé de faire sortir un warrant.

Rapports No. 48, du 23 Avril 1831, et No. 39, du 9
Juillet 1832, sur le compte do W. C. H. Coffin, Proto

notaire des Trois-Rivières, balances de crédit des années
précédentes.

Rapport No. 1G8, de l'Auditeur Général, daté le 20
Novembre 183i, sur le compte do contingeus de MM.
Perrault et Burroughs, Protonotaires de Québec, pour les

six mois expirant le 10 Octobre 1831, se montant à,

sterling £l4l 6 9
La balance qui était entre leurs

Porté ci-contre £141 6



Montant rapporté

mainsle 10 Avril 1831, était de, cou-

rant, X37 11 4
Ils ont reçu h mon-

tant du warrant No.

1779, daté le 13 Juillet

1831, 130

£141 6 9

Egale à. sterling',

La balance pour laquelle les Proto-

notaires étaient comptables le 10 Oc-
sierlingftobrc 1831, était donc de,

jC150 16 11

£9 9 6

ou courant, if 10 10 Gi

Rapport No. 40, de l'Auditeiir Général, daté le 9 Juil-

let 1832, sur les comptes? de contingvns de MM. Per-

rault et Burroufflis, comme Protonotaires de Québec,
pour les six mois expirant le 10 Avril 1832,

Se montant à, courant, £74 6 7
La balance q\ii était entre leurs

mains le 10 Octobre I8J1, était

de jCIO 10 6è

Et ils ont reçu le mon-
tant du -warrant No. 2500,

daté le 2 Avril 1832, 50

60 10 64

La balance, courant

ou sterlinir.

£13 16 li

jC12 8 6

Il est recommandé de faire sortir un Warrant pour
1b somme de douze livres huit schelings et six deiiitis

sterling, pourvu que les Protonotaires n'aieut pas reçu
lemonlanl par Warrants comptables.

Rapport No. 108 de l'Auditeur Général, datt' le 11

Décembre 18.3.3, sur le compte de l'Honorable I^ewis

Gugy, Shérif du District de Montréal, pour les six

mois expirant le 10 Avril 183.'{.

Le montant piyé à des témi)ins de la

Couronne ayant besoin d'argent,

était de jCI77 4 2
La balance du Warrant No. 2934,

entre les mains du Shérif, le 10

Octobre J832, était de Sterling,

X59 17 10

Et il a reçu le montant
du Warrant No. 3362.

daté le 16 Février

1833, 180

2.% 17 10

La somme payée de trop et pour la-

quelle M. Giigv, t'iRit rDniptabie

le 10 Avril 1833, était de

Sterling, £02 l3 8

A la lie

—

IjS Dtf>il f]n romptc contient toutes les

dépenses (lu Gnuveruemi'nt Civil ()nur ccKc période, ù

l'exception de celles payées ii niêine les fond* des llieris

des Jésuilcs, qui sont cotn|)ri'ies dans uti cotnijle séparé,

et quelques dépenses payeis a un'uie le< foiid* dts
Terres et fies Bois, donl il n'est pas rendu cumpti! ù la

Législature. Le Crtdit du compte, contient les Revenus
qui sont à la disposition de lu Législature Provinciale,

et qu'elle a np[)ronriées poiirdéfrayer ces «iépenses. Il y
a (les sources (le Revenus, comprises dans l'Klut, qui;

le fîouvernemeiil considère comme étant à ladispnsiiiou

exclusive de la (,"ouronne ; ce sont le Revenu Casuel
et Territorial, le Revenu dos Actes Provinciaux de h»

4leGeo. III., tt une Aide aimuelle accordée par la 3.5e
Gf). m. Quant au Rev«nu approprié par i'Arle Im-

périal, I4e Geo. IlL je ne crois pas qu'il soit

de ma compétence de donner une opinion là-des-

sus, attendu qu'elle dépend de l'interprétation à
donner à un Acte récent du Parlemrnt Impérial
sur lequel il existe quelques doutes ; mais en
consultant un mémoire de l'Auditeur Général (entré

dans son Livre de Rapport) adressé à Sou Excellence le

Gnuverneur-en-Chef, il paraît (pie, suivant l'oiiinion de
l'Auditeur Général, les Revenus de cet Acte sont à la

disposition de la Couronne. Ce qui suit est extrait du
Mémoire :

—

Extrait du Mémoire de l'Auditeur Gémral, du 24 Août
1833.

" Que le Conseil Législatif et la Chambre d'.Assem-
" blée ayant omis de imiser des Actes appropriant
" les deniers provenant des Droits prélevés en vertu de
" l'Acte du Parlement de la 14e Geo. 111. Cha|i. 88,
" (comme ils étaient autorisés à le faire par le Statut
"du Parlement <lu Royaume Uni, de la 1ère, et 2e.
"Guil. IV. Clup. 23) et conséquemment aucuns tels

" Actes n'ayant été sanctionnés par Sa M«jeslé, votre
'• indmoriiliste soumet respectueusement que les de-
" niers provenant des dits Droits, sont cicore npplic.i-
" blés à l'objet pour le(|uel les Droit» ont été origiiiaire-

" ment imposés, et sont en cniiséqucncc à la disposition
" de la Couronne pour payer 'es dépenses de l'Adini-
" nistration de la Justice et [. lur lu soutien du Guu-
" vernement Civil.''

12. Lorsque vous avez fait le compte No. Il, daté le

Il Décembre 1832, aviez-vous aucune connuiseance du
Mémoire de l'Auditeur Général, dont vous produistrz

maintenant un extrait; ou avcz-vi)u< eu communica-
tion avec lui quant aux deniers compris dans le Crtdit
de ce compte, qui étaient considérés comme étant à la

disposition de la Cnuroimc ?—Je ne pouvais pas, sans
doute, avoir al-jrs aucune roniiaissance d'un Mé(noi(e
daté dans le mois d'Août 183.{ ; et je n'ui eu,
n )n plus, aucune communication avec l'Auditeur (iéné-
ral pour faire cet Etat.

13. Voulez-vous dire de quelle manière un .Mémoire,
qui n'a point de rapport à l'Elut eu queslion, et qui n'a

élé fuit (jue quelques mois après cet Einl, sans qu'on ait

eu de communication sur le sujet avec l'Audileur G«';-

néral, peut explupicr les détails (jui se trouvent dans
cet Etat ?—Comme \\ me pnr.iît que l'objet du Comité
est de savoir lesquels des Reveinis meuiionués dans
ret Etat sont coiisiilérés par le (jouvernciuenl, être k
la disposition de la ('uuronne, je pense (|iie le Comité
devrait être suli>fait d'avoir l'npinim d'autres officiers

j/ul)lic'<, outre la mienne, (|"ii)i(|u'eile eut pu être

donnée après le temps où cet étal a l'Ié fait.

14. En relérence à votre réponse ii la Ile Question,
vnulcz-vous dire ()uelle iiiforiuiiiion vous voulirz don-
ner à la Législnture, eu faisan! l'Elat dont d e^t pirlé:

pins haut .'—L'iMat de la Cai.s»e du Receveur (iéiic-

ral.

Ij. A-t il eiédonué auriinc opi<>inn nu oujel du Re-
venu de l,i Ile (ieo. 111. Chap. H8, par d'.iutres Offi-

ciers pulilirs, et si c'est le cas, >oulez-voiis ks pro-
duire f— le n'en connais pas.

1(>. Void 'Z-vous dire (|Uflle était votre o|)inion ro-

Inliveniciità ce Revenu, le 11 Décembre 1S.'<2, lorufjiie

vous tîle» l'elat en question ?—J(! renvoie ii nui réponse
àlalle. t^'tcsliot) qui servira aussi de réponse à celle-

c.

17. Eutenilex-vous dire «pii^ vous u'êles jinsmainte-
nanl couqiétuit k ex'plicpicr les comptes <pie vou«-avez
pré(taié«, et transmis comme corrects, par Son Exccl-
eiioe le Goiivenuur-en-Chef, pour l'iiiformatioii de la

Légi-'latiire }—.Fe n'ai pas voulu dire cela.

18 Vons-avei dit que vou» n'éles pas compétent i\

former



former nnc opinion sur certains items contenus dans les

comptes que vous avez prcpartc, et transmis à la Légis-

lature, voulfz-voiis dire d'après quelle infirmaliou

vous avez procédé, et sous quflle direction vom avez

fait l'Rlitt No. Il, daté le 11 Décembre 1832, que vous

produisez maintenant ?

—

l.'upiiiion que j'ai donnée a

rapporta certains items, et si ces items sont à la dispo-

sition de la Couronne ou non ; et, comme je l'ai déjà

dit, à l'interprétation d'un Acte du Parlement, su.- |Uoi

je ne me considère pas compétent à juger. Je ne

puis pas dire, dans ce moment quelles t^ont les informa-

tions particulières ou directions que j'avais pu avoir

remues quand j'ai fhit l'Etat auquel il est fuit allusion,

19. Comme oflîcier confidentiel, chargé par le Gou-
vernement de faire les Etats pour l'information de la

Législature, êtes-vous compétent ou non à dite quelles

sont toutes les oources de Revenu que le 11 Décembre
1832, vous considériez, comme tel officier, être i\ la dispo-

sition de la Couronne, iiidépiiidamment d'aucune ap-

propriation faite par la Législature ?—Je renvoie à ma
Héponse îk la lie Question.

20. Voulez-vous regarder dans l'Etat des Dépenses

du Gouvernement Civil de l'année îH31,(|ue vous avez

préparé, et daté le 29 Novembre 1H3I ; et dire au Co-
mité quel est le montant entré dans ce compte

comme ayant été payé à MM. l'erranlt et Rurroughs,

Prolonotaircs de Québec, pour leurs déboursés pendant

la dite année ?— Deux cent cinquante-deux livres

sterling.

21 Votdez-vous regarder dan» les Comptes Origi-

naux de MM. Perrault et Biirronghs. des semestres ex-

expirant le 10 Avril et le 10 Octo'ore 1831, qui vous

sont maintenant montrés, et dire (juci est le montant de

leurs déboursés pour l'année, d'après ces comptes ?

—

Deux cent qunrante-deux livres dix schelingi et sept

deniers sterling.

22. Voulez-vou» expliquer d'où vient la dilTércnce

entre la dépense actuelle, et la somme dont vous avez

fait rapport, comme ayant été payée ?—Des deniers

leur ont été avancés pendant l'année, et cette soinmo

ayant été payée, elle a été consi'queinment mentionnée

dans mes cnmptes.

23. Ne cliarge-t-on pas, ninsi, à la Province une

plus grande somme que la dépense actuelle du Burcati

des Prolonotaires, pendant l'année ?— La chose était di»

nécessité, vu que les comptes n'avaient pas été finale-

ment examinés lorsque je fis l'Etat de dépen.ses du
Gouvernement Civil.

24. Uluil-il nécessaire de mentionner une plus grande

tomme que le nnmtant réclamé par ces oliicier» eux-

mêmes ?—La nécessité était que le paiement avait été

actuellement faiti» la réquisition des officiers, en ditié-

rent temps pendant l'unnée, pour les mettre en état de

faire les déboursés nécessaires ; et ce n'a été qu'après

que cet Etat eût été clos, que le montant exact des dé-

boursés lut étalili par examen final.

2b. Le paiement n'a-l-il pas été fait comme une

avance dont les officiers devaient rendre compte ; n'é-

taient-ils pas responsables de lu balance restant entre

leurs mains, en rendant leurs comptes pour l'année ; et

leurs comptes n étaient-ils pas en votre |)ossessiou avant

que vous eussiez clos vos l^tats ?— Les paicmcns ont été

faits en avance, et les officiers en étaient comptables, et

ils étaient conséqucinment responsables d'aucune ba-

lance qui pouvait rester entre leurs mains ; les comptes

auraient pu être en ma possession avant (jue l'Etat

en question eût été fait, mais comme l'inspection do

mon Bureau n'établit pas le montant qui pourrait leur

être alloué en vertu de comptes, je ne pouvais pas faire

«te changement dans le montant qui leuravait été ac-

tuellement payi'

96. Vol Ltata sont daté* du 29 Novembre 1831, le

Rapport de l'Auditenr-Général, auquel vous avez déjà

eu référence, sur les comptes jusqu'au 10 Octobre 1831,

est daté dn26 Novembre, voulez-vous dire si les comp-
tes sont envoyés à vous le premier nu à l'Auditcur-Gé-

néral ?— Les comptes ont été d'abord envoyés à mon
Bureau ; mais quoique l'Etat soit daté du 29 Novembre,
a été fait et clos quelquesjours avant cette date , comme
j'avais plusieurs antres Etats à préparer pour le même
temps, ils ne pouvaient pas tous être faits le jour de leur

date.

27. Vnulez-vous regarder dans l'Etat des Dépenses
du Gouvernement Civil, de l'année 1832 que vous avez

préparé, et daté le 11 Décemi»^ 1832, et dire quel est

le montant mentionné en icelui, comme ayant été payé

à M.\L Perrault et Burroughs, pour leurs déboursés

pendant l'année 18.32 !>—Dtux cent soixante quatorze
livres, quatre schelings et neuf deniers sterling.

28. Voulez-vous regarder dam les Comptes Origi-

naux de MM. Perrault et Burroiighs, pour les deux
demi-années expirant le 10 Avril et le 10 Octobre 1832,

qui vous sont maintenant produits, et dire d'après ces

comptes, quille est la dépense actuelle tle l'année par

les Pfotonotaires ?—Deux cent soixante-quatorze

livres, quatre sclielings et deux deniers sterbng.

29. Voulez-vous expliquer pourquoi vous avez men-
tionné une somme moindre que la dépense de l'année,

telle qu'elle paraît l'être d'ujirès les comptes originaux

des Protonolaires?— Pour expliquer cela je prends la

liberté de renvoyer au Rapport No. 14, dt; l'Auditeur-

Général, daté le 9 Juillet 1832, sur les comptes <le ces

officiers pour les six mois expirant le 10 Avril 1832, qui

est dans les termes suivans :

—

Perrau't et Burroughs ont rendu compte de débour-

sés, citnmc Protonotaires de la Cour du Banc du Roi
de Qut'bec, pendant les six mois expirant le 10 Avril

1832, se montant à courant, jC 74 6 7
Ln balance qui était entre leurs muiiig

le 10 Octobre 1031, était de £10 10 5|
Et ils ont reçu le montant

du Warrant No. 2500, daté

le 2 Avril 1832, 50 G
m 10 bl

La balance est de, courant, if 13 6 1^

11 est recommandé défaire sortir un Warrant pour la

somme de douze livres, huit sclielmgs et six deniers

sterling, pourvu que les Protonotuires n'aient pas reçu

le montant par Warrant comptable.

L'Auditeur Général ayant ain»i établi que la balance
due aux Protonotaires sur leurs comptes jusqu'au 10
Avril 18.'i3, était Oc £13 6 li

J'ai, d'après cela, mentionné que le

montant de leurs dépenses pour l'année

expirant le 10 Novembre 1832, était

comme suit :

—

Le montant du Warrant iléduit par
l'Auditeur Général, daté le 2 Avril,

1830, £ 50
Le montant de leurs

déboiirsés pour les six

mois expirant lo 10 Oc-
tobre 1832, était de, cou-

rant 230 6 11

. 280 6 11

Total, Courant, £293 13 Oj

Ou comme chargé dans l'E-

tat, Siuliu, Ji2tii G »

C Voilà



Voilà nn dei Items de l'Elat dam lequel il est référé

à une note nii l)as, dans les termes suiviiiis :
—

" NoTB. Le» Dépenses contingentes dans les cninp-

" tes ci-(lf88U8, marquées ainsi • ne sont pas enti^re-

" m^nt p<»yées, les comptes pour lis derniers six mois

•' n'étant pas tinaleincnt examinés ; mais les niontan»

•' qui pourront êlre probablenu'nl alloué» sont inclus

" afin de clore les romptes."

Dans le cas des Protonolaires de Québec, le montant

charcré était le inonlant qui fut subséquemment alloué,

30 Voidez-vous dire, d'aiircs le Kii|)poit (le l'Audi-

teur Gt'Miéral auquel vous avez renvoyé, quel est le

montant de la dépense des Protonolaires de Qiiéliec.

jusqu'au 10 Avril \S:i2, U\ qu il l'a nuntionné ?—Le
montant était de Soixante-quatorze livres six sclielinj>'s

et sept deniers courant.

31. Voulez-vous ajouter à ce montant la dépense

jusqu'au 10 Octobre 1832, et dire quelles sont les som-

uit-g ?

—

Le montant des iiM)oursés pour les six mois ex-

pirant le 10 Octobre 1832, était de deux cent trente

livres, six sibelmgs et onze deniers courant, faisant un

Total de £304 13 6 courant, ou ^275 4 2, sterling.

Ajourne.

Mercredi, 19 Février. ISSi.

Joseph Cary, Ecuyer, Inspecteur Général des Comp-
tes Publics Provinciaux, a clé np|<elé de rouvcau, et

interrogé:

—

32. Voulez-vous regarder dans l'Etat Xo. 9, daté le

20 Novembre 1831, et sigi.é par vous, inliliiié, " Etat
" des Fonds à la diqiosilion de la Léijislaturi' Pmviii-
" ciale du Bas-Canada, et le» diverses np|)r()|nia(io; s

" pour les trois quartiers expirant le lOOct..b!\.. IS.'li,"

et dire si le Revenu pri levé en verni de la I ic (i en. III.

cbap. 88, n'y est pas menliminr coninii' éiaiit i\ la (li>i-

position de la Législature ?—(Jui, il ci^t à sa disposi-

tion.

n3. Voulez vous expliquer les r.iisons pourquoi ce

Revenu est ainsi mentionné?

—

Vi-rs If icinps ( ù jv li-

ni.îsais ces Comptes, l'Ai te du Parli luenl Impéiial, a-

mendant le Statut de la lle(»<'o. III. (ut rern à (,)iu'-

bec, et l'on pensait génëiaiemcnt que l'clift de cet

Acte était de placer les Revenu* de la I le, à la dispo-

sition de la Législature.

34. Quelles sont le- pcrsormt s qui pensaient (pic les

Revenus de la lie. Geo. III. cliiip. ^S, cUiieni » la

disposition de la Léjçisinluie en Niiveiiibrc i>:i\ ?

—

Le Gouverneur en y coiiconinnl et moi iiieiiie, coinine

je l'ai mentionné dans mes Coiniiles.

35. Considérait ou la cbnse iiiiui le II Dccciiibro

1832, lorsque vous avez f it l'Ktat iNo. 1 1, doiii on a

pnrlé ci-dt ssiis ?— Il y avait alors diversité d'opinions

iiur rc siiji't, et il l'ariissail y iivoir ilii doute (juant à

rttfet léel de l'Acte aini^ndant la I te à cet égard.

SCi. I>t-ce « n roiiséciuencT de la di-eisilé d'ipiiiiorH

et lin doute dont vou" parez (hiiis votre ilcniién- ic-

ponse, (pi'oh il oiMi» de oiilire un Coiiiplc siiiibhililf à

K'hii No. 9, du .'JO Nt)veiiilire IS.'il.
i
(uir l.i | rciiiiiii;

fois devant la lj<''u;isliiluie en Décembre ISi'i i"— .le ne
))uis pas dire positivement si c'est en conséipience île

la diversité d'opinions ; mai* c'ét lil iilus par le désir de
préparer un Etat «jin feiaif v.'ir la conii' x on qu'il v a

entre les ('oniptes i'ublics préparéi |iour la l.égislaluie

et les Comptes du Rei eveur (iénéral.

37. Il est donc de fuit, (jue (piaïul vous avez fait l'Il-

tat No. Il, du 11 Décembre lb32, où l'on ne fuit lu-

rune distinction entre le Revenu à la disposition delà
Couronne, et celui à la disposition de la Législature,

les autorités locales n'avaient pas encore déterminé po-

sitivement, si le Revenu de la 14c Geo. IlI. chap. 88,

était ou n'était pas considéré à lu dispo§ition de la Lé-
gislature f—Je ne crois pas ; du moins jo n'avais pas
d'instructions à ce sujet.

38. Donc, vous ne pouviez pas déterminer quelle

somme était considérée placéi^ à lu disposition de In

Législature à celte ép»(iue, d'aprùsvos instructions ?

—

Non, je ne pouvais pas.

iV.t, Etes-vous capable de dire quelles sources de Re-
venu le Gouvernement local consiilcre être A présent, à

la disposition exclusive de la Lt'gislature .'—Tons les»

Actes Provinciaux (pli pourvoient spécialement à eu

que les Revenus provenant de ces Actes soient placés

à la disposilion de la Législature,

40. Voulez-vous expli((uer pourquoi des Etals sem-
blables à ceux du .10 Novembre 1831, No 9, et du II

Décembre IH32, No. Il, n'ont pas été mis devant la

Cbambre avec les Comptes pour l'année IS.J.'J ?—Pour
la première partie toiicbant l'Etat No. 9, du 30 No-
vembre 18.31, je renvoie ii ma réponse à In 3()e Ques-
tion, (juant à la raison que nul Etat semblable îi celui

No. Il, du II Décembre 1832, n'a été fourni avec les

Comptes (le l'année I83.Î, c'est (pie quand j'ai commen-
cé a préparer un tel Klal, j'ai éprouvé de grandes dilli-

cultés provenant de ce quR les paieinens des alloca-

tions |iour ies Ecoles, pour les six moi< expirant le \!>

Novembre 1833, se faisaient alois au moyeu de longues

listes de paieinens (Pay List») sur lesque les (piebpies

uns des paieinens furent faits iminédiulement par le

Receveur Général, et plusieurs iteiii.s de ces lis-

Us ne furent point ))nvés ; et il fut cnnséipieiiiment

pres(priinpi)ssible de déterminer la balance (pi'il y a-

v lit eiitri' les mains du Receveur Général ;i aucune date

priiM«e, vu qu'elle varia't d'beiire en liciire.

41. Si le Receveur (jéni'ral entrait ses Recettes et

ses Paieinens au ti iiips (pi'ils sont liiils, et addition-

nait tons les jours scj livres après It s liciires ijue It;

lîuii an est ouvert, ne serait il pas |iossil)le di^ cnniiaitrc

la balance des deniers (pii «eiaiiiii entre se* mains à

aiu un jour spécifié ?- Oui, pour la balance (pii serait

entre ses mains ; mai> cela u'éiablirait pas la relnlioii

entre les Coin|iles Pulilies que je piejiare, et le Couiple

du Ueceveur (icnéral, d'aillant plus (pie les paieinens

pour le* l"i'iile< aux quelles on a fait allusion riaiis la re-

pom-e lUi |iie(èile, ne sont pas inclus dan> les Lt.its

pour l'aniiîo l8i]3 ; ces |)aieiiiens ulant faits jusqu'à

une période siilisé(|ueiite au lOOclidne.

42. Lis Comptes détailles dans la Ceilule mainlenaiit

produite, datés le .'il .lanvier l)t3 4 et signés pur vous,

siiiil-ils les >ieiils {jue vous aviez en votre po.'.sc ssion a-

y.iiit rapport a la dépense du (îoiivernement civil du
M.is-Caiiiida ?

—

Ils sont pour li jjériode pour luipiellu

ils ont été (lemaiulés.

43. Aucuns de ces Comptes ont ils été examine', et

leurs inonlans respeclils fmalement délerminés d'a-

près le système actuel d'Audition établi pai les Lor's
Coinmissaires de la 'rrii'ircricr— M(ni, ils n'ont pas été

tiiiali iiieiil ( xamiiiés.

41. Voulez-vous dire loiirqnoi ils n'ont pas ('lé fmale-

meul exainii.és ?

—

(^uelipii-s-iiiis, parce quo je n'ai pas

eu le Iciiips de les < xaiiiiner, 1 1 d'autres pa.ce qu'ils o-

vaieiit bi suiii d'expiii aiioii.

4'>. Avez-voiis aucuns (.'om(ilcs en votre possessio.i

loiiclianl la dépense du (iouvernenient (."ivil |)eiidant

l'aiince ex|)irait le 10 Octobre 18;{|, (pii n'ont pas él6

finalement examinés, et si c'est le cas, voii'ez-vous le»

produire r— Il y en a ipielqucsi-uns (pii seront envoyé»,

uu Ctmiité.



46. Eteg-voui guidé, dang l'éxecution de vos devoirs
comme Inspecteur Général, par les Rapports de l'Au-
diteur Général ou par lei Rapports finals du Conseil
Exécutil'?—Par les Rapports finals du Conseil Exécutif.

H. Donc, cette partie de l'ordre de la Trésorerie
du 30 Octobre 1826, qui requiert que le surplus qu'il

y aura entre les mains -Ju Receveur Général, au dcBSUi

—r^"n' ' 7 ':''"„" "'""' "" ^"'"'' ^^'•"v-u.... «le Dix mille livres aux jours ci-dessu» mentionné», se-
47. l'ours assurer (le letat des Compte<, comme ra déposé dans la Voûte à trois serrures, n'a pas été exé-

ayant été finalement examinés, il est donc tonjours né- cuté ?—Je ne puis pas dire si cet ordre a été exécuté
oui, on non, n'ayant jamais eu, comme je l'ai dit plut
haut, le» balances qu'il y avait entre les mains du Re-
ceveur Général, ces jours là.

Ajourné.

ce«saire de recourir aux Rapports du Conseil Exécu-
tif ?—Oui, quant ils sont approuvés par leGouvtriiMir.

48. N'avez-vous pas, ainsi que l'Auditeur Général,
accès à tous les Rapports du Conseil Exécutif touchant
les Comptes Publics chaque fois qu'il est nécessaire

d'y recourir pour vous guider ?—Oui.
49. Les Rapports sur les Comptes sonl-ils considè-

res comme secrets et confidentiels, de la même uuinièfe

que les Rapports d'Etat ?—Je ne crois pa».

Ajourné.

Jetidi, 20 Février, 1834.

Dominique Dahj, Ecuyer, a été appelé, et inter-

rogé :

1. Etes-vous Secrétaire de la Province ?—Oui.
2. Comme Secrétaire de la Province, pardcz vous

imc (les Clil\ (le la Voiitt? de sûreté :iii lîiirenii du Re-
ceveur Général dins le Château SaiiU (ious '.—Oui.

3. litcs-vous un (les cinq OflTiciers du Gonvti rieiiient

Provincial nommi's en vertu de l'onlie de lu Trésorerie
(lu ;i<) Octobre IS^tJ, pour cxainiiier et inspecter \\

Caisse du Receveur Général?—Oni.
4. Avez-vous jamais été appelé à examiner la Caisse?

—Oui.
5. Quand un tel examen avait lien, le Receveur Gé-

néral produisait-il un bilan ou aucun autre document,
au moyen duquel l'on pouvait s';eïsurer du montant des
Deniers Publics qu'il aurait du avoir entre ses iiiaii s .'

—Non.
(i. Quel document prodiiisait-il, et coniincnt lesOITi-

ciers pr<ieédaient-iU pour s'assurer du montant de-* i\v-

tiiers(|u'il y nviiit entre |i s mains du Ueceveur Gene-
ral ?— Le Receveur Geru'ral ()ro liiisnit un VA\\\ du mon-
tant ()u'il y avait entre ses mains, sur lequel les Com-
missaires pr.icédaieni à compter les deniers (pi'il y ri-

vait dans la N'oAle, et vénli lient par là s'in Etal, (|ui

dans toutes les occasi^ms a été trouvé exaet.

7. EesCommissain's avaient-ils le pouvoir ou l'auln-

rité de ss'assurer du montant des deiiiers ([lu; le l'ece-

veiir («énéral aurait dû avoir entic ses mains ?—Je ne

m'he (prilscn aient eu aucun.
8. Donc, il esi du fait que rcxanirn du Tn'sor no

met aucun frein nux procédés du Receveur Général,
cxceplé que les ('oiuniissaircs peuvent s'asnner (pic le

montant qu'il a dit être sous sa ijarde, était en ell'it

dans la Voûte?—.le ne considère pas (jue j'étais re-

quis (le faire plus que île lu'assurer si le montant spé*

cifié dans l'Etat du Receveur Général, était d.tus la

Voûte.
1). Comme l'un des Ojiiciers cluui^cH de la Voûle à

trois Scrriiics, n'avez-vous jamais été appelé a recevoir

sous voire yiiinle aucune somme, ou sommes, de de-

niers (pii étaient sons la j;iiilr du Un vetir GéiiéiMl

seul, au dessus de la somme d- D ,\ mille Livres, les 1er

Janvier, ler.Vvril, l> r Juillet on 1er Oelohre d'.iueiiue

année, (ie,iiiisi le 10 Octobre, 1^30!—Non, pas à au
cune de ces dates.

10. Avez-vous j imais eu commnnicalion desbalancci
qu'il y avait entre les maint du lli cevunr Généial à au-
cune do ce» d:ites ?—Non, jamais.

Jeudi, 27 Février, lfi34,

Errol Boyd Lindsay, Ecuyer, a été appelé, et étant
interrogé a répondu :—Je sum Régistraire et Tréso-
rier de la Maison de la Trinité de Québec. J'ai été
nommé eu Mars 1832. Jai rendu me» Comptes régu-
lièrement depuis ma nomination. Les Comptes sont
closanniiellement jusqu'au mois de Mars de clia(»ue
année. Les Comptes de mou luédécesseur ''.vaiéiit
été dûment cl.is et rendu.s jusqu'au temps de
sa résii-ii itioii. Je ne puis pas dire si les Comptes ont
ete examinés

; j.- n'ai point ri'(;u d'inliinatioii à cet ef-
fet. Les tonds appropriés pour le soutien de la Mai-
sou de la Trinité, n'étfaient pas les dépenses chargée»
sur ces fonds

; le déficit |)rovieutdu nombre croissant
(le Phares dans le golfe et h- fleuve, -t rétablissement
d'un 1 haie (Inttant dans la Traverse. Je ne puis pas
dire quel est le déficit actuel, comme nous ne recevons
pas un Compte réfrulier des fonds payés entre les mains
du Receveur (Général ; inai* je sais qu'il y a un déficit
et an Etat du Revenu de I année dernière n été mis de-
vant le llureau en conséquence d'une Adresse à cet
elVet, et il parait d'après cet Etat que les dépenses do la
Saison prochaine excédera le montant probable du Re-
V un. La C-'orporation de la Maiioii de la Trinité ii
été nommée pour surveiller rérection de Phares dan.s
l('j;of,- et le tleuve. J'iigis coiiiiue Secrétaire delà
Commission. Je ne lerois aucune leniunéralion pour
mes services en cette (|ualilé. Les Comptes d(; dé-
pense pour la constrnctinu des Phares ont été n'gulJè-
rcnient rendus il venir jusqu'au 17 Décembre l&'W. Jo
ne puis pas dire si <>n eu a examiné aucun. Je n'ai
point re(;u d'intimation à .et ellet, ni aucune remar-
ques ou objections sur ces Comptes de la part de l'In-
speeteur Général. Il y aura un déficit dan» les fonds
ap|)roprie-i pour l'érection d'un Phare sur rexlréinité
orientale de l'île d'Anticosti.

Ajourné.

Vendredi 28 Fcirier. 1834.

T/wmas .linslie Yoiitig, Ecuyer, Membre du Comi-
té, et Auditeur Général des Comptes Publics, a été in-
terroii'e ;

—

1. l'ouvez-voi.s donner an Comité aucune informa-
tion toiu haut la inanièie de clone lis Liats des Comptes
Publics mis devant la Législature .'—Je ne suis iaiimis
tdiisulté sur cvla.

2. Etes-vous dans l'habitude de recommander dans
vos Rapports sur les Comptes, lorsque l'appropriaiion
pour aucun service particulier est insuflisante pour

paysr



payer U dépense, que la balance devrait être payée à

même le surplus de l'approprialion do l'année précé-

dente?—Non; je ne me rappelle pas d'avoir jamais fait

cela.

3. Donc, vous n'avfz jamais recommandé que le

surplut du l'appropriation d'une aiinéi', fût employé

pour payer le déficit d'une autre année .'—Non, pas

que je connaisse.

4. Voulez-vous regarder la réponse de l'Inspecteur

Général à la Ge. Question, qui lui a été faite le 11 du

courant, et expliquer les copies et extraits de vos Rap-

ports qu'il a produits, comme faisant partie de ceux où

il a puisé son information pour clorre les Etats pour la

Législature ?—Les Rapports Nos. 03 et 64, dont l'In-

specteur Général a produit des extraits, sont relatifs

aux dépenses (lu Greffier delà Paix et du Frolono-

taire de St. François, pour lus six mois expirant le 10

Octobre 1830. Ils sont datés du 5 Juillet 1831. Les

Etats de dépense de l'année expirant le 10 Octobre

1830, furent mis devant la Législature le 8 Février 1831,

cinq mois avant que ces Rapports eussent été faits ; l'ins-

pecteur Général ne pouvait pas y renvoyer, en faisant ses

Etats ; et ces rappoilslà, ni aucun des Rapports qui me
sont produits maintenant, non plus qu'aucun autre do

me» Rapports, ne recommandent que l'appropriation

pour les dépenses d'une année, soit employée pour

payer celles d'une autre année. L'Inspecteur Général

sait que j'ai toujours recommandé une autre mari'hc.

5. Y-a-t-il aucuns Comptes en votre poisession dont

vous n'avez pas fait rapport ?— Il n'y en a pa».

6. Y a-t-il aucuns Comptes en arrière?—Plusieurs

ne m'ont pas été envoyés. Je produits de mon Livre

de record, copie d'une Lettre que j'ui adressée au

Secrétaire Civil, le 18 Décembre dernier. Plusieurs

des Comptes dont il y est parlé, ont été depuis envoyés à

mon Bureau et sur iceux j'ai fait rapport ; nombre d'au-

tres sont encore arriérés, plusieurs depuis trois ans.

(Copie d'une Lettre dont il csl parlé dans la réponse

précédente.)

Bureau de l'Auditeur General,

Québec. 18 Décembre, 1835.

Monsieur,

Je prends la liberté de renvoyer à une Lettre de

rinspectpur Général ile« Comptes Publics Provinciaux,

datée le \^ Décmbre 18;32, qui accompagn.iit les Comp-

tes anuU'Isdu Revenu ei de la Dépense de ta Province,

transmi'* à la Chambre il'Assemblée par ;Mf-s»a^e le 14

Décembre litS'i.et aussi à une note annexée au Comjjle

No. de la même am ée, dans laquelle il est dit que,

" les Items des dépenses contingentes dans le» tJomp-

" tes ci-dessus, marqués ainsi • ne sont pas entière-

" ment pa}es, les Comptes pour les derniers hix mois

" n'étant ()»* finalement examinés," &c. &c.

Comme la leueure de la Lettre et de la Note ci-des-

gus mentionnées, est calculée à passer une censure indi-

recte sur l'OfTicicr dont le devoir est d'exauiiupr les

Compter du Revenu et de la Dépense, je crois qu'il est

démon devoir, eijernedoisà moi-niênie,de faire riqiport,

pour l'information de Sou Excellence, de l'état actuel

des Comptes Publics, afin que si aucune représentation

de cette nature était faite celte année. Son Excellence
put être informée des causes qui occasionnent le dé ai.

C'est pourquoi, j'ai l'honneur de vous requérir qu'il

voui plaise de soumetire à Son Excellence, à la pre-

mière occasion, " le mémoire ci-inclus des divers
" Comptes qui sont en arrière et qui n'ont pas été eii-

" cure envoyés au Bureau de l'Auditeur Général."

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,
Votre très humble et

Obéissant serteur.

(Signé,)

Licut. Col. Glegg,
Secrétaire Civil.

&c. &c. &c.

T. A. YOUNG.
Aud. Génl.

Mémoire de divers Comptes qui sont en arrière et

qui n'ont pas encore été envoyés au Bureau
de l'Auditeur Général.

t'onip i-s (jui Nout en ar-

,'Jale nére t t oui n'ont pas eii-

Comptables. de» Comptes examiiiés. core éié envoyés k l'Au-

iliirur (iénéral.

Ciilleca'ur de Quélnr. lusou'au 5 Avril, ISdJ. Comptes (l'iur i quartier».

Do. Montréal, Do. Do.
Do. !St. Jean, 10 Octobre IS32. Do. une année.

Oi>. CAteaiidul.ac, 5 .'anvier IS.18. D... Trois Quartier».

Cotnini^Rnire Biens des 10 Sept. IHi-i. Do. une année.

Jésdiies,

SeiTéluirP de la l'ro- 1

Viiipr, droits reçus > 6 Avril 1933. Do. Deux Quirticrt.
Hur Liceneca. )

Ollieier Naval, 10 Octobre IS32. Do. une année.
TrésontT île la Maison

de l;i Trinité.
22 Kévncr 1831. Do. Trois année*.

Inspecteur des Cage» )

A Chaleaiijjuay. S
91 Mars 1831. Do. Si an».

Commissaires pour le

soula^iiient dee In-

sensé», Knfaiis- > 10 Octobre ISSO. Do. Troii tnnéti.

trouvés et Malades
de Québec.
Do. ,ie Montréal, Do. Do.
Do. Trois-HiviC'res, 10 Octobre 1831. Do. Deux IM.

Les Comptes rt lalifs au Gouvernement Civil et à

r.\dministruli(in de la .lustice pour les six moii expi-

rant le 10 Octobre 18.'i)l, et quelques-uns pour la demi-

nnnee expirant le 10 Avril IH'iS, sont aussi à venir, ain-

si que les Comptes pour les Phares, les Hôpitaux, la

Quarantaine et plusieurs autres trop nombreux à men-
tionner.

(Signé.) T. A. YOUNG.
Auditeur Général.

Bureau de l'Auditeur Général,

Québec, 17 Décembre, 1833.

APPENDICE.



APPENDICE.

APPENDICE No. 1.

AdreMft à Son Excellence le Gouveriieur-en-Chef,
datée du 18 Janvier ISS-l'.

Résolu, Qu'il soit présenté une litimble Adresse à
Sou Excellence le Gonverneur-en-Clief, demandant
qu'il plaise à Son Excellence, de vouloir bien ordonner
au Ponclionnaire à qui il appartiendra, de coinnuinif(upr

au Comité spécial auquel a été référé le .Messa^tMle
Son Excellence, du 13 du courant, relativement nus
Fioauces, avec l'E^^timation qui l'accoinpn;;no, les Ori-
ginaux des Comptes et Pièces justificatives relatifs à

la llecette et aux Paiemens du Ueceveur-Gt'iiL'ruI, (!,•-

puis le 11 Octobre 1830, jusqu'au 10 Octobre 1833,
ioclusivement ; les dits Comptes et Pièces Justilicatives

à être remis au Fonctionnaire Public qui le^ a inaiiiic-

nanl sous sa garde.

APPENDICE No. 2.

Réponse de Son Excellence à l'Adreiseprécédciifc.

Messieurs,

Les Pièces justificatives, dont on demande la prn-

duction dans cette Adresse, étant les seuU, Dof uiiiens

qui constituent la garantie du Recevi'ur-Général, dans
la liquidation de se» Comptes avec les Lonls de la

Trésorerie, je dois refuser d'ordonner à cet OOTicir pu-
blic, de se déposséder de ces pièces ; mais, si la Cliani-

bre le requiert, il compar;iîtra devant son Comité, et

lui donnera tontes les inf(jrmatioii3 qui pcuveiil élro

compatibles avec sou devoir tnvers ses Supérieurs.

(Signé,) A.

Château St. Louis,

Québec, 21 Janvier 1S34.

APPENDICE No. 3.

Adresse à Son Exoellonce le Gouverneur-en Cinf,

datée du 18 Janvier IfiSi.

Résolu, Qu'il soit présenté une biimble A(lres«p :\

Son Excellence le Gouverneur-cii-('lict', di'minila't

qu'd ploise à Son l'^<Ci'llen(p, du vouloir l)icn cninnuiiii-

quer à celte t'hambre, des Ci)pies des Uelmirjde ré;a-

blissement du Goiivcrneineiit Civil du H is-('aiiail;i,

niusi que de tous autres Ueloius du («oiiveriie i eut

Civil du Bas-Caaila di'puis l'aïuiéi; 18,'JO, i;iiliisive-

ment, lesnuds soûl aunuelleintMit dressés pour l'iii-

formation du Parie.uent du Ilciyaume-Cui, et indinain'-

tneiit connus sous Li désiguaiiou de Btiic Ihm/c. et n'p i'-

«tPtant humblement que si. aliu d empéJicr des cUl^us,

Son Excellence jugeait convenable de couimuiii(iucr

les Copies qui sont déposées dans les Bureaux, icell(s

Copies sero t soigneusement remises au Fonctionnaire
à qui le dépôt en est confié actuellement.

APPENDICE No. 4.

Réponse de Son Excellence à l'Adresse précédente.

Messieurs,

Je désire que vous informiez la Chambre d'Assem-
blée, qu'il sera ordonné à l'OfFicier à qui il appartient,

de donner les reuseignemeus demandés dans cette

Adresse.

Château St. Louis,

Québec, 'il Janvier 1834.

(Signé,) A.

APPENDICE No. 5.

Adresse à Son Excellence le <iouvertJcnr-eu-Chef,
datée du 18 Janvier 183J.

llcsohi, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Sou Excellence le Gouverucur-en-Chef, demandant
qu'il (ilaise à son Exrellence, de vouloir bien ordonner
iiiix ronctionni.lres ii qui il apparlieiulra, de communi-
quer au Comité spécial, auquel a été référé le Message
de Sou Excellcuec, du 13 du courau», relativement aux
l'inanccs, a>cr l'Estimation qui l'accoinpajrne, les
Oiij^iuaux des Couiplistt des Pièces Justilicalivcs nui
ont rapport à la l)r[)eu-e el iui lîeveuu du Goiiverue-
lui'ut Civil lie la l'roviuri', dont le Comité pourr.i de
tcMip-i !i a\itre, avoir l)isoi(), et aussi pour obtenir des
dits I'. iiLtiotjuaires, tels rensris^iitujcus suriccuxque le

(,'oiuitéjiiijira nécessaire de demaïKier.

APPENDICE Xo. 0.

Réponse Je Son Excellence à l'A îresse précédente.

!\Irspi<'urs,

Je désire que vous iuformie;'; la Cliamlire d'Assem-
blée, tpi'il sera ordonné à l'IJUicier à qui il appartient,
de donner les rcnsciij'nemens demandés dans celle
A.'rcsse.

(-igné,) A.
CliAteau St. Lou's,

Québec, 21 Janvier 183t.

APPI;M)ICE No. 7.

Adrp"sc a Sun E\cci!rnce le Gotivirneur-f n-Chtf,
(ialée du ISJanvitr IS.Îl.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Su Isxiell uce le G.uiveriK ur eu-C'Iuf, deiuamlant .~i

Son Excel leiice, ([u' lluip aise (r.iiJ.ii^i.er aux Foneiiou-
iiaires Publics à qui il upparticudia, de Cuuiuuiniquer au
D Comité



Comité* spécial, ouqiicl a été référé le Mrssnpfc tle Sou

Excellence, du 13 du couruiii, reliilivciiiLMil aux Fi-

nances, nvec l'EKlimatioii qui l'nccompaciie, le Uégi§-

tre des Warrants exrcdiés nu Ucreveur (îénérnl pour

paiement de§ nenierx PiiMics ; le Registre des Uiip|)tirls

de l'Auditeur GénérnI des Coriipli'sPiililits. cl le Registre

des Rnpp'irts sur lis Compte!! Publics, que loCiilVur

du Conseil Kxéculif est obligé de tenir, en viTludu 7e.

Rè<;leiiieiit coiili'nu dans le Rapport du Ccniiléile tnut

le Conseil, da'é Cbanibre du Conseil, Ct Décemliie

182(), et lequel a été C"n)muiii(pié il la ( Irinilire p;ir

Sun Excellence Sir Jamis Keinil, le 17 Décembre

1828; les dit< Records à être lemis aux OiBc.ert chai-

gés de la gardo d'iceux.

APPENDICE No. 8.

Réponse de Son Excellence à l'Adresse précédente.

Messieur»,

Je désire que «o'.is informiez la Chambre d'A-sem-
blée, qu'il sera or'ionné à l'ollicier à qui il appartient, de
donner les renseignemens deuiandés dans cette

Adresse,

(Signé,) A.
Cliâleau St. F.ouis,

Québec, 21 Janvier 1834.

APPENDICE No. 9.

Mesm^e de Excellence Sir Jarues Kenipt, doté du 20

Février 18^9.

JAMES KEMPT.

Son Excellence l'Administrateur du fîouvernrment,

met di'»aiitla Cliainbre d'.A-isendili'e, l'Extrait ci-joint

d'une lettri- du Secrélaiie de U Trésorerii', ailre->sée à

M. WilniotHortou, SonsSecrôtaire il'lùal, so^géranl

pour la sûreté des Deniers entre les mains du lli-re-

vtur Gdnérjl de cette Province, l'adoption d'unurran-

gemput presque semblable à celui qu'où observe ilana

le Département du Coinmis<ari:it pour la siVilé des

Deniers dans la Caisse Mdilaire ; et si la Légis'alurc

ne faisait aucune disposition l.é;;islntivc pour la sûreté

de l'argent public entre les mains du Receveur (îéiu'>

rai, selon la recommandation contenue dans le Mes-
sage de Son Excellence, du vingl-liuit Novembre der-

iiitT, Sou Excellence informe la Chambre d'Assem-

blée, qu'elle criiira nécfssiiirc, dans ce ca», de mttire à

effet l'arrangement ci-sncgérc par les Lords Comniii-

saircs de laTiésorciie de Su 3Iajesté.

Château St. Louis,

20 Février 1829.

Chambre de la Tirsorerie,

30 Oclubre 1S20.

Milords désirent sugijéier qu'on pourrait faire l'ar-

rangement suivant pour It sûreté <lu Trésor Piihhr en-

tre les mains du Receveur Général de la Province, sa-

voir :

Que le (ioiiveri'eur de la Provinre donnerait ordre

de bâtir daiiH le llureau du Reeeveiir Général, ou eu

qiiehjue iinire (leu pr'ipre.uue Ymiteà l'épriMive 'lu feu,

convercihl' « t Mini^aiiie, (|ui «erait fermée par Irois ser-

rures séparées. Que la < lef d'une de ces serrures serait

confiée à la garde du Receveur (îénéral, une antre h la

garde de l' Aiid teur des Comptes Provinciaux, et la

troisième i\ la g;irde du Secrétaire du Gouvenieineiit uu
de quelque autre Officier Provincial.

Que le premier de Janvier, 1« premier d'Avril, le

premier de Juillet et le premier d'Octobre de cha(|ue

minée, le Receveur Général serait obligé de faire et de
houmetlre au (jonverneur, un Etat «lèses Comptes, et

qu'il lui serait enjoint de déposer dans la V'oute ainsi à,

l'épreuve, toute la balance il'argent qui pourra (!trc alors

entre ses mains excédant par exemple dix mille Livres,

et que les deux autres OfTicicrs à qui les clefs de la

Voûte seront confiées, seraient présens lers de tel ilc-

pAl, et que ceux-ci et le Receveur Général certifie-

raient au Gouverneur que le dit dé|ii)t a été fait (le

telle manière.

Si les dix mille louis laissés entre les mains du Re-
ceveur Géiiéi'al, reunis aux Revenus qui lui seront re-

mis, ne puraîshent jias sutlisans pour couvrir toutes les

demandes
I

yabli s par le Receveur Général, il serait

obi gé de le ri'prcsintcr au Gouverneur, qui, s'il était

pcrsnnilé île 'a nére»sité de placer entre ses mains une
somme nd'litioiiiielle, adresserait une ordonnance au
Receveur (jiéi.eial et aux deux Officiers en la possession

de qui les clefs
|
(iiirroiil se trouver, leur enjognant

d'oiixrir la Vnute, et d'en retirer et de mettre entre les

mains du Receveur (iénéral telh' somme d'argent que
rordonn-.ince prescrira : Et pour la sûreté additionnelle

de ce 'l'iL'sor, Milords sont d'avis que le Gouverneur
devrait receioir iujoni^tioii d'ordnuiicr, au«si souvent

(|u'il pourra le juger iiécessaiie, et au i"oiin une fois

clia(|ue année, à tels iiiiiividiis rpi'il jugera à propos,

n'étant pas moins (le liiK) et tous Officiers du Gouver-
nement Colonial, de faire l'in^pectiou et de lui pié-

SPiiter un rapport d, s «letiiils et des (pi.dilén de l'argent

ainsi ilépo'.é, 1 1 de voir si si le tout est correct selon le

Compte (jui leur eu aura élu rendu au préalabl .

V'iai Extrait,

(Si^né,) C. YORKE,
Sectéiaire.

Extrait d'une lettre adressée à lî. \Vilniot Ilorton,

Eeu\er, Sous-Secrclaire d'Kt it jiour le Dépai tiiiieut

(Jolonial, par W. Ilill, Leiijer, Secrétaire du lu

Trésoieric, en date de

APPENDICE No. 10.

Extrait d'un Comiite de certaines Dépenses indis-

pensables du ((luveriiemenl Civil du Ras-Canada, en>
courues durant l'année finie le :)l Décembre 1 82!), mis
ilevar.t la Legisialure par Smi l-'xeelleiRe Sir ,Jame»
Keiiipl, (J. C. n. le 19 lévrier liViO, et pour lesquel-

les il a été accorde nu Sub'ii.'e.

Jrdiii Phillips, nioiitaiit de son Compte pour la lia-

lis«e d'une Voûte à l'épreuve do l'eu, et des Hiireaux

àrn^iigedu Reeeviur Général, dans 1 ancien Château,
x'ii.'J i: Sierlir

("elle (lé|)i use a été ciicoiiriic pnur la bâtisse de

deux Voûlis à l'épreuve du Feu dam l'aiaieu Châ-
teau,



APPENDICE No. 14.
feau, â l'effet d'y dépoaerrn sûreté les deniers sous la

garde du Recevi'ur Gunéral, dont il est fait meiilioti

dans la I.ctire du Scciclairc de la Trésorerie, et qui a Extrait de l'Estimation doU Dépense Civile du Ba
été communiquée i\ In Chambre d'Assemblée par un Canada, pour l'année 1832,—transmise à la Cimmbi
Message de Son Excellence, Ie20 Février l«'29. Dans
cette somme se trouve comprise la «lépcnse pour y
faire nn Bureau à l'usaRe du Receveur (lénéral, et

qui communique directement avec les deux Voûtes en
question.

I.e Trésor Public a il6 déposé dans les Voûtes, et le

Bureau sera occupé pnr le Hecevcur Général, aussitôt

que la saison le permettra.

On a fait « lioix de l'ancien Cliûtcan comme étant
l'endroit le n^eux adapté pour le Bureau elles Voûtes,
tant par rapport qu'il se trouve Élre un Edifice Public,
que par la sûreté addilionn< Ile de la garde Militaire

qui se trouve stationnée tout vis-à-vis de VuûtcF.

._ _ bre
d'Assemb'ée, par Son Excellence Lord Avlmer. le 27
Janvier 1832.

Bureau du Receveur Général.

£1000Appointemeni dn Receveur Général,
Ailouance à Ditto. pour un Commis,

&c.
Dépenses contingentes du Comptage

et du Dépôt de l'argent dans la

Voûte sous trois serrures),

100

25

APPENDICE No. II.

Extrait de l'Estimation de la dépense Civile du Bas-
Canada, pour l'année 1S31, iransmiKe à l'As«emblép,
par Son Excellenre Lord Aylmer, le 14 Février 1831.

Bureau du Receveur Général.

jCIOOO

100

Appointempns du Receveur Général,
Ailouance à. Ditto. pour un Commis

&c.
Pour lui procurer une assistance addi-

tionnelle.

Frai» du Comptageet du Dépôt de l'ar-

gent dans la Voûte, sous Trois
Serrures,

100

5G

APPENDICE No. 13.

Copie d'une Résolution de la Chambre d'Assem-
blée, le 24 Mars 1831.

23. Résolu, Que c'est l'opinion de ce Ci)miié, qu'-
une son. nu- n'excédant pas cinquante-six livres sterling,

•oit accordée à Su Majesté, pour p.iycr les trais Ou
Comptage et du Dépôt de l'argent dans hs Voùtei sous
trois Llet°<. et pour l'achat d'un jeu de Balances.

APPENDICE No. 13.

Extrait de l'Etat montrant la D(?penso du Gouverne-
ment du Bis-Cunuda, durant l'année 18.31, transmis à
la Chambre d'Asseml)lde, pur Son Excclieiice Lord
Aylmer, le 2 Décembre lS.il.

John Haie, pour \e* frais du Comptage et du Dépôt
de l'argent dans le Voûte sous trois Clefs, et pour l'a-

chat d'un Jeu de Bulanci s.

Sterling, £55 IG

APPENDICE No. 15.

Copie d'une Résolution passée par la Chambre d'Ai-
semblée, le 9 Février 1832.

23 Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, Qu'il
soit accordé ii Sa Majesté, une somme n'excédant pas
vingt-cinq livres sierling, pour payer les frais du Comp-
tage et du Dépôt de l'argent dans les Voûtes sous trois
Clef'', depuis le onzième Octobre mil-hnit-cent-trcnte-
et-un, Jusqu'au dixième Octobre mil-huit-cent-lrente-
deux.

APPENDICE No. 16.

Adresse à Son Excellence le Gouverneur en Chef,
datée du 29 Janvier 1834.

Risolii, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur en Chef, demandant
qu'il plaise à Son Excellence, ije vouloir bien ordonner
au Fonctionnaire Public à qui il appartiendra, de met-
tre devant ci tte Chamhre, un Etal du montant des De-
niers Piildics qui se trouvaient entre les mains du Re-
ceveur Général le premier Janvier, le premier Avril, le
premie rJudlet et le premier Octobrede chaque année, à
commencer du 1er Janvier 1«3I, jusqu'au ler Janvier
IS34

; aussi, un Etat des sommes déposées dans la
Voûte sous trois Clefs, à ch icuiie des épiques ci-de-
vant mentionnées, tel qu'ordonné par les Instructions
cont( nues dans une Lettre adressée à R. \\. Horton
Ecuyer, sous-Secrétaire d'Etat pour les Colonies, par
VV. Ilill, Ecuyer, Secrétaire de la Trésorerie, datée
Chambres de la Tiésorerie, 30 Octobre, 1826, dont uu
Extrait a été communiqué i\ citle Chambre par Sou
Excellence Sir James Kcmpt le 20 Février 1829.

APPENDICE No. 17.

Réponse de Son Excellence à l'Adresse

Messieurs,

En réponse à cette Adresse, je dé«ire
formiez la Chambre d'Assemblée, que

précédent».

que vous in-

les Etals du
montant



mot.tnnl ilesDciiicru l'ublics sons la f^nnli' du Ilece-
vi'iir (ii'iiérui, et îles soiiiiiieg déposcis diiiis la Voftto
nous trois Clcr«, aux épiKiurs qui y sont ineiilioiiiuui,

lireiidroiit quilque ttriipa pour être pri'pardi, mais qu'il

loront mis dtvaul la Clmmbrt' aviu le iiiuiiis de délai
qu'il sera possible.

(Signé,) A.

Cliàlrnu St. I.oui», }

Quihco, 8 Février, Ill3l. i

APPENDICE No. 18.

Ttat de» «omnip» d'argent public dépogéei dan» la

Vdine Riius Iriijs CItf', le 1er Janvier, ler Avril, l'r
Jui Ift et lur Octi)l)rt* de cliaqiic iiiim'i', rnrntnencé le

ier Janvier 1831, et fini le 1er Janvier 1834.

Il n'v a pas on do llrpCils

mentionnées ci-dessiis, mais
Voûte ronienait :

Le 1er Avril 1S31.

Le 1er Juillet 1ÎÎ31.

Le 1er Octob re 1S31,

Le 1er .Fanvier 1S32,

Le 1er Avril 1S:T:î,

Le 1er Juillet IS.Î'i.

Le 1er Octobre I8.J2,

Le 1er Janvier 1JW;J.

Le 1er Av. il, IS;«.

L; 1er Juillet 18.(3,

Le 1er Ocl..l.re IS33,

Le It-r Janvier 1834,

fait» à aiimnedesiépoques
le 1er Jamier 1831, cette

£.-|t.7!M) \:\ ;>

54.799 13 5
51.71)9 13 5
12,.^fl8 11 3
l'2..^8S 11 3
1-J,.W8 11 3
l'.i.ô8S 11 3

20,000

(Signé,) JOHN HALE. Receveur Cénl.
T. A. VOUNG, Auditeur Géiil.

D. DALY, Secie. de h Piovince.

Québec. 10 Février, 1834.

APPENDICE No. 19.

AdrPMe à Son Excellence le Gouverneur en Chef,
d,ileedu 29 Janvier 1834.

Ilisohi, Qu'il soii pré<ipnté une linmlilr- Ad.T8R0;\
Son Lxfi'll nce 1,- (ioiiverneiii- eu ChtI', d.iiiuu.lant
qu'il plaiM! a Son F\(eil(>iice de louloir bien ordonner
un Kec, \eui Géiu'riil, de un Itn; di'V.iiil ce\l- ClKiiiihrc,
av( r le niMiiis de J,':ai jiossilde, des ivais du nimraut
«le ses Hecelte-ict dei Paiemcn. ipii (ini ,11 lieu jusqu'-
au pieuii.r Jiinvi.r, picuiicr Avili, preinicr Jm Ict et
pie.ni.-r ()( t.iljre de thiupie aniu;e, ii roiiiiiiencer de-
P'u« jeju- luicr Janvier lS.il, jusqu'i.u premier Janvier
lH5t, lucluMveni.iit, diMm^iuiit les Uceit,, et Paie-
iiiei .s pour II! Cmnpie des dépeu,«cs du (idiivenieuient
CiMl, <le cuil. s ùiu-s pour le Compte des Uieus des
Jer jie.s.

APPENDICE Na 20.

Réponso de Son E.xcellence à l'Adrcise précédente.

En réponie àcette Adresse, je «lèsire que voui in*
f-.rmiez la Chambre d'AMembléc, (|ue les Comptes du
Urceveiir <i'<"«'rnl •ont fait, long les lix moi», l« 10
.1 Avri et le 10 jlOct.d.re ; mais <|u'il lui sera donné
ordre d en taire de.s Etats tous le* trois mois, ainsi qu'il
est deinaiide dans eelte Adresse, cl ils seront mi. do-
vaut la Chambre aussitôt qu'ils pourront Cire prép.-

(MK-iteau St. Louis.
^^'""^'^

^•

Québec, 8 Février, I8J4.

APPENDICE No. 21.

Ciimpte des denier» re<;us pnr John Ilale, Ecuyer,
Receveur Général du lias-Canada, à Compte du
Gouvernement Cisil, entre le 10 Avril et le 11 Oc-
tobre 1833.

1 8,33.

Aviil 11. Reçu lie IL Jeliopp. Col-
lerlaunle iMnntréal, étant
pour droits prélevés pen-
dant le quartier expiré le
.'ï .V»ril 1S3;{, en vertu de
l'Acte delà I.|c (Jeo. IIL
Cluip. SS, 1). I,4'i7 aS-S'i £336 17 8

12. — Edwd. Elliic par le Canal
fie Geo. (». Stuart, étant
le montant payable ù i«'a

Maje-ié, au lieu de toute,

redevnncts Sei^neunnlca
futures furies pailles non
cniicedées de lu Sei^nieu-
liede Villene venu Heau-
liartiois, coiiforménieiit à
une évaluation d'icelles, 851 (j 3

13. — de !. G. Ogdeii, Shérif
des Trois-lu\iere>, aiiien-

dei reçues par lui en-
tre le iOOct. IS^.Oel le

lOOct. IS;J::. 9, 55,
16. — La CiMiipiij;iiie de la Raie

d'ilud-du pur le Canal de
Jus. IMfKeiizie, p 'ur six

mois de Loyer des Poste.
du Roi, jusqu'au 10 du
• oiiiaiit. 600

18. — de Perraiiit et Scott
(ireflier de la P.ux do
ynébec, |i(iur iimeiulesi im-
post.esHiIrele 11 (kl.l^<32
et le H) Avril IH.IJ, par
les Juges de Paix de Qiié-
licc, CJ!> 8 4

Par les Ma-
gistrat < ^\(j

lauipiigne, 8 9

— G.
Ile

A. (;.iie,

Québec,
Collfcteiir

étant pour

47 17 4

droits prélevés pendant le

Porté ci-coiitre, ri,y87 7



Monfant d'autre part Xl,98' 7
QiiHrtier qui a rxpirc le 5
(lu courant, en vertu de la

Ho Geo. III. Chap. 88.
DG35 lOr.2. 158 15 11

Avril 18. Uc(,'u de II. Jetsopp, do.

(lu Montréal puurdo. pen-
dant do. qui a expiié do. en
vpflu d'Actes Provinciaux, 11,502 13 4

24. — W. Macrae do. do St.

Jean pourd». pendant do.

qui a expiré do. savoir :

Kn vertu de lActe de la

Oe Geo. III. chap. 52,

jC 1 ti

Do. de la Ue
Geo. III.

chap. 88, 3 6 4

Do. de l'Acte

de laOeGeo.
IV.chap 114, G'i2 II 7

liourg- St, .Itan, nu
toutes redevnncL's

Actes Pro-

vinciaux, 258 17 l

Mai 1 W. Price, étant le mon-
tant payable à Sa Miijt'sté

au lieu de toutes redevan-

ces Seignrurialis future:;

iur lu propriété de VVolfrs-

field près de Québec, dont
laleiiure a été cliangée.

9. — Edward Ellice, |)ar le

Canal de Geo. O. Stiiait,

au lieu de toutes redevan-

ces Jreigni'uriales futurei

sur les parties concédées de

la Seigneurie de Houii-

Iiornuis ù lui appartenant
dont II iKitiire est sur le

point d'être commuée,
10. — A. C. Taschereau, Col-

lecteur lie la Nouvelle
Hi-auce, pour droit* piéle-

vds pendiint le Quartier

qui a expiré le a Janvier

IH'.ii, en veriii de laOe.

Geo. IV. Chap. 114

£4 «1 8
Le.*) Avril do. do. 18 6 3

Do. do. en vertu

d'Actes Provin-
ciaux, 17 S

10 Octobre do. en
vertu de la (je.

(îeo. IV. Chap.
114, 8 1 10

# " — J.et A. Deiisie, (^reflitis

de la Paix de Montréal,

pour la balance des .Amen-
des prélevés à IMontréal,

pendant le Semestre qui

expiré le lO Avril 1833,

29. — lie D. Da'y, .-eerétiiire

de la Proviuic, à compte
(les droits sur les Li-

cences,

Juin 3. — Frs. X. I.aruo, J. P. pour
Amende.'! prélevées par
lui en 18,3'i, savoir : sur

Ililairc Darveaux, Pointe
aux Trembles, l}>. André
McCulluin, St. Aii"iislin,

5s.

Montant d'antre part, £16208 5 1U
Juin 11, — Louis Lacroix, pour

chongemenl de tennre de
«a propriété dans le Fuu-

lieu de

8ei-
pncuria'cs Intures, 40

17. — J .Simpson, Collecteur
du Côtciin du lac, mon-
tant des droits pour lu

(2imi!i;'r qui a expiié lo

5 Avril 183;{, jg jg j
19. — (j. \. lioïc, (1(1. d(.

Qiiébcr, pour droits iiré-

levés iiendunt le Quartier
qui a expiré do, «avoir :

Tn vertu de l'Ac '.2

de la iilit Geo.
111. Chap. y, £66 1j 3

Do. de la 63e.

ft ùûe. 4 15 8i

û5o. 1478(; 2 10

88.J 15 6 '24

1-lJ

.lui

7:31 13 7i

SI 11 3

78 I:) :.

94(5

10

Porte cicontrc, X'IG'JOS 5 lU-

— n. II llamilton, OlKcier,
Naval, pour droits pré'c-

ves en vertu de l'.Acie du
la 4.-ie. ^'eo. 111. Chap.
l'2, Ser. 2\, Cl de la 2e.
Geo. IV. Chap. 7, etc.

pour le Quartier qui n ex-
piré le h Janvier, 1833,

2S. — AVil. S, Sewcll, Coljora-
tiou en iauiir de Sa ï\la-

.jes;é par Juirtmeiit daté
le ;20 Juin I83;j—savoir

;

dans la Cau:,e de Gilles-
pie vs. lleaven,

b. — Jdlin Kaxton (."ampbell,

pour une niniée de rente

j Miu'aii lil Juin lli;j.3,

d'un lut (ii; ^'lève. et de -t

aiities lots (Wuler lots)

nn Havre aux IJiamaiids
près de Québec, <l(>igiu s

dans uiie ronccssinii de
Son E.\celleii(c Lord \yl-
in^r, en daie du l! F,'..

vrier IH33,

— Frederick (inliln, en :i

compte du péage du Ca-
II il de Lnchiiie,

G. — R('V(I. C. F. Cazeaii,
étant une restitution à Sa
Majesté par une personne
qui n'est pas nommée,

19- — IL Je>-(ipp, Collecteur
de (^iiéliec, étant pour
Droits de la Couronne,
P"ur le <,)uartier qui u ex-
pin: le ,) l'\:vrier l !S;j3,

19. — H. Jes.sopp, Collecteur
de Québec, étant ])oiir

droits pre'evés pendant le

(^narlier ( xpiraiii le b Fé-
vn. r IS;!.')', en \,mi do l,i

li[iti. Geo. m. Chap. S,

X"37à 16 6
Do. l'e la ,'550.

(«1 o. 111. Cup.
'>. l2Gi) 7 i
Do. de 11 41 p.

Geo 11:. Clip.

Il,
.'-i :> 9

Do. de la 'iSo.

1 1 de la ôôe. 5 123 G 2

14857 13 4

/^
840 4 2

1161 4 7

26

27.52

I

15i09 13 4

Porte ci contre, £7M<) \.j £51,102 l!) 79



Montant d'miire part, jCTllOlT. D £51102 11) 7i
Do. d« 11» o5e.

Geo. 111. Cap.

3, 7087 14 'i

Do. Bondi cn-

voyi's ptiiir

poursuivre;, 21 4

0(t. 10

.luil. 10. — d« W. Hall, Collecteur de

Monirtal, pour Droits de
li» Couronne, pcnilant le

Quartier n<ii a expire le .5

.luiltét 1833,

52. — W. Macrae. do «le Si.

.'ean, pour dn. do pni-

dunl do. qui u expiré do.

•avoir: ni vertu de lu Oc.

(leo. III. Chap. .W, £'«50

C 8 D. à Is. 4(1,

courant, X'7tj 10 '^

Do. de la Ge.

Geo. IV. 144.

£1594 17 4, 1S40

Actes Provin-

ciaux, 44Î

1 7

2 10

50.

Août 2.

S«pt. 2.

4. —

9.

— J. Simps>n, do. du Co-
teau du Lac, A compte
de droits pendant do. oui

a expiré le .') Janvier 18.'J3,

— M.M. (Jrant et Grem-
sliield.', par le Canal de A.
(iilmour, et Cie., au lieu

de tontes reilev.inces Sti-

gncurialcH tuluresHur leur

propriété A Wolfc's Cou-,
dont la trnure est sur le

point (l'être cnmniiiéL-,

— D. DhIv, Secn'tiilrc de
lu Prov:nco, à cumple
des Droits sur les Licen-
ces,

Will. Hall. CoJleclpi.r de
Montr('ul, pour Droits
prélèves pendant le Quar-
tier qui a r.vpiré le .')

Juillet 18.Î3, in »ettu

irAclcM Prov ncinux,

D. T. 11. Nye, Commis-
liiiire pour fiiiru un Che-
min (lc[Uiii Noian jiisqii'ù

St. Armand, par le Canal
du Lt.-Col. Cr.ii^r, ([îint la

balance meiilioiiiice dans
son compte comme rc.-tant

entre s(!s nmin.«, des de-

niers à lui avancés pour
cet objet,

l{. II. HamiKnn, OITicicr

Naval, (^tant le montant
des Droits pr('li'V( s rn
vertn des .Actes de jn -I5e.

tJeo. III. Chap. Vi, Sec.
'-f, Lt(i(; la 'Z\ i.vn. IV.

Cli.ip, 7 etc. sur les Vnis-

fcaiix faisant voile acquit-

tés à la Douane, |icn;laiit

leQinrticrqui a expie le

5 Juillet WS.i,

11861 13 11 —

86.')9 17 3

Montant d'autre pnri, jCDi.WOll -Ij

. — InCiimpa^Miivdc In n>io
d'iliiiliiori par lo Canal de
Jainr^ McKenxio, pour
Loyer de» l'osipi du lloi

pour les lix muJN expirant
'i'.i""r. 600— l''rodk. (Jriflîn, n compte
du péage du CnnnI de Lii-

rhiiio jusqu'au 30 Sept.
I^'J''. «400— H. Jfsmpp, Collccleurde
Québec, ù rnmpto des
Droit» prélevés pendant
II! Quartier qui h expiré lo

f> {\» courant, ouvoir :

—

Droit» Proviii-

ciaux, £\m)i)
Taxes «nr les

Kinigré», atxK)

^Vni. Ilall, do. à IMon-
tri<id Niir do. pendant dn,

qui a expiré do. en vertu
d'Aetis Provinciaux,

2363 18 2 — — DiverKes personne» pour
Lod» et Vente», cotnmo il

app(.rt par le Coin|)te
No, I,

140

14000

llOOO

2142 16 m
Courant, jCl26()73 11 4]

Montant des Uccellci, Sterling, £||346(; 1 21

l'*0

1500

(Signé,;. J, MALE.
Itcceveur Général.

1616.) 12 G

APPENDICE \o, 23.

r.xlniit d'un Kt„t dinis l'ordre des dates des paiemens,
(a ts par I,' Ifieevrur (ienéral, par le Colhcteur ac-
tii'l (le Québec et fum pié(lrec>s( ur, depuis leC Jan-
vier I8:i(l )iis,|u'an .^ Janvier 18,i4, rendu par !• (\,!-
Iiftiur des Douane» de Québec et daté le lu IV..
vrier l»,'M,

Pai.meis depiii. le 6 Juillet jusqu'au lOOctobic, ln,'{;1.

14 4 2

=^S2 8 y

ll,'«
11' i^.'M. m

Paiptni'nii.
Cliiip. H*.

Bnl. Ilxp. i

Jm,'I..1. 40 11 S
J,iill»l Sfi n (I

" vs t,i\n u (1

2:1 Ml in 4
" at ISlî 17 7
" Cl 111 'J •.'

•' Kl-, 121 II 11

,1 Si. aii'.l 4 fi

" jn .T.7 10 II

„ , •.7 1 11

A..ÙI :i C.i 1 fi ^

" 18 M* 14 lu
it i.

Il II II

Il 1.
Il II II

"
li'i 3..4 II 5

" " 4l!l \l 3
' 51;' .117 1:1 H

.'.«1 -1 »

5. ,il. 2 V>.\ 4 !l

„ .j n:ii l'j 7 1

1-

p'é <|.lliilt •.,MJ .1 m
!

llMll.

l'fovirn J11111

I
'^

,,,.,
H.;(M.M.|U.

; |,„„„

l'nii-miiiK.
I

'""1'. *"". I'm»iritiaui.

n (1

I".'. (I II

(I (I (I

SI m r
il H t000
(I II (I

II (I

(I (1

n (I

4» u 7

711 IN S

II II

7.1 I

741 n 2
«7 » 1

M'inl, Han
«•|ii. u;

" s'i
I

0(t

Nn». r,

" n
•' 'ïi

'«F 1» SI,*

n " <l l'.l 4 rr.inin.
49h 11 N 'i,,H„nil».
" » Il II", |.ir .M

ISI IS ,, .IVriLTlii.

7« I 4

w'i.uis m II

,5f,2

sn
1211

,4111

6*.-.

(I

If.l

II

411
1.17

V\

f.-ll

,1''0

U7a

II.4IH G I

5,113 la
iO

Il

l,0!« 17 9
ï'.li 6 Os
077 1 11
fCI 4

1,'irii 4 6
5IH 17 9
P72 IS S
12J 11

n (I

n II

o.nipii u (I

' I.IBI 4 7

n V lis «

lô.'ii; 13 s

i

Porté ci-C(in(re, j£'U,\93u il .]]
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APPENDICi: No. 23. APPENDiCIi \„. 'jj,

Et«l (lu mnnIniU «les denier» publirH â la cImiro du Elut du Montuiit doM P.iifuipns tailH pnr Ih Htcoveur
Jtecfveurtiénéral du Has-Cuimdii, aux é|)()i|uc.s ci- Gt'iiiîml du lîai-Caïuida, jusqu'aux Triiiiiatiui ci-
detxous mentidnnûfD

I Janvier l»ii\,

l Avril "

I Juillet " paye; de Irop,

I Octulire "

I Janvier IH.Ti,

1 Avril "

1 .luillel "

I Octobre "

1 Jamicr 1833,

I Avril ••

I Juillet "

I Oclolire "

1 Jauvicr \S:U,

yuùbec, 23 Février, IS34.

Sterling'.

jC2;{,054 10

1 3,470 (i

5,705 I

11,181 il)

'^1<)5H 4

i.ms 17

l'i,7(i7 11-

I7,(W.. Il

15,5()(î S
2m,8()S .j ;)

11,417 |-> 7

17,211 l ;;'

de»:;tUH ini'Mtiiiiinéi

i)

'.A

111

0'

"i

Trimc^lri'n.

(Sigué.) J. UAI.K.
Receveur (jÎMiL-ial.

APPENDICE No. il.

Eint du montant des Uercttes du Receveur Général

du lius-Cunaln, jusqu'aux triincstres ci-des^oiis

menliinnés :
—

I .(aiim I isji

1 Ai ni "

I .liiill.'l "

1 IK'iciliro ••

1 .l,inviirls,M,

I Avril ••

I .luiil.n "

I Octobre "

I IrinviiTlS.U

I Avril •

I .luclla '•

1 Odobre "

1 .Jiiivii-r l«Jl,

r«»l:ll ilrt l'itH-lilt II"

111 urffHni Sif r-

linit.

i;ii,ji7 ;7

«i.ji;, li

57,t30 5

79,i)l,'i i:

i6,r,ii 7

M. mu 17

fi^.iiij ii;

51,8! fi 1

5:., 104 5

3r,.Jli) 17

«,7i;â a

1 1,701 1.1

l',ii''iiii'iH Unis « (Jiiiiii tp ji, i;,,

K rm-nicm fini i-t ,1, t |)itin Je»
J^siiit«k -i^[)nr6riii-iit.

(iirU'ITIIf

M'eii« dt'H

liciiivrnii'

II|.'IH,|,'S

lîiMIVtTIlil

lIlt'IK i|i:4

fiiiiivi-niL'

Uil'IlS (lf,"4

limivrrnc

UirlIS ill 1

limivi'riK'

IIX'IIH il,'»

liinivt'riir

HiiiH ik's

<îf>iivt rnr

MlflM (Ifi

IfiHivirin'

Mu lis •ifS

li'lliv tlU'

llu'ni ili's

liiitIvtTIl''

lluiISlI.,

'îiiiiverii

lli.'ns lin

ItoiiVfrii

Hifinili-

nirni (.'ivil|

I(^SU1I<K,

iiicni ( ivil,

.lesiiiii'.,

iiii'iil du;,
ilésiiihs.

[lient (/ivil,

Josiiiti's.

ment f ivjl,

.ll-,ilil,'s,

iiit'iil Civil,

Jesuiti'H,

infiil Civil,

JésIIltlH,

iiu'iit Civil,

.lésiiiic».

iiii'iil Civil,

.IfSUlIt'^,

nit'iit (.'i\il,

.ïésiiili's.

iiiiiit Cin',

•iésiiiit'H,

ini'iil Civil,

lésniui,

riii.n, Civil,

.U'sif tes,

I,l».-|

«O.OIIJ

'Il

M.m:,
«!I7

77,77:1

t. 7,

4

1.1,61 1

.1 l,»J;i

1)

.')»,'! -il

sx:>

5I,»J.
»

5,1,9.1J

110

3J,01I
II

'1.1,111

II

71,m..
Il

1 fl

17 1
1.1 II

II 1)

17 II

7 ^

i; II

u i

lu i

t
11)

II

li II

II 4

M
II 1)

II! 't

i i

.1 7

1 1 7

II

II II

U
'.» i

QiilIii'c-, :H Février, I8.Î4.

(Si-né.) J. IIALK.
Roceviur Géricial.

TtlolMl rtH'

#

1 Jtn«i«c 1831.

) Atiil "

I JillUt "

1 Ootobro "

I JtATitr IS33

I A»ill

i Jaillit "

I Octobra "

1 Jin«i«r 1833.

1 A«ill "

1 JuilUt

1 Oelobrt "

I Jinticr 1S31.

luIUl Uus Ur«,.tl,'4
I

K lltSU i:'>iii|<U' ilu I

argent cniirunl. j rt ilea Hirn. des .Ii^^iiiti

l'iiivcnieiii' 11' I ivil

« Hépjréiii' Ht.

£CI,'J71 II OJ li'iiiverrrmr- I '•u;,

Biuiirt d<.'fl lôfiiMus,

07,3r,4 C 5J [rinuvi'rnfm''iu Civil,

lOieiis (l"S Jé^iiili'!.,

H3,9JG 10 U lioiuPTlicmcn' C vil,

liions ilt9 Jétilitt..',

i06,i:o II cj liniiverneniPnl Cvil,

lliL';i9 dps Jéaililc-»,

C7,OI0 7 .1) llniiiverricm.'nirivil,

[Kieiia dua J<î^uite!i,

44,1(50 11 OJ |lioiirrrnrm'-nt Civil,

l(ii;n.i dci .leciiue!!,

01,7M II ?J !liniivernnni"nl Civii,

IlieiiH des .Icauites,

61,3i3 5 Cl ,i:oiivcrnemrnt Civil,

iilieliailcs Ji*auilra,

CG,G'23 8 6J iiiniiverneniont Civil.

Biens rica Jiîaiiilpa,

37,0rj 13 7 'li.iuvornemnnl Civil,

j
Riens tle9.léiuitea,

C3,jOC 2 CJ lîniivprnemenl Civil,

iBicna des Jéauite.s.

I

f,l,29j ! mj Crmvernemer.l Civil,

Hieni de» Jcauilea,

Sj,030 S C) nmivprnrrnent Civil,

BieiiB dea Jé'suitep,

Québec, 2S Février, IH'SK

(Sii;nc,)

(''iiirnnt.

/.iH.OTO c;

SUj

50,1 IH .ri

II

3'J,5-.:i

Ï.OT-l

10

-'J

100,1.111 11

10Ol,i:oi

700 II

11,0^*1

II

17

10

OJ

II

',.' 13

7il
4|

0.1,><J3 «i

OJ.'.ll-'

1,010

H
l.'i •1

3j,7l'l

II

13

03,070
-l'jn

1!< u
51

CO.ii'.l'-.

II

im
II

52,303
l.lliO 3

10

"i

''Il

J. IIAI.E.

Receveur (jéiR'ial.

APPENDICE Nu. ;2(î.

3I(!-''S.T^-o (II? .Son Exci lliMn.'c li< (iimv. nnîm- en Cli'

d;Hi; 11' 21 Janvier ISJl.

AVi,>ii;ij,

(ii)i;vr.u.\!'iR i;.\ ('iii;F,

En ivl'éroiic.'it i'Ailres<'-iif lîiChnin'iro d'A : ';.k'i>, ib-
m;uiilniii(Mni!inii.i -uicii (rnii;-! copio tlos .DcjiccIil'S duSc-
cfct;iii(Mri;i,it ili; Sa.M.ijusié.ix'iilfimaiit li-s onlrt^sct iii.<-

lnittKi;i-j(l,. .Sa .Maj.vslé. rclaiivcinoiit an Hill ih ."^ulislik'S

il(iiiil-iiim-(?ciit-ii-t.'iito-(lciix,etaiiX(iiicIsilsefltréfci-é(liiiis

II' Mcs^;.:;- du Gouvcnieur vu CIkM; à la Cliamliic d'A---
.-^enihlcc ilii viiiiri-ct-uii de Ntivciiihre niil-li.iit-ct.ni-liTini--

dinix, !'• CiiiiiV(ni(>iir(Mi Chfl' transmet maiiitoiiaiit ii la
Cliaiiilw (i'.Vs:;eiiililco ivlativeiii.nt ace sujet, uncxiniil
(l'iiiie Déjii'clii' à lui adressée, le <) Avnl' 1S.Î2, [,ar le
yieninteCioilencli, ei-devnnt .Secrétaire d'Etat |Hnir le

Département Colonial.

" La Dépéclit- do Votre Selo-netirio du 20 Janvier.
" (•'iiticnt iiniM'opied'iiii Mi ss;ii>-o ine vous ave/, ;ai
" nom de Sa Majesté, transmi.s a la Cliamhiv, prui.oniit
" une List!' Civile de X.3,t)(IO p.ir iiniice. rt exiili,;iMnt ;ï

" co corps les luotils ([ui riYdinniandaieiu si l'drii'iin'r.i

" cette proposition à sa considération. La Cluiiniaiî
" d'Asseml.lée a, eepeiulaiil, non senleiiient icj'.'iélii de-
'• manil.'i'c Sa iMajesté Cl passe lin Hill hast- pur des
'• l>rinciiies(iiahM'iriilenient opposés, mais elle .^'a pas
•' iiiêiii.' rni devoir luire uni! réponse a;i IMessaye, ou
" explujuer les raisoii.s do son ivHh ]iéreniptoiie des ji;-o-

" positiiiii.s qui lui élait^iit l',ii!r.s."

• 'l'i.u.-»



" Tdiii li'srU'orl» (\ur Sa Mitji sii- ,i, iivi<i' h pl'H V'vf

(inllii iiiiili', liiil
I
(Hir .'.luMii r li» » l'iili.iiiii' lie lii (. Iiiiiii-

lMV(l'.\*.-ii.iiil)U'<; tlii H,i<(.'iinailii, luniiliiiiiin nin^i

Bvoiri'ié malliiMireiisi iiiciit inntilis ; d imilrt li"* ili'-

inniMli'^, qup|i|iit' cin mi-iinclrs il iikiiIi'h'i» i|uM1i:<

'

iiirni en-, oui t 11' Il ji li'i ". Hall" (Hi'iiii iiil intiiu' kIi-it.

'

vélt'> r<".'li s ilr iiiiiiiiii>ii' 1111"' fiiiwiii iiiv;iri;ilili'nnMit

'

le l'aiiiini m llril.iiiiiii|i!r il U* A<>imi1iIii-< (ii'lii'lalrs

'

(k- Idillfs II s Cipldi.ics (le Sa .Majixti'. Mm^ f'vM Ci'-

'
ppiiil.iil |nilir S,i M.i'n'sli' iiiir sdiain t!r ^atl-^a^ll<1n

'
(liiralilctuii' li's iiiiiii»iiiii-i (jiii mit eu iii"' ii'T.|iii'iii

' ntissi iiiatiriiiliii', ii'aiciil pa-» rii' n ino s. Ilciiilrc |ii-

' lii'i'à Krs Snjfi* l'.uiuilirii-'. a\rc le r<'s|ifii \r pliH

* iirni|iiili IIS i"Mir l.'iiis Druiid, et avif raltciiiuMi la plus

' libônile pmir li'iiiH iiitiMvt->, 111' pciil jainaix t'Iio i\n «u-

'
j»-! ilo n '-'nt po ir Sa iMujf-tf, (pirliiui' suil li! tlt'L'rc

' jiisiiii'iiù ic pi'ciii'ilf ail pu iiiaiinnordr |-(Mii]ilir li'n «•'><•

' péranrt -i iiuc Sa Majesté is'ctail, sur L s iiii.illt-'iuo^ rui-

' soiii ( Il apjiareiii'o, peniii.-ie de iimiirir.'*

" Sa .Maj'sii', ei'poiulaiil, ayiiU iiiaiiiteiianl elé uMiTi'O

' (K» fie eijiivaiiii'iv ([Ur- liuite (liiii.iinr l.iile a la l'iiain-

' lii'o iJ'.V-*^iaiil)lt'o lie Cdiii'iiaiii- a l'.ieii'ni ri'iiiie hisie t"i-

' vile, t'pro.ivora un leliis ubs,.la, lu' sera plu:» cni)«eillet!

' (11'' priivoi|ncrla ivpétition île procû'ili-H ijue S.i M l'esii;

' iK" peut croire oire eu liaruiouie avec lis inieiiiiii.i ilii-

' liliiTC"-* et les «eiitiiiuiM Diil'iiaiiesd'aiieiiiio tla^"!! do
' si-s Sujet -i C'auiJieiw. ("ist pouniuni daii^ se.'* roui-

' nimiicatl'iiK iiiiiircs a h l'Iiauilne ir.\<-e;ul)lce, Noire

" S/'iirnr'urie iij lera plus d'autre léiéreiice au -sujet de L»

" I/i*!» t'iviU'. I,i-s Salnlaiiv.-; du (i iiiviMMie ;;, i! i Si-

" cn'taiiv riuviiicial, du S crct lire, du (îauveiiuiir jt
" de-t Odkiers on loi de la Couroiino doivent i'ire i l'a-

" venir unis dans les esliiuatioiis auuiicll. s. Si Mije-sio

" p iiirvoira à to.'< charires iiiiiCuii! lus l'oiidi ipi 1 ia I/ii

" a plai:é< fv sa disposiliim,"

" l/\ iiuu:lie(|iii a L'te adopten a rC'duil Sa M.y'-iti! a

" un dilciiinH; duiil il ii' parait pas pnssihli; de Miriir.

*' D'ui. «otii le reji-t du Uill jetterait dans la iiii^er; nv
" rliss" noaibreu-e do per>iinii> •!, anvierait pend int près

" dedoazo inoi<, divta-s snvie'-: pulili^de la plus liiiiiti

" importance, et exciterait prohalile lit un niéconl'iiie-

" nuiit u'éiiéral. Ivi l'acce|ilani. S v Maj' slé d'un a'itriî

" (.Ole, paraitiaii ncipiiesccr a l'exeirice tTeai piiu' ipi'

" sulivt'rsil'de rindépeiidanne de 1 1 ('ouronne, (i a un
" proci- lé m iiq lé parmi alianlon étudié de l'oh-eivalioii

" dece-i rei:le< de hieiLséaiiro (|u'il est d'uno iniportanee

'• si vitale de inainieiiir. Dans ie choix entre i • ' difli-

" cultes. Sa M.ije>ié croit devoir plutôt r.ourir le ri-quc

" d'3 voir ses nvjiirs mal interprètes que d'exjios'.r :i un ir.-

" ronvéniciit au.--.! L'rave, une grande partie de son piii|ple.

" dont son désir le plus u'iaiid est lie promouvoir l hon-

" lieur. C'e--t iioutipioi je suis coniinamle par Sa .M i-

"
i<'>té de .-iu'nili'T a N'olre Seicrncrurie l'assi. ntinienl de

•• Su .Mij'.-slé, ail Uiil «pnj vous ttvuz iraiisinis."

C'lr'iic.\u St. L'tuis,

Québec, 'Jl Janvier SJl.

No. 27.

L(^ Cotnité S(irn.,l anrpii'l ont clé renvoyés, 1 M
t.i\'^c de Son l',.xc(.'llei,oo du qualor/." l'é'vrierdi'rnier, ;;:

cun)pa,'iie de i'uvaliiation de la lii>tc des |)cpc-nscs Ci.i

le.; il 1 (J'HiVciiieaii lit du iîas-Ciuad 1, p inr l'^iiné • jSJl

les >li ^sa•..'• .'S ili' S'iii i;..ijcllenr(; i](-a viii'jl-tr lis < I viiiu"

cm
I
l-'evii-r il'r.i, i-, relatifs a l,i Li--te CLilo pi-opn.-cc, e

ùiitr.;' il iC lui II.-, .''1,1 e piinv ,;i- de l'aire rappoit l' leui; :

«utre, a i'Ii'junour do lairo

UAl'lMUri'EM PAIITIK :-

Qu'il a rriidevoii considérer i n premier li.'ii les IMcs-

tiaijesik's 2.'J cl 2'> expiré, relatifs a une là>te l'ivile |)io.

posée, coininc l'Iiint l'expression delà ileriiine détcriiiina-

lion du (îiiuveriiemeiit de Sa .Majolé, loiiclianl l,i ma-
iiinedont il doit éire pourvu tiu «unticii lin Ciouverneiiii'nt

t'i\il de celle l'riisinee.

La luesnri' proimsée deinniKlc nue allocation (Ke |ioiir

telle parliii des dépenses du tjîoUViineliii lit ('i\ il, qui,

iipirs (xaiiien, paraîtra demander nii tiiran'/enicnl d'uiin

naliire pliu penniiiieiile qn'iiii vote unnui 1, il la diiréo

(in'oii dé ire éire donncu u cette ullocutioii est ctllo de la

vie do Sa i\lajes|(,'.

Il appert par la réponse lo Son Excclli ncp ù iiiio

Adiis,-e de celle C iinlire, ..iivoyée il \olic Ciiinile,

(jiie le (iiimtri.eniriit de Sa iMiiji sié a ni ciinlciiiphitieii

de soumettre au l'aileincnt du Hoyanme-l'ni, {\nu^ le

c ers {]{ la présente Session, s'il i>i ex|it'dieni de passer

un .Vite, pour decliarL''ei lis [..ords de la 'l'iesorerie do
leur nliliiialion prétendue d'alUcier le.s laxes (pii sont

inaiiili iiMil levéïs i ii celle l'ro\ince, eiiverlude ilillérens

Actes du l'arlenieiil Hiil.iniiii|ue, le dit Acte (Il \ant en-

trer ramultaiicineiit en liirce avec un Acte qui r^ i::ii pa^sé

ici, cl laisser pour l'uveiiir ù la Léi,'isluliiie Culonialo l'ai-

fecliiiion de ces taxes.

11 ajipert aussi par l'état fpii nccompriirne le iSfo!>pnQ^o

du 2) expiré, que les revenus dont il est qui li.n, luiili-

t, 11. i a X;<^,1'J.") courant nci, d'apics le rnoniint moyen
(Il s deux années dernières, ne coinpreiineiit r|ee ceux do

l'AcI • i'iitaniiiqile I JniO iieolfre III, (liap. H**, dont le

l'iciliiit iiitaiiiiuel, année coiiiiiiniie, pour les iiois ruinées

dernières, est porté «£,).1,1M'J O U ciiiirunl, le resiae.l du
dit mont.mt de £JS,l'J,j liant loi nié d'items de levinns

P'Oveiiaiit des Actes Coloniaux de la -lliuc. Gcor^i; III,

ci:ap. ht ut U.
l.e IMi ssatjedu 25 expiré, résnivc on tcrnios oxprèi

a laili-posilion excliisi\e de la Coiiionne, "en vfllil île la

" iiéiOLMliie royale,'' pour des olijels "étroiieineiit liis

" avec 1( .-. inleiétspnliiic^; de la l'ioviiice," les t^yurces

de reveiitis suivantes :

—

I. I.oyi-rdes Rions des Jésuite».

y. l.o)er des l*(j>li s du Hoi.

3. l'uig-csi de .Si. N'aurice.

•l. Loyer du Quai du Koi.

ti. Droit de Quint.

•). I.iids et N'ente.^.

7. l'oiiil Terriioiiul.

8. l'olid des Biji<,

Le ir.ontniit brut finniiel, m prenant In produit moyen
de- (Il iix aiiiiéi s dernières, d'après un rapport qui coni-

lui nci( Il Ihls, mi< devant cette Cliambrc ( (iiiforinémnnt

h une Adicbse du 'Jj expire, est do jC11,2()3 12s. Od.

conraiiî.

Votre Comité doit faire observer, que d.aiis un INles-

F-t'e df ,S..n Kxci lleiice Lord Diiicliesiii', iilms (ioiivcr-

inuriii Chef, en dale du 'JtJ A\iil I7!U, IniMiue les [irc-

iiiii is ("iini|iles des Depi nsi ,-. l'iovinciali s fuient soinni.')

à celle l'iiaiiibre, il lut dit (•.xpres>émMil, que tous les

Ue\ei.ii:, Casiu is il 'reiiiioiiaux le\és dans la Province,

n\ai'nt éié "par l'oidre LTacieiix de .Sa M.'ijeslé iidi'cte.s

" an paieiiK lit des Dipen.ses Civiles de la l'ioviiico,"

(\eir Ap[ii.ndi(:c No. 'i'J) et que loiis ces rrvt nus. il en

exei i-ter ie "Fond 'i'errilorial" et le "l'ond des Buis"

qui n'i \i,~i:iient pas 'alors, ( t !i s^Un ns des .lésnites, ont

il' puis ('-i^j ci)iii|iris dans les ('(impies dis Ke\enns Pu-
l'ics i!i; la Province, mis ilcvaiil la Cli.'inibre, et le liioil-

; i.ii.t ena été iidiclé nu paii nient des dépenses du (ioii-

\e)i;i nu II", iclles (|ne saiirlioiinécs |iar les voles annuels

t (!' la Cli;. mille, et liiiliH ni partie du moiilaiit de l'alloca-

i tii II faile [ourrcs dépenses par Sa .'Nlnjesté en Parlement

Provincial,

%



Provincinl, iJohm Iph diiix ih^niicicH SoHtiiHH, do inéiiio

aiis.Hi (iiM- (laiiil:i St-Hsioiid»' iM'J/i.

L(3 Kniiil 'ri'ii'iliiiiiil inciiliniiiii'' iInMs la l.iN(<> (i-diwMiiH

«'t iliiiiM le Mi'NMiii'')' (lu 'jri i'N|)irf, ('i)iiNi<i(^ un iiji'illi'ur

«les iiiloriiiiituins tli^ Vulnt ('oiiiitt*, dans \r iiioduii des

vciiicsdex Irnvs iiunlirs en ( l'ilti l'ioviiici', nu dcn Iti'ii-

tes (!<'>> Ucsnvt'sdr la (.'<inii>iiiii', liiiiiiiiiit nu Mt'|i(ii'iiirdi'

rrs li'iics, il »'|iai'N<'s au uiilicu tics i ourcssious r.iiiis pciur

t'ialilixsi'Uirut ilUMinlial. IjC l-'niid des Itiils ol |r |ii'<)-

duit lie la Vt'htr des licences |ic>ui' inupei vl enlever du

huis, sur certaines parties des terres incultes nieniiunnces

dans les licences. Ce revenu ne date, a ci! i|u'il paiail,

fjuede 18'itl, et lo iniiniant moyen des doux uiiiiutJi dcr-

nicrt' s, tu est coinnie suii :

Fond Terriinrial,

Fuiid de» Uuia,

i,";»,»!") IH ;) courant.

Votre Comité renvoie au Happnrt i i-de-<sus meiiiionn»!

(Ips Ueveuusl'asuels et 'rerriioriiux depni-. ISI^, niou-

tnnl à £!)(>,*>')"» 7s. Hd., et croit a |)ropos de taire obser-

ver ((u'il est l'ait llK iilion d'une stiuiuie de £^,.'M I!)--. (M.

dans nue note au lias du dit Rapport, toninie ayant cte

rncouvrée siu' les liiens de feu Henry Caldsvell, Kcuyi r,

ci-devant Ticsorier dei liieus dus Jésuites, laijuclie n'est

pas comprise dans l'|'',iat ; aussi cette soiuine ne peut-

cllr, dans l'opinion de Votre Comité, être mise tivec. con-

venanci' il l'Avoir de ce Foiidj jnM|u'a c(! (|u'aii éié de-

ridée la (|iies!ion f|ni est depuis liiu'jlemps pendante tou-

rlianl la re-poiisaiiilile des liieiis ilc l'eu Ihury Caldwi II,

pour nue lialaiice nionlaiil a j;.'<!>,s7 l 10s. lilil., piu' lui

due au tenips de sa mort, aux autres Fonds de la l'ro-

viin;e.

Il parait a NOtre ('omiie (|ue tous les nnenns dont il

r<-t (ine>li((n dans les Messages et Flats ( i-dessus imii-

tionnés, ipii, eu |)oint do l'ait, n'ont pas encori^ été a la

dispoiiiiiiu de la Li u'i-'latuic, ni inclus dans les doux der-

niers A( les dis Si'.h-^ides. et dans celui de ISi].'). consis-

tent ilans ledit, l-'ond 'l'en ilorial et dans le dit Fond d'

s

Unis et dans les Biens des Jésuites, ninniant (;nseml)le,

d'aines le produit moyen des deux aiijces dernières, a

i.*."j,">liJ 0~. Dil., (durant par an ; il ils Mmt niiiinlenaiit

pdur la preniaTo lois réserves, et ôtes au conlroli^ di^ la

l.cu'i^lalure, tandii (|u'il ii'e>i lait aneuiie nirniiou dans

l'Flat i{ui ai ( ompa','ne le .Me-saLTi? di' Sou Fxcellruie

du 'i.'n'"evrier dernier, des deniers provenant des .Ai lis

Hriiiiniiii|Ui s (5 (îeorL'c II, (lia|iiire 1:$, l (leoru'i' III,

cliapilre ir», et fi (Jeoi'_re III, i;liapitre .'"jj, montant, d'a-

près nu état mis devant la lliamhro le M .Janvier IN'Ji»,

ni.'lï^l8 Ils. 3d. courant, par an, en cakulanl d'après

le produit moyeu des deux années dernières dans le ra]i-

port, ces deniers étant de ceux (jui sou compiis dans les

termesexpres du .VlessaL^e commeclaiit "leM'i en vertu

" de difréreiis Altos du Parlement Briiannii|U('."

I /évaluation de la Liste Civile proposée, aci omparriiant

ledit >"essaLre, monte a .t'IO,.'»!**) slerlinu', soiiiuie é'jale

;2l,t)tit) l;Js. 4(1. cour.inl. File emlira->e, |=. l'ue

ocalion pour le traitement du (louverneiir, du Secré-

nirt^ (avil, et ])i)ur les dépenses casuelli s. '2 -
. I<e

Juire en Cliel ; do. de IMoniréal ; (i .lu'/es puis-nés, le.

JuL'^e lesidant (les Trois-Uivieii's, 'i .Jul:i's Pio\iiieianx,

le Jiiye de la Cour de Vice-Amirauté, le l'idcuieiir (Jc-

néral, le Sollii iieur (ieucral, mie allocation pnur les 'l'eiir-

nees des JuL'es et dépenses continireiites. ;î - . Pen-

sions et dépenses diverses.

Votre Coiniie reL'reile de n'avoir pu oliUMiir aucun dé-

tail de l'applicaliou qu'on se propose d(! tiiire de la summe
demandée pour les dépenses casuelles, pour les lieusioiis,

et pour ser.ices divers ; et il appert par une réponse de
Sou l'^xcellpn(-'c, (|u'uu(; adresse de la Cliumbrc au niéinc

clli't a ete éj-'aleinciit san-j s'.iccè.s.

le 1

Vutro ("(imité voit i.i A nvec rr|?rrt par umî réponso
a une autre adii sse ii Sou Fxeellence, aussi reiiMiyci' ii

X'otie Comité, i|u'iiu ne peut iivoir aucun compte d(;tiiillé,

au moins pou !e ti aips présent, des olijeis uux(|Uels ou ho

propose d'app' U'.'r les Revenus des liiens des Jésuites,

et le liindde if'rri s ot celui des Itois, et clés seuls Couds

lanijes s,''is II cl a|-i' des revenus rasiiels et lerriin-

liiuix, I '.I, coiiii" '' est reiiiari|ué plus liaiil, n'ont |ias

Clé appliipa's et d il il n'a pas été rinilii coiuple en vertu

d'Actes de la l.eL!islature ; i t ce ii'e-t |)aH sans une dou-
leur liieu sinieie, et niclee d'alaiiiie, i|u'il voit la iiiomea-

sedc Sa Très (Jracieiise Maji sié, (eu notre revtre Sou-
verain, le Roi (ieorj,'e Trois, i|Ue ces rovenus si'raiiilll iip-

pli(|ués " au paiement des Dépenses Civiles ij" la l'ro-

" viiice," menacée d'être détournée du son vrai sens rt

intention, et ces revenus des olijots au.xquols ils ont élu

alli (tés par une piali(|Ue étalilie, pour être appliiiués ci-

après au soutien d'i'talilissemens ielii,'ieiix oxiliisifs dans
cette |iarlie des Dnmaines de ha Majesté, ou s(lon que
\ (itre Comiti^ le conçoit liumlilemenl, aucune |iarli(; de
ses Suieis nedevraieni être, en aucune manière, appi léc à
coniriliuer au Miutieu de Minisires leliL'ii ux autres rnio

ceux (le sa propre croyani e, ni exposée ii aucun desavun-

ta'ie !( latil'a raison de sa croyance reliuieusp.

Tandis (|ue Votre Comité n'a pu se proi mer des rcn-

seiifuemi IIS .sullisans pour ineltro la Chamhru n\ état do
se pronom er avec connai<sanci.> de l'aiise sur la nécessité

de plusii iirs ariicle» de la Liste; Civile proposée ; tandis

(|ii'on essaie de ravir au contrôle (lu corps représentatif

nue si grande poitioii dos levenus puliLcs qui vont crois-

sans, Nuire Ceniiie ne peut sans de vils sentimeus d'ap-

preliensiciii, jeier les yeux sur les coiiséi|Uences do la

prcteiiiiiiii avancée de nouveau par le (iouvernement do
Sa Majesii', ijiie les revenus peiçus en celte Province en
vertu de l'Acte de (juchée de 1774, s(?ront sujets ù ètro

appliqués |inr les Loi-'ls de la Trésorerie de Sa Majesté,
dans le cas ou l'arraim'eiueu' proposé no rencontrerait

pas rassentinienl de la Cliamlire.

Celte priteniioii a déjà depuis louL^-tcins et vivcniont

a^'itée toute la Province, et ,'i l'Ié liitalc à la paix et à h
prospérilé du Pays. File a éprouvé uiii^ op|iositiou cons-

tante de la part de r.Vssemhli'e de la Province, ii|ipuyéo

de presque toute la populaiion. Smis railminisiraliouda

ci--|e\aiit (•oiivernenr eu Clief, le C le de Dalliousio,

elle roiirnil nu prétexte a des applications illégales et con-
siilér.iiiles de l'.ai.'-i^iit pulilic, et servit à inaiiitenil en pou-
voir, une Admliiisiraiion (|ni s'était rendui^ odieuse par
(le< Actes ailiiiiairi set illcjaiix. Le renouvellement de
Ci'Wi préienlion est mainleiiant, comme elle l'était alors,

d'ani.int [ilus inexcusalile que,(iuand il y aurait eu dans l'o-

rii.'iue (iiielqiie raison (le l'avancer c'ii violation du droit na-
turel et des disposiiioiis positives et declaiatoiies duParle-
nieni Mrilaniii(|ue(ii 1778. elle l'ut réirlée du consentement
du (Jouverneuieiit Hriianiiii|ue ( t de toutes hvs autorités

Leiiislalivesde la Colonie, dans l'Acte passe parSa Majes-
té en Parlement Provincial eu 171)!», (:t!)me. tieoryc III,

cliapilre!!,) et anlerieiirement siuictionne par le Roi en
Conseil dans la (ii;iiide Uretaviie. (Voir extrait du dis-

cours de Son l'^xcelleiice Robert Prescott, Fciiyer, (ioil-

veriieur en Cliet; du 2^ Mars 1799.—Appeiidice No.
23.)

Les r(ncuus levés alors en vertu d(^ l'Acte do 1774,
ne montaient i|u'a i,"4t»44 8s. (ourant aunuellcmont, (-t

celte somme tut accordée ;i Sa IMajesté par le même Ac-
le Provincial, au lieu des droits levés en vertu do l'Acte
15rilanni(|ue, sans limitation de durée, taudis i|ue les
1;."),.').").") Ils. 1(1. courant accordées eu 1795, et que sans
donli' on ent(>ndit donner comme compensation pour les

Revenus (;asuels et Territoriaux, en consé(|uencc de la

déclaration uiaci(Misede Sa Majesté en 1794, furent aussi
ac( oiilees (leuouv(-au sans limilation pour l'adininistra-

tioii du la Justice et pour les Déiienscsdu Crouveri^ement
1''

Civil.



Civil. Caélé entièrement la faute du Goiivemcmcn»

liritiinimiiio, s'il n'a pas tenu sa promcssi; de soumet rc

nu Parlement la révocation de l'Acte de Revenu do

1774.

Dans de telles circonstances, il serait doublement dé-

plorable pour Votre Comité «le voir les Revenus Cusucls

et Territoriaux, .-t les Reve-is de l'Acte do 1774 auir-

meniés comme les derniers l'ont été par suite de deux

Actes du l'mlemcnt passés en 1822, de £13,879 15s. 7d.

à jC;'53,8(i4 !)s. lOtl. nniinlcnaiit réelomés comme étant à

la dis|iositiin) exclusive du Gouvernement KxecutiC.

—

(V'oir l'Appendice tiré des rapports (No. 24,) mis devant

1q Cluimbie en conlormilé d'Adri'sse.)

IV.nrmeiire celte prétention sous un jour plus favora-

ble. Voire Comité annexe l'extrait suivant de la communi-

cation faite il laClianibre pur l'ordre de Sa ftue Majesté,

par la voie de rAdmini>lraleur du Gouvcrucmeni, en

date du 28 Novembre 182S :—
" Le revenu provenant de l'Acte du Parlement Impé-

rial (le la quiilorzièmc (îeorire Troi", avec la somme ap-

propriée par le Statut Provincial de la trente-cin(|uièmo

George Trois, et les Droits perdus en vertu des Statuts

Provinciaux de la ciuarante-un; me Georyfe Trois, clia-

pitres treize et quatorze, pee* être estimé, pour l'année

cornante, a la soUinie de ircnic-iiuatre mille sept cents

Louis.
" Le produit du Revenu CasucI et Territorial do la

Couronne, et des amendes et confiscations, l'cut s'estimer,

poiu- laménie pciiode, à la soimno de trois mille ipialie

cents Louis.
" Ces diverses sommes foi niant ensemble celle do

trente-buit mille et cent Louis, composent l'entière r.-ù-

niaiion du Revenu prélevé dans la Province, iilacé |)ar b
loi à la disposiiion de la Couroim(\

" lia [ilii àSa Majesté de réirler que le Salaire do

l'OfTicier adiniiiisirant le (îouveriieinent liela Province et

ceux des Juires soient pris sur ce Revenu réuni «le innte-

hiiii mille et cent Louis ; mais Sa Majesté étant <,'-r;u'iiii-

sement di>i)osée ii témoiy-ner ilc la manière la filiis liirle,

la confliiiice qu'elle a dans la libéralité et l'aireclion de s(.'s

fijeles Communes de cette Province, il lui a plii il'onloii-

ncr il Son Excellence d'ai.noneer ii l'Assemblée (|u'il ne

sera fait d'aii'rj apiiropriatioa d'aucune partie de ce Ri-vo

nu, jusqu'à ce que Son Excellence ait été mise en état

dcconniiitre leurs sentiinen» sur la manière la plus avan-

tageuse de rappli(|ucr au service public ; et ce sera une

satisfaction pour Sa Majesté, i la recoimnanilalion qui

sera faite àce sujet au Gouvernen» nt ExécutilMe lu I .o-

vince est telle qu'il puisse l'adoiilir convenablement, et

sans blesser les intérêts et l'ellicacité du Gouvernement

de Sa .Majesté."

Après au)ir consiiléré la commiinicaliDU ci-dessus

mentionnée, l:t Clumlire adopta le Décembre sui-

vant, eiitii' antre» résolutions, les siiivaiiles :

—

litsolu, " Que c'est l'opiiuon de ce comité, que

cette Chambre ne d<iii dins aucun cas et pour aucune

CDnsidéialinii quelciin(|Ue, abambiMiier ou comproimt-

tre eu aucune inan ère, son Droit Niitmel rt Constilii-

liniinel, coir.iue une des l)rauclips du l'ailemciit l'io-

vinci al n présentant les sujets de Sa Maje- té diius ertte

Cobmie, (le surveiller et de coniK'iier ia recette it la

(lépcu^i! 'le tout le Réveil \ Public jiélevé dans cette

Prov iuci'.'

Ilf'.iol", " Que c'est i'opi ion di' ce C^omiie, (jue

li)rs(|ue ( et iiiranf;emcnl final aura ele elléctiié, avec le

codsenlciucnt de cette Chambre, il scia evpedidit (!.•

rfiidrc le (j'xivcrneiir, l.icuteiiai;t Gouverucnr, ou

rAdmiuiHlralciir du ( i.iuveimimiit, les Juj^cs cl les

Cornet Icrs Lxecuufs, niuépendiins d i vole iiiiiku I de

la Cbimlue, et ce au inoiitanl des Salaire^, (pi'iU re-

çoive' t maiiili nant."

Votre Coiiiiii? m- p.'ut suppo» r \«nn un moment,

«pin 11 itsolulioii citée eu dernier lit a (i"ii pas-ce |)our

êtie buivie (rcH'cl avant rentière elléciualion dey recoin-

mandatioiiiidii Cninilé de la Cliainbre des Communes
sur le Gouvernement Civil du Canada, au(|ucl avaient
été renvoyées les Pétitions des liabitans de celle Pro-
vince demandant le redressement de leurs griefx. Il

est évident que la dite résolnli ui étant conforme à une
de ces recommandations, aussi bien que les autres rs-

soltilionif iidoptées en celle occasion, fut passée dan» la

vue qu'elles m rvîl de déclaration, que la Cliauibre était

disposé à donner cH'et aux rcmminaiulalions de ce Co-
mité, autant «pi'elle y était concernée, aus^iii'it qu'on
aurait ;cdressé les {jriefs dont on se plaif;nail.—(Voit

l'Aiipeiidice No. 25 ) El à lu vérité, si l'on consulte
les résolutions adoptées le 10 Mars 1830, avant que la

Chambre eiii i.'il dans la considération des subsides pour
l'année, il ne restera p'ns aucun doute sur le sujet.

—

(Voirl'Api'endice No. 26.)
Notre Comité, persuadé que 1rs recommandations les

plus importantes du Comité du < anada n'ont pis été

mises à effet par If Gouvernement de Sa Majesté,
quoiipi'il se soit maintenant écoulé deux années ()c[)uis

la date du Rapport, et i|ue les demandes mainteuant
faites ne correspiindenl pas avec la reconimaiidalion di;

ce Comité au sujet des dilTicnllés financièris, ni même
avec la cédule iiunexée à uti Bill introduit dans la der-

nière Session du Parlement par le INI inistre actuel des

Colonies, et dont on se pro()osail de laisser l'applira-

li»n à la Législature Coloniale, (Voir l'Appendice No.
27.) Est (l'avis :

—
Qu'il est inexpédient de faire nurune al'ncation per-

manente ullérieure pour les Dépenses du G<iuveriie-

incnt.

Le tout néaiiinuins humblement soumis.

T. A. YOUNG.
Président.

ORDRES DE REFERENCE

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

Vcndmdi, 18 Fivrier 1831.

RESf)LU, Que le Message de Son Excellence, In

(ioiiveriieur en Chef, du (piator/ièiue de Février
coiiiant, et l'estinKition de la dépense Civile du (îouver-

ucnicnl du Bas-Canada, pour l'année mil-huil-cent-

Irente-et-uu, cpii riice(Mii|ia;.'iir', soiei.t référés à un
Comité de se|)t .Membres, pour les cxainiiier et en
faire lappnrl avec toute la ililij;('nce convenable, avec
pouvoir d'envoyer (juci ir personnes papiers et recurdtM

Ordoiim. (^ue M. Yonng, !M. Cnriltier, M. AViV-

soii, M. lleiia/, M. LesUe, M. Lee et M. Qutsiiel vom-
poseiit le (lit (Nullité.

Oidoiiiié, Que le Messaîr<î de Son Excellence le

fjiiuverncur eu Chef, re(;u ce jour, relaiiveineiit aux

réparations au ChàUau Nt. Louis <'l i\ la Maistm du

(joiiveriiemcnt a .Montréal, et les docuinciis qui l'ac-

comi iii:ii(*nt soint rel(Més nu dit Comité,

OrdoiDir, i^tie le .Ml ssai^e de Son Excellence le

Gouverneur eo Chef, re«;u ce jmir, re'ativement à

ccriaincs dépenses par le Collecteur à Saint-Jean, et

les diiciiiiicns (pii ruc>.«>m|iagneiit soient référés au dit

Comité,
Ordonné,



Ordonné, Que les Pétitions de John Jeffrey», Geôlier
à Québec, et Edward Holiand Geôlier à Moiilréal
présentéeR à cette Chambre le onzième du courant
soient référées au dit Comité.

Attesté.

A. BOUTHILLIER,
Greff. Assist.

Samedi, I9 Février 1831.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence le

Gouverneur en Chef, reçu te jour, relativement aux ré-
parations nécessaires h la Cour de Justice ii Québec, ei
les documens qui l'accompagnent soient référés au dit
Comité.

d'hier, demandant à Son Excellence qu'il lui plaise de
communiquer à cette Chambre l'emploi de certains
Items contenus dans la Liste Civile proposée pour le
Bat-Cannda, soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que les réponses de Son Excellence le
Gouverneur en Chef, aux différentes Adresses de cette
Chambre d'hier, demandant des informations relative-
ment aux dilli rentes sources du revenu classé sous le
titre général de revenus casuels et territoriaux, soient
reterés au dit Comité.

Ordonné, Que la réponse de Son Excellence le Gou-
verneur en Chef, à l'Adresse de cette Chambre d'hier,
demandant une information relative au choix fait par
le Juge de la Cour de Vice-Amiiaulé touchant sou
Salaire et ses Honoraires, soit référée au dit Comité.

Attesté,

J. A. BOUTHILLIER,
Greff. Assiit.

Attesté.

J. A, BOUTHILLIER,
Greff. Aisist.

Samedi, 26 Février 1831.

Ordonné, Que les Messages de Son Excellence le
GoNVcrneiir en Chef, des vingt-troisième et vingt-cin-
«Itiienif jours du présent mois, relatifs aux affaires finan-
cières df cette Province soient référés au dit Comité.

Ordonné, Que la réponse de Son Excellence le
Gonverneur en Chef, reçue ce jour, à l'adresse de cette
Chambre relativement aux affaires de finance de cette
Province, soient référés au dit Comité.

Ordo'iné, Que l'ordre de celte Chambre du dix-
buiiiènie (lu présent mois, référant à un Comité Spé-
cial le Message de Son Kxcellence le Gouverneur en
Clif f, du quatorzième du présent mois, et les docu-
meiu qui l'accompagnent, soit déchargé, en autant
qu'il concerne rétablissement d'un Bureau d'Audition,
rt que celte partie du dit Message qui a rapport à l'é-
tablissement <le tel Office par une Loi, soit référé au
Comité permanent pour les comptes.

Attesté,

J.A. BOUTHILLIER,
Greff. Assist.

Mercredi, % Mart 1831.

Ordonné, Que la réponse de Son Excellence le

Gouverneur en Chef, à l'Adresse de cette Chambre
d'hier, soit référée au dit Comité.

Attesté,

J. A. BOUTHILLIER,
Greff. Assist-

Lundi, 7 Mari 1831.

Ordonné, Que le dit Comité ait pouvoir défaire rai>-
poit de temps à autre. ^

Attesté,

J. A. BOUTHILLIER.
Greff. Assiit.

P

Lundi, 28 Février lail.

Ordonne, Que les documens mis devant la Cham-
bre ce jour, en conformité ii l'Adresse de cette Chain-
bic du 25 du courant, soient léféiés au dit Comité.

Attesté,

J. A. BOUTHILLIER.
Greff. Assist.

Mardi, ]er Mars 1831,

Ordonné, Que la réponse de Son Excellente le
Gouverneur en Chef, à l'Adresse de celte Chambre

TEMOIGNAGES.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
Bureau du Comité',

Samedi, lOFévrier 1831.

Eu Comité sur les ordres de renvoi ci-annexés.

Pheslns :-MM. CuvilUer, Quesnel, Lee. Neilson.
Yuug, Heney et LcsUe.

M. YouNG appelé au Fanteuil.

Lus les ordres de renvoi.

Ajourné i l'appel du Président.

Lundi,



Lundi, 28 Février 1831.

Presens :—MM, Young, Quesnel, JVeilson, Henet/,

Cuvillier et Leslie.

M. VouNG au Fauteuil.

Ordonné, Que l'Inspecteur General ait ordre de
comparaître inainédiatement devant ce Comité.

Joseph Cary, Ecuyer, Inspecteur Général des

Comptes Publics Provinciaux appelé et interrogé :—

1. Son Excellence le Gouverneur en Chef, a trans-

mis avec son Meiisag;e du '23 coûtant, une évaluaiion

(le la Liste Civile proposée pour le Biis-Ciiiada ; cette

évnluntion est-elle écrite de voire main ?—Oui.
2. Sur quel principe avez-vous dressé cette évalua-

tion ?—Je l'ai faite d'après un projet qui m'a été

donné.
3. Savez-vous si ce projet a été envoyé thi Bureau

du Secrétaire d'Etat ?—C'est ce que je ne puis dire

d'une manière positive ; il éliiit détaché d'iiutrcs pa-

pierj ; je ne puis dire s'il a été fait ici ou eu Angleterre,

4. Pouvez-vous informer le Comité «le la nature dos

dépenses casuelles qui doivent être piiyécs sur la

somme de jf.'iOO, portée dans la Classe No. 1 >— ("'est

ce que j'ignore, et cette réponse peut s'appliquer aux
autres dépenses casuelles, au.x pensions et à l'article des

dépenses diverses, qui se trouvent dans l'évaluation.

J. Savez-vous pourquoi le traitement proposé du
Juge en Chef de Montréal est évalué à £1'200 .'—,I'ai

été informé que les cent livres additioinu'ls étaient

pour ses services dans la Cour d'Appel à (^inibec.

6. Savez-vous p(iur(|U(ii les a]ip(iinliiii(iis du Jiiiro do
la Cour do \'icc-Ainiraulé sont inclus dans la Classe Xo.
2 ?—Je l'ia-norc.

7. Savez-vous sIIp Juco de celte Cour prend eiicere

des honoraires, ou s'il a Cuit eliuix de st>s ;i|ipoiiiirnien.s

pour lui tenir lieu de ses hoM<iraires ?—Je l'iiriiore.

8. Le Gouverneur en Ciief renvoie à des taxes le-

vées en venu d'Actes du Parleiuent Jirilannic|ue, t>n-

vez-vous (juels sont ces Actis?—C'est ce que je- ne puis

dire.

9. Sur quel principe avez-vous dressé l'eiat siLriié |iar

vous comme Inspecteur Générai, du produit n( I de cer-

tains reveiuis, pendant les deux aniices dernières ?— Il

m'a été enjoint di dresser un étal du nmiitant moyen des

revenus, sous les divers ariic les y spécifies, tonde siu- les

recettes de deux années drmieres.

10. Il est dit dans le Messa^'eilu (iouverneur, ijue ,Sa

Majesté mr't à la disposition de la Lénri>lu re tous ses

droits aux taxes (jui sont maintenant li\ées lans la Pro-

vince, en vertu dedili'érens Acti s du l'.irlenieni IJritiumi-

que, et (jui sont appliquées |iar la Trésorerie d'après li>s

ordres de .Sa Majislé, avec toutes les .luiendes et coulis-

cations levéïs sous l'autorité de tels Actes, et que le

montant lie tels revenus, d'après ji produit moyen di-^

deux années dernières, i si de ,i';jsjj,j cour.ant ; voul( z-

vous ex[iliquer au Comité |iour(|uoi, dans l'éial si_'né par

vous, sont incluses les taxes levées en vertu di-- Acie-^

Provinciaux 4 1 tne. GeorL'e m, clinjiitres 13 et 14'*— 1!

m'a été enjoint tle dresser cet état dc> lii niuiiiere dont il est

fait.

il. Les amendes et confiscations inclu'-i s dans soire

éeii, sont-elles toutes levées sous l'autorité d'.Acies du
Parliinent Urit.itinique ? —C'est le montant moyen des
Anienii'seï Coiili-i( itions n i'ue> dans |r coin» dis deux
annei's dernières, sans eirard a .•lUruin classe d'Actes par-

ticulières.

Li. De qui avez-vous reçu vos instructions pour dres-

ser cf tétai; ft votilez-vous les produire jui Coiniie ?

—

Mis iii-ilructioiis m'ont éiédoniiées veiijuleincni par Son
L.xcelleiict; io Gouverneur en Clief.

13. Son Excellence vous a-t-ello énuméré les divers
Actes dont le produit devait élre inclus dans votre état?—Elle a désigné les divers articles que je devais inclure

dans l'état.

14. Que croyez-vous être le droit de Sa Majesté sur
ces taxes, non com|)ris les droits de la Province ?—Je ne
puis i)rendre sur moi de le dire.

15. Dans l'état ipie vous avez dressé en conformité do
ces instructions, vous avez inclus le luonlant moyeu des
amendes et eonfiscatioiis pendant les deux années der-
nières, (|uelles qu'en fussent les sources ?—Oui.

H). Qui vous a donné le projet do l'évaliuiliou men-
tionne dans votre réponse ii la seconde (luestion ?—Le Se-
crétaire Civil.

17. Do la main do qui était-il écrit?—Je no sais |)as".

l'S. Pensiz-vous (pi'il a été écrit en cette Province ?

—

Je ne puis dire.

1!>. Avez-vous vu luio écrin»-o qui rcssemlilat à celle

tle ce projet, ilepuis que vous êtes en odice ?—J'iijuoro

si j'en ai vu ou non.

20. Etes-vous en possession do ce jirojet ?—Non; jo
l'ai remis au Secrétaire Civil.

21. Savez-vous si l'éviiluationa été faite dans le Pays ?
— J(> ne sais pas.

"22. Avez-vous dressé, depuis six mois, pour étro en-
voyés au Secrétaire d'Etat, des Etals (pii eus-ent rapport
a révalualion ?— C'esi ce que je n'ai certainement pas
fait.

;}3. Tenez-vous un réL'istro des paiemens qui sont
faits sur les revenus i rovenant des Biens des .Jésuites,

et du fond territuritil et do celui des Bois?—Oui.

Ordonui, Que le Président fasse motion, qu'il soit

présenté une llumliie Adosse à .Son Excellence lo

tiouverneiu' en Ciief, demandant qu'il plaise ;i Son Ex-
cillenic de l'aire mettre devant cette (^liamhre, un état
détaille dr l'emploi proiité des Items contenus dans i'|';s-

tiiiiation de la Li-le Civile inoposee pour le Ha<-Caiiiiila,

tnm-<mi>e îivec le .Message de Sou E.NcclleiKM' li; 2'^ do
le mois, sous les Liiapitics des coniiiiireiis ihuis les fias-
ses nuiui'ros un et diiix, I I 11 s ciiapitres lie pi usions et
depeiisis di' erses dans la Ci;i>so iiuioeio trois.

Orilonm, Que le Pré>iilent lasse motion, (|u'il soit pré-
sente une lluuililr AilrisM' a Son J'Ixcelklice le (iouvcr-
m 'ir en Clief, deiuaudani a Son l^xicilence (ju'il lui plai-

se d'ordonner aux Olliciers aqiii il appai tiendra, de mettro
devant celte Cliiimlire, un état du niant tolal annuel
des rovinusde.- Biens des Jésuites, cltisses sous les divers

ciiapitres de recette ; un détail drs salaires [lavés aniiuel-

leuienl, et le montant total annuel des iiiilres dé|iinses do
la léi^-ie et de la pi ice|jlion,

; eiisinilile avec un elat du
iiiontant aniiui 1 de tous tuilres paiemens faits a méiiie lu

fond en i|ue-;tion.

Orihiniiij, i)\\v le Président fisse motion, fpi'il soit

presi nie iiiie llumliie .\drisse ;i Son Exellence le Gou-
verneur en t.'lii r, pour qu'il plaise a Son Exeeljeneo d'or-

donner îiux Olliiicis ,a ipii il ;ip]iariiendrii, do metire de-
vant (Cite Ciiamlire des états du nioniant total annu(>l du
fond II riitorial, it du fond du la venu des Bois, classes
.-DUS les cliapities de recelte ; lin detiiil des salaires p;iyé«

aiiniiellriiii'iil. el le luonlant total aniiiii'l d'' toutes les au-
nes dcpi uses de It'L'ie et de peieeplion ; eliseliillle aveo
un élal i\h monlanl annuel de tous autres paiemens, à
meiiii' Il s l'omis en question, depuis l'année mii-iiiiit-eent-

ilix-liuil inclusivement.

Ordonni', Que le l'résideni fisse motion, (jii'ij s(u't

présenté une llumliie Adiesst: a .Son Exi ellenee li- (Jou-
Mnieiir en (lieli demandant a Son K\iel!ini e qu'il lui

pliii-iiili- faire inellre liewinl « etie Cliamliie, un eial dé-
taillé de l'iinploi futur plo|i té des ie\enus provenant
dis n I etti > de-- Biens des Jésuites ; de l'onds territo-

riaux, et du l''i.lid de la Velile des Bois i| des aunes
chapitres de recette, classés dans le Messai^'ede .Son Ex-

cellence
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ccllence du 25 de ce mois, comme appartenant au revenu

casuel et territorial.

Ordonné, Que le Président fasse motion, qu'il soit

présenté une Humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur en Chef, demandant à Son Excellence qu'il lui

plaise d'informer cette Cliatnlue, si le Ju<re de In Coin- do

Vice Amirauté a fuit choix de sus aiiiiointeniuns sur le

pied de deux cents livres sierlinirpar année, tels que votés

par cette Chambre, ou des honoraires (|u'il est dans l'ha-

bitude de percevoir sous le Tarif actuel.

Ajouiné.

Mardi, 1er Mars \S3\.

Presens :—mm. Yotmg, Cuvillier, Xeilso7i, Ileney,

Leslie et Quesnel.

M. Yoiwg au Fauteuil.

Ordonné, Que le Président fasse motion, qu'il soit

présenté une llumijle Adresse à Son Excellence le Guii-

vornem- en Chef, priant Son Excellence de vouloir \m i\

mettre devant cette Chambre, tonte inibrmalion ([u'eilo

peut avoir en sa possession ; et qu'elh^ i.eutjuirera pro-

pos (le eominnniquer concernant un Bill fiui aurait etc pré-

senté dans la dernière, ou dans la présente Session du

P'iileinement ilu Rovaume-Uni, par ([U. Iqne Olhcier du

Gouvernement de Sa Majesté, tonchant les atlair(|s hnan-

cieres de cette Province, ou toute information (|uelconqiio

rehtive à un tel Bill qu'on s(^ proposait de présenter, avec

lies Copies de tels Bills et de toute autre information y

relative.

Ajourné.

Lmidi.7 Mars 1831.

PuKSF.xs :—>IM. .rt'ilson, ('uvillirr, Leslir, Hency,

Quei.nd, Yoiwii et Lri:

Mr. Yoitng au Fauteuil.

I\Ir. .Wd.son a mis devant le Coniiié le projet d'un rap-

port, le(iuel aété uniaiinient adupte.

Ordonne, Que le Président laisse la Chaire et f,i-se

ce premier ra|iport.

APi»i:.\incK.

No. i

Message.

AYLMFR,
Gonvcriieiir en Chef,

LF, Gonverneur en Chef a. ikmi o-dre de Sa Ma-

jpRlé, par In voie du Secrétaire d'Etat pour le \)é-

paitement des Colonies, de fuiro U communication

suivante à la Chambre d'Assemblée, dans la vue de ré-
gler d'une manière définitive la Question des Finuncen,
qui asi lonn-temps occupé l'alteiitioii de la Législa-
ture de cette Province.

Sa Majesté prenant en considération le mode h: phm
propre à conlriliuer à la prospérité et »\\ contentement
de sesfidè'es sujet» de la Province du niis-Cnni)(la, met
il la disposition de la Li'-gislature tons les droits (pu; Sa
.\Iajesté adans les Taxes (pii sont ntaintenaiit préle-

vées dans la Province, eu vertu de divers Actes du
Parlement Britannique, et (pii sont ap|iropri(<cs par la

Trésorerie en vertu des ordres de Sa Majesté, avec
tontes les amendes ei conriscatious prélevées sous l'au-

torité de ces Actes. Sa Majesté se reposant sur la libé-

ralité et la justice de la Législature du Bas-Canada,
l'invite i\ premlre en considération la convenance (ju'ij

y aurait à adopter quelque» dispositions fixes pour ces
parties des dépeases du Gouvernement Civil de la Pro-
vince, qui, d'après mi'ir exaini'U, paiaitroiit devoir exi-

yjcr un arrangeaient d'une nature plus periniiientc (pie

les aiihs qu'il appartient h 'a Législature de détermi-

ner par un vote annuel.

Sa JMajesté adonné ordre 'e préparer et de soumet-
tre à la Chambre d'Assemblée, une listiiuatioii des
sommes d'i-rgert nécessaires pour cette fin ; et (.'U

ordonnant cette Esliiuation, Sa .Majesté a été guidén
par un seniimen', (pie son co'ur a toujours éprouvé,

celui de ne demander à ses fidèles sujets d'autres aides

(|uu celles (pii pourront paraître néeessairis pour la

due exécution do? services que l'on propose de porter

sur la Li^ie Civile.

SaM;ijesté concède la diposition du cet RuvcmiN
avec cordialité et de bon c(i'i:r, ne doulunt nullcnieinent

que cette concession ne soit accuellie avec des seiiti-

mens récipro(|ue9 par les représentans d'un peuple af-

fectionné et loyal.

Les Revenus rpie l'on propose d'abandonner s'élè-

vent, d'afuès un terme moyen pour les deux deriiièri.'s

années, à la somme de trente-huit mille cent viugt-cin(|

Livris enuiant, et le montant delà Liste Civile, d'a-

près l'Estimation ci-jointe, s'élève à dix-neuf nulle cimi
cens Livres. l\ ne devient pas néanmoins nécessaire

de demander ii la I-é^islalure d'accorder la sonimu
entière de dix-neuf mille cinq cents livres, d'aiilaiit |)ltM

(jue par l'Ai te Proiincial de la ^ôc ii o. III. hi •omme
de cii'(| mille Livres est acc(U(léc d'une munièii; per-

n\ae.c'nte pour le soutien du (ionveiiiement Civil ; la

omme modupie de quatorze mille cin(| cents Livres e^t

donc tout te qui est jugé nécessaire pour le complète-

ment de rarriiui;emeiit proposé.

L'on ]ii'Lipose (|iic la Liste' Civile soit accordée pouriu
vie de Sa Majeslé.

On a res|)oir c|iie les arraiiL;eniciis (lont on vient de

donner le détail seront lei^'iis avec le iiiéiu ' es|irit qui les

a (iielés : un esprit de eoneilialicJli et de euiiliaiiee.

Sa Majeslé est prèle a aliandoiiner un Revenu tonsi-

déralile et croissant. Elle demande en reidiir nue Liste

Civile lixe et iiiodi(|UC, bcat;eoup moins élevée (|U(; ne-

l'est le Revenu dont on fait l'aliaiidcin ; et le ré'^lenienl do

celte (|iie.-.tiun deimis si lonif-ienis atfiiée, sera considère

par Sa .Majesté eoniine un des plus h(nireii.\ événeiiieiis

de son rèone, dont la oKiire (ainsi ([ue le peuple! du Ca-

iiada en doit élie persuadé,) sera de promouvoir le linn-

heur et le conieiiU^ineiit de tontes classes di; ses Siiji i.s

daes (diues les parties du r;-lul)e.

L(! (ioiiveriieiir en Chef ayant ainsi uliei aii\ ordres

qu'il a retj'us en liiisaiit part à la Cliaiiilire (r.V--seiiililée do

la coininiiiiicalion préeédeiit(.% désire ajuiUcr, que' si dans Ni

cours de ses dèliliérations sur celle ipiesiinn iiiipoitaiile,

(.'lie jii<>'e nci'i'ssaire d'dliteiiir de lui (jneliiues ri nseione-

mens sur cet objet, il sera prêt en tout temps à les dmi-

ner. Et il procurera volontiers toute iiilbrniation iillc-

(«. rieiirc



rieure qu'elle pourra désirer, autant qu'il lui sera possible Montant d'autre part, £34 004
de le faire, et que cela pourra être compatible avec ce Droits des Douanes sous ditto, 3*735
qu'il doit à son Souverain. Amendes et confiscations, '3^ q q

Ch&teau Saint Loui^,

Québec, 33 Février 1831.

Total, Courant, i;38,125

Québec, 23 Février 1831.

BAS-CANADA.

JOS. CARY,
Inspecteur Général
des Comptes Pub. l'rov.

LISTE CIVILE PROPOSÉE. No. 2.

Classe Ao. 1

.

Appointemens du Gouverneur, £4,500
Secrétaire Civil, 500
Contingens, 300

-jC5,30O

Classe .Vo. 2.

Jugre en Chef, £1,500
Ditlo Montréal, 1,200
6 Juges Puînés, £900 chaque, 5,400
Ju^c résidant des Trois-Rivieres, !KX> G
2 Juges Provinciaux, 1000
Juge de la Cour de Vice-Amirauté, 200
Procureur Général, 300
Solliciteur Général, 200 G
Allouance aux Jugtis }>our les tour-

nées,

Contingens,
275
475

£11,450

Classe ^'o. â.

Pensions,

Diverses dépenses.

£1000
1750 G

-£2,750

Total des Sciasses, Sterling, £19,500

TABLEAU du produit net, d'après un ferme moyen,
des REVENUS sous les Chefs suivant, basés sur
les Recettes des deux dernières années, déduction
faite de la proportion pour le Haut-Canada :

—

•>roits des Doiumes sous l'aiitoriié du
Statut Impérial, 14mc. Gcnr-jo III,

chapitre 88, £31,742
Licenses sous ditto, 2,200 G
Ditto sous l'Acte Provincial, 4lme. Geo.

"ï. 62

Porté ei-eontre £34,004

MESSAfiK.

AYLMER,
GoUVER.NKUn-KN-CuEK.

Le Gouverneur en Chef ayant dans son Message du
33 courant, communiqué à lu Chambre d'Assemblée l.s
ordres de Sa Majesté, reçus par la voie du Secrétaire; d'E-
tat pour le Déi)artement Colonial, touchant la iiuestion
des finances qui a occupé pendant si long-temps son at-
tenlio;), pense qu'il est nécessaire d'énumeior en détail lus
diverses branches de revenu (ju'on juge a iiropus d'ex-
empter de l'opération de l'arrangement proposé.

Cette communication ultérieure paraît ;\ Son Ex-
cHlence d'autant plus à désirer qu'elle fera disparuitie
tout sujet dedeliats à l'avenir, lorsqu'aura «-u Uvit l'a-
justement de la question prinripalc, et qu'elle meltr.i
lii Chambre d'Assemblée en état de procéder à la con-
siiléralion de ce sujet important, avec une connaii-
sance pleine et précise des inleniions i|.i Gouverne-
ment de Sa Majesté

; et ces intentions le Gouverneur
en Chef les expose maintenant à la Chambre d'Assem-
blée, dans cet esprit de franchis-; et de bonne foi qui
caractérise les Instructions qu'il a re(,iies, et mu ne
peut manquer d'accroître la coufiauce de laChimbre
d'Assemblée dans le» bonnes intentions du Gouverne-
ment de Sa Majesté.

Les Revenus auxquels le Gouverneur en Chef fait
allusion, sont les Revenus Casuels et TerritoriHur. de
la Couronne, et sont classé» tous les Chapitres sui-
vans, savoir ;

—

1. Revenus des Bicna des Jésuites.
2. Loyer des Postes du Roi.

3. Forges de St. Maurice.
4. Loyer du Quai du Roi.

5 Droit de Quint.
6. LoiJs et Ventes.

7. Fond Territorial.

8. Fond des Rois.

Si les fonds provenant de ces sources opéraient le
moins du monde comme une taxe sur le peuple, ou ten-
daient, soit par h'ur natiiri-, soit par le mode de leur
perception, \ arrêter ou à géii.T la prosfiérite de la Pro-
VI. .(;,., le (iouvcriicmntWc Sa Majesté aurait hésité à
piopo>er lie les retenir à la disposition de la Court.nno.
Ils sont cependant sur un tout autre pied que les taxes
proprement dites. La Couronne en jouit en vertu de
Sa Prérogative Royale, et ils ne sont ni plus ni moins
que le» revenus de bieni-fonds, qui appartiennent lé-

Calemeat



gilennent et conitiliitionnellcmeiit au Souverain ré-

gnant ; et tant qu'ils ne seront pas employés à des 6ni
indues de simple patronage, mai» à des objets étroite-

mant liés avec les intérêts publics de la Province, il n'est

pas facile de concevoir quelles raisons de convenance
abstraite nu île jalousie constitutionnelle on peut op-
poser à TaHectution de ces fonds conformément aux or-
dres de Sa Majesté, d'après l'avis de Conseillers res-

ponsables.

A.
Château St. Louis,

Québec, iJ5 Février 1831.

No. 3.

Adresse.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à

Son Excellence le Gouverneur en Clief, priant Son
Kxcellence lie vouloir liien ordonner au Collecteur de
la Douane de Sa Majesté au Port de Qoéhec, de met-
tre devant celle Chambre des Etats de rimportation

nnnnellc, en gallons de Rum ou autres esprits de la

maniifdclure de la Grande Bretagne ou d'Irlande ; de

Rum ou autres esprits importés des Colonies à Sucre
des Iles; de Rum ou autres esprits de quelqu'autre
Colonie de Sa Majesté que ce suit en Amérique •

d'Eau de vie étrangère ou autres esprits de manufacturé
étrangère importés de la Grande-Bretagne ou d'Ir-
lande ; de Rum ou autres esprits du produit ou de la
manufacture de quelque Colonie ou plantation que ce
soit en Amérique, qui n'est pas en la possession ou sous
la domination de Sa Majesté ; de mêlasse et syropg im-
portés ou apportés dans celte Province, dans des na-
vires ou vaisseaux appartenant à des sujets de Sa Ma-
jesté dans la Grande-Bretagne ou l'Irlande; de mêlasse
et syiops importés ou apportés en cette Province dans
quelque autre navire ou vaisseau que ce soit.dans lequel
ils peuvent légalement être importés, et du montant an-
noel des droits perçus en vertu de l'Acte de la I4e
Geo 111. chap. 88, depuis l'année 1818, inclusivement
jusqu'à l'année 1821. aussi inclusivement

; depuis l'an.^
née 1823, inclusivement, jusqu'à l'anni^e io26 aussi
inclusivement, et depuis l'année, 1827, inclusivement
jusqu'à l'année 1830, aussi inclusivement

; aussi un Etat
du tenis depuis lequel les dits ilroilsont été levés et per-
çus sur le pied de 4s. 4d. sterling la piastre d'Espagne
et le mimant des dioils ptrçus depuis ce tems; tous
les dioiu à ôlre spécifii'es en argent sterling 'de la
Grande Bretagne.
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No, 5. No. B.

AnnrssE. Réponse.

lihoÎH, Qu'il soit pr«'sr'nl(' tmoluimlilp Adresse à San

Exf^ltriic' le (wmvf'riKMii' (Ml Chef, piTiut Smi Ivsccl-

Icrircilf vniildii' hiciKiiiloiiiicr îiiix Oflicii'is à i\v'\ il np-

parlitiit, (11' inctlic dcvniit roit(! ('Iiiiiiilirc, un tliit du
imnitniii liriit niiiiiicl ili's Hivcnns Casiicls ci Ti'rritoiiiiiix

(!o[)iiis rmiii'c IHIH iiii liisiv(.'iti(Mit, ft en (li-;tiiif!;iiiint la

P(»niiio nnniicliiMMcnt rcync sous les f!liapiti('-4 suivons,

savoir:— Ili^vcnus des IJirnsdiM.frsuilc-;; Invtr des I'ds-

tr!s du Ildi ; Fni'iffs d(^ .St. Miiuri.-o; jnyii- du <iii;ii du
Roi; Droit de <^uiut ; Loilsi et X'cntps ; l'und 'l'eriito-

rial ; Fond dus lioi^.

Messieurs,

J'éprouve b^;;iiicoup de snti-îfaction rn rr-ccvnnt cette

Adresse, car elle ma iiuH eti étu do .«atislairo 1;' dûsir

djut j.! sîrai ou toutieiiH animé d'.ic [ui 'scerà toute do-

inaudi' d' la C!iani!)ro d'AsseaiIjIée ; vl je son-i parfiiite-

ni(;nt fine dans le moiru-ut aetuel, il (;st plus que jamais à

d(;.;irer (luo le? ail'.iires di.î Fiiianees de la Prosin^'e sul)i^-

sent unexaiiv.Mi eomplet. Les OÎIijiers dont i! (^st du
dm'oir d.i le faire, auront en consi-quencc Instruction do
pi'i'p irer et mettre d "Vaut, la Cliaiiilire d'Asseni'jK'e, un
ctLil du iciintaiit annuel du Revenu Cas'.i"! et Tei'ritorial,

(l'.'pai-; !'au!i('îe inii-!iU!t-e"ut-il!x-huit inelusivenvMit, dis-

tin^'iiut sons le-s C'iiefs suivans le montant reçu nnnuelle-

ineet, s ivnir :— iientes des iVien=: des .Jésuites; loyer des

l'.isipîdu lîf)i ; For£]fes de St. iMaurice ; loyer du Qaai
du II )i ; Droit de Quint ; Lotis et Ventes ; Fond des

Terre j : Fond djs Uiis.

No. 7.

EtâT aimiict Ju moniûnt brut Hm revnn* ri«iifS rt territoriaux, (Ifpiiis l'intié» I^lS inclusivement, ea diitin-

IJijNiif \) nn>iii-int iiiimirt r'Tîi (Jims les cli.j|>iire--* suivuii:! :

—
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•ur IcH iiu'iis ili- fî.'ip lli'iiry (^li-lwi,!. o,*r., n-ii. vmiu
trésorier des IJinn Jrs .Ii>,.;iiiins, i\ iM'inpii* iK's Minimes
dues par lui en reite iiuidiie île ire^inir ; I iquelk soui-

ni« u'c'it pit incluse ilaus les «tais precedeii».

Qut^'i.'c, -29 Kcvrli'r )-'1l

JOS. f AIIY,
I. G. «. T.

No. 8,

AniiMiiR.

Hrfolii, Qu'il soit présent! une liunible Ailrp««e n
So.i ! xcerenre le < ioiiveriiPiir en C'iipf, priant Skd K\-
cellruce (le vouloir bien f lire ineflredeviuil celle Cliam-
bre, (I s ('()|iies (le lu Di'pc'clie ou des Di'jii'^ehrs, ou de
l'îii^lriicliiiii ou (1rs Iiisirili (ions, que Son l''\irllenee

peut avilir ir(;iies (lu fionvorneuieiit de S;i .Majpséfti
Aii^!i leire, conct rnatit le.i iilliiires fîiinnci(''ires de cette

dans «es Messafie^ i\ cette Chambre a ce «nje(, du
vingt-tro'3 roiirni.t et de ce jour.

Province, aiixqtiallet Son Excellence l'ait allusion qu'il nie convient de faire ,t elle Adresse

No. 9.

Réponse.

Me-is'eiirs,

le ne puis liéiiilpr un moment à l'i-i^ard delà réponse

H



Les Dépêches et les InRtrnctioni que j'ai re(,'uc^ du
Gniivernrment de Sn Mnjesté, et nuxquellen il eat fait

allusion ilaiii mes Measaee>) du 'i3 et du 25 de ce inoit,

à la Chimbrc d'Assemblée sont destinées à me servir

de g;iii(le et d'information en ma qualité de Gouver-
neur de cette Colonie ; et elle» me «ont adressées dans

la ferme confiance de la part du Gouvernement de Sa
Majeslcsque les ordres ilu Roi que renferment ces Dé-
prchf s et ce« InstruclionH, seront par moi exécutés avec
cette fidélit/' qui doit former partie du caractère d'un
Odicier public, chargé de remplir de hauts et importans
devoirs et honoré de la confiance de Son Souverain.

J'ai donc a vous prier, Messieurs, d'avoir la bonté
de communiquer à la Chambre d'Assemblée l'expres-

sion de mon regret sincère de ne pouvoir, compatible-
ment avec le sentiment de devoir et de convenance
que j'ai en cette occasion, faire mettre devant elle, des
Copies de la Dépêche ou des Dépêches, ou de l'Instruc-

tion ou des Instructions que je puis avoir reçues du
Gouvernement de Sa Majesté en Angleterre, concer-
nant les affaires financières de cette Province, auxquel-
les j'ai fait allutinn dans mes Messages à la Chambre
d'Assemblée à ce sujet, en date du 23 et du '25 de ce
mois.

No. 12.

Adresse.

Résolu, Qu'il soit présenté une hnmble Adresse ii

Son Excellence le Gouverneur en Chef; demandant ù
Son Excellence qu'il lui plaised'ordonneraux Ofliciers i
«ini il appaitiendra, de mettre devant cette Chambre un
Liatdu montant total annuel (les Revenus dcM Hiena
des Jesuites.cluKsés fous les divers chapitres de Recelte;
un détail des salaires payés annuellement, et le montant
total annuel des aulreii dépenses de) la régie et de la
perception

; ensemble avec un Etal du montant annuel
de tons autres paiemens faits à même le fond en ques-
tion.

No. l.S.

Réponse.

No. 10.

Adresse.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur en Chef, demandant
qu'il plaise à Son Excellence de faire mettre devant
celte Chambre, un Eiat détaillé de l'emploi projeté
des Items contenus dans l'esiimation de la Liste Civile
proposée pour le Bas-Canada, transmise avec le Mes-
sage de Son Excellence du 23 de ce mois, nous les

Chapitres des contiugens dans les Classes numéros un
et deux, et sous les Chapitres de pensions et de dé-
penses diverses dans la Classe numéro trois.

No. 11.

Réponse.

Messieurs,

Il n'est pas en mon pouvoir do fournir un Etat détaillé
de l'emploi des Items contenus dans l'évaluation de la
Liste Civile proposée pour le Bai-Canada, (transmise
avec mon .Message du 23 du Mois dernier,) nou» les
Cliaiiitrt's decontingens dans les Classes Nos. I et 2,
n'étant pas en possession des renseignemens nécessaires
pour me mettre en Etat de le faire. La même obser-
vation doit s'appliquer à l'article des diverses dépenses
dans la Classe No. 3. Quant a l'article des pensions
dans la dusse No. 3, je dois informer la Chambre, qu'-
il ne peut être lait aucune alTectation définitive pour ce
Chapitre de dépenhe-, qu'après une communication à
ce sujet avec le Gouvernement de Sa Majesté.

Messieurs.

^ Après in'élre adressé à l'Oflicier à, qui il appartient,
j'ai constaté que les renseignemens demandés dans
cette Adresse ont été jusqu'ici refusés, en conforiniié.
comme je dois le siippos.r, d'Instructions du Gouver-
nement de .Sa Majesté.

Avec cette impression, dans l'absence d'InMmctionH
expresses sur ce sujet, h. moi-même adressées, je ne
crois pas pouvoir fournir les renseignemens dc>ir'és.

No. 14.

Adresse.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur en Chef, jiour iiu'il

plaise à Son Excellence d'ordonner aux OITuiers à qui
il appartiendra, de mettre devant celte Clinmbre îles

Etats du montant total annuel du fond leirilorial, et
du fond de la vente îles Bois, dansés sou-i les cliiiiiitres

de Recette ; un détail des Salaires payés iiniiiielliMneiil,

le montant total annuel de tuutes les autres dépenses de
régie et de perception

; ensemble iivee un Etat du iiikii-

taiit annuel de tous aiilres paiemens, à iiiêine les tonds
en question, depuis l'année niil-huit-cciil dix-liiiit inclu-

sivement.

No. 15.

Réponse.
Messieurs,

Je ne puis faire à celte .Adresse d'autre R.'ponse
que celle que je viens défaire .i la précédente, et je
dois par conséquent renvoyer à cette Réponse.

No. 10.



No. 1(».

Adreisp..

Ri'solu, Qu'il loit présenlû une humble Adresse à

Snn Kxri'llence le Gouverneur en Chef, demnndant à

Son Kxcollnncc qu'illui rlnisc (le faire mcKre devant
cette Chambre un élnt détnillé de i'empli)i futur pro-
jeté lies Revenus provenant don Recettet dei Biens
des J/ïsuifes, des Ponds territoriaux, et du Fond de la

Vente des Wn*, ol des autres chapitres de recette clas-

sés dans le Message de Son Excelleuee du 25 de co
mois, comme appartenant au Revenu Casuel et Terri-
torial.

que le Juge' de la Cour de Vice-Amirauté m'aynnf, il y
a quelque fems, demandé un Warrant, pour le mon-
tant de son Salaire pour l'année lHl30, je fis faire une
enqu<;te pour constater si dans cette période de tems, il

avait reru de* honoraires, et en apprenant, soit qu'il eu
ait reçu soit au moins qu'd prétendît encore y avoir
droit, je refusai d'uccordi-r mon Warrant pour le mon-
tant du Salaire, qu'on trouvera porté au crédit du pu-
blic dans les comptes des dépenses de l'année dernière,
maintenant devant la Chambre d'Assemblée.

No. 17.

Réponse.

Messieurs,

Je ne puis prendre sur moi de dire qii'elles pourron*
être les instructions du fJouvcniempr ,; Sa Majesté
à l'avenir, à l'égard de i'affectalion de ces liranchts de
Uevputi qu'on regarde comme l\ propriété de la Cou-
ronne, et qui S(mt consequemmeiit siijeKes, diiiis leur
distribution, à tels chaiigemeni qu'il plaira à Sa Majesté
d'ordonier.

Je puis (lire seulement en g'-néral, qi!e l'intention du
Gouvernement de Sa iMajeslé est de les employer à
df's objets qui soient étroitement liés avec les intérêts
Publics de la Province, et j'ai raison de croire que Ici

articles snivans seront imixitablos sur ces revenus :

—

1 ^
. T/nvonrement de l'Edueaiion.

'i ® . Le paiement du Cler;;é de ri'';;li<e élaldi?.

y '
. De Mille Louis par an ;\ l'Evêque Catholique

Itomriin de (iiiébee.

•t = . \]np. îilloca ion annuelle de Six cents Louis aux
Ministres Presbytériens.

No. 18.

Adresse.

fiianlii, Qu'il soit présenté une biunlile Adresser à
Son l'',xcelleuce le (iouverncui- en ('lut', demiiidant ;i

Son l]xecllenee (ju'illui plaise (riufornieiceileCliiinihre,

si le Ju;;e de la (''Hir de Vire- Amirauté a l'ait elioi» de
ses nppoinleniens sur le pied de Deux cents Livres
slerlinj-' par année, tels (jue votés par cette Chamlire,
ou fies liniioraircs ([u'd est dans l'habitude de percevoir
Ronsie Tarif actuel.

No. li).

Réponse.
]Messieurs,

Je ne puis vraiment informer la Chambre d'Assem-
blée, si le Juge île la Cour de Vice-Amiiaute, a ou i/a

pas fait choix de son Salaire sur le pied deux cents li-

vres sterling par au, tels que votés par la Chambre
(l'Aïsemblee, ou de ses honoraires

; Je sais seulement

No. 20.

Adresse.

Résolu, Qu'il soitprésenté un humble Adresse à Son
Eicellcnce le Gouverneur en Chef, priant Son Excel-
lence de vouloir bien mettre devant cette Chambre
tiiute information qu'elle peut avoir en sa posses- )n, et
qu'elle peut juger fi propos de communiquer c icer-
nant un Bill qui aurait été présenté dans la demie on
dans la |irés( ule Ses-iim du Parlement ilii Royaume
LIni,

I
ar quelque Othcier du Gouvernement de Sa Ma-

jesté, loueiiaiit les adiiires financières de celte Province,
ou toute information quelconque relative à un tel Bill
qu'cin se propo«erait de présenter, avec des copies de
tels Bills (t de toute autre information y relative.

No. 21.

Réponse.

Messieurs,

Je vous prie d'informer la Chambre d'Assemblée.que
je ne sui, en possession d'aucune information concer-
nant un mil ipii aurait é é jiresenté pendant la der-
nière ou a présente Session du Paileuient du Royaume
Uni,

I
ar quelque Ollicierdii Gouvernement de Sa Ma-

jesté, touchant les alliiirrs tinanc ères de celle Pro-
\iiice; mais une dépérlie à moi adres>ée |iar le Secré-
taire d'ICtat pour le r)é|<artenu'iit Coicmial, eu date du
2-i Octobre dernier, annonce l'inlention du (Jiuiverue-
ineiit lie Sa .M:ijes(é de soiiiiielire :ui Parlement liu;ié-
ri-il, daii'» le rouis de ia présente Ses-ioii, un Mill a la

lin rie d('ihaiii. r les I.ords de la Trésorerie de l'ubli-
gatioii où ils M)iit acliii lleineiit d'app i(|iier les ilroi .^

mcnlioiiiiés dan. mou Message du 'i.'j expiié, ei ]ioiir

autoriser Sa Majesté à en laisser l'alVeelaiion i hi L •-

gislature Coloniale. Le 1er de Juillet iSW, est le

jour auquel ce Bill doit entrer en opération; cependant
a fin (pie le Gouvernement Impérial soil capuble de
rionner le plutôt possible elfet aux ni( sures (pie pourra
prendre U L(''gislature Ccdoniale, pour régler d'une uia-
nière satisfaisante, la question embrassée dans le sujet de
mon Message du 2.} expire, il est proposé de donner à
Sa IMajesIc en Conseil le pouvoir de mettre la Loi Bii-
tamii(pre en opération avant le premier de juillet IB.'J'i.

Si, cepeulani, l'Aete du Canada fixait le commeucc-
nient de la Liste «;ivile proposée dans le mois de Jan-
vier I8.!2, ou à toute outre époque antérieure, dans ce
cas, le Gouveinement de Sa Majesté ne tarderait pas
un moment, à coii-eiller l'émanation d'un ordre en
Conseil, pour accélérer le commencement de l'Acte

Br.



nritanniqiin, .!f lorlc qiio Ii' plan entier l'itTctiierHit

(iiiii'll iiii'mt'iil.

No. 9'?.

MrmAnK ihi Trr« Il.innrnh'c f^onl Dorchpftlcr, Cion-

vfriii'iir en ('hef. d'i '.",) Avril 171)1.

DnRCiiFsTEii, fjniivornnir.

[,p (.'(iiixprrpitr n l'n iir les ilirprfions do |ir('-:('n»(>r

i lii ('li:iiiiliri> (r.XsMMiiliîtV iMi ('Dinpto dru |{i>imii«
PnniiK iailX do l.i (".iiiidiinc, depuis I.' ('iiiDiiioilci Mi'iit

de lii NinmlIpC'oiilil'iiioii jii-(|ir;iii lo Jnnvicr iîOI.
l*riini( !• moiii : l, Hi ;i'iiii i usiudi Icclui ilimlonDiiios,
li'l i|ii'rliil)!i siviiiii In ri'iiipirii-, lerp ol il n pin lu>-;;!ii-

(•i"iiii(-ciieiit à Sii .Mitio«lô ordonnrr d'olroiippli(|iM' |M.iir

dôfiiviT lis di'|)pii»e« rui 0. i!o II) l'roviiK !. Ci-lui-ci

pioMoril de iiiilrit'Ms diiiils nppiii r('i,iiii à In Coiiroiino,
«pii'liHii >-im< (li'i.(|iii U Ht' dciiiiicMl rnn iniii. Icnant.
lie (.ïciuvriniMir lie dmi o poiiii (|iio lii ("liiuidirc un
piciii'in l'es iiiosuips |iiiiii' sonliiijor le siijrl par il' ii'rcH

df'iis (|ii' 110 si)iitiiir(.i,t iiDiiit (!'. I)ipf(,(i|i, ni |n {(m/o
des l.cds pl ViMilpj, ('u Di'nil de Q iiw, &c. suiviu.l 1.:

Ttiiix U't;' I, l'pveiinil «ipprpssivp p .iir piiplo.
Soi 01. lit iiuM.t : I p. dr ils pnyHh'p'; à Sa .'Miijeslp pn

vprtH il iiii .\(io dp lii lime, iiiincp <li> son rp^iic fliii|>.

8S, sur dis iiriiulpst im|i(Mips dnin In l'iovinci- do (jm'-
ju'p, PI -iir II s 1 KTii.pw aiTiildrps aiix piTkUiinps |i •!.

dpl ,i!l r d. s Lir|,i,.||rs ti>,|i'«. AhmI.Ii cpip |r<i'i.i.

vincps ilii liiml l'aimi'n «» (ht HMs-C;ii,nil i uiirinil pis-
M- <li s l.iiii\ iiiipiis.iiM IpH iiii'iiiis i>ii Hiilri'» (Iruit-, mt
ninti iiiil <'i.'nl l'p c. ii\ «pii sont

I
nvald s pn vpiim . p

«it AilP, pi ipip It Iles h(vx Hiir ni o')i.nii In .*>iiii(M'iii

Kovn'p. 1rs Miiiistip^ du IJdi m' muI |.| • j d,. piiipos. r

HH l'iiili-lTiPi I ridtifi^ndnii dr l'.Vrlp ii'--iMi iiliiiiiii ,

'rnii-iptiiPiniMii : l^ps de, ils inijin-i'is pnr la l.,ri;i»la-

liir.' l'riiviiiriidi- ii\ir r.ippliiniioii pI hnliii.cp.

(,ti:aliipnit iiii ni : \.e niuiilniit dp l'ar^pril ri ri' pnivp-
nanl ilis nnipiulps pl coiiliMa'oiiH iiiipdwi'p,

] nr lis

Cl'OlO l'P i' l.slip, .

("ii.flnièiiipiiipiit : Lps rpiriir-i d'imimilnlioiis dr l'Of-
ficipr Xn.al depuis !n divisiiv dr In l'iiiviiicc, (piiplnit
(11- i;in;i:r iiu-m dislini'à hprvir dp iVoiii aux ItmiiMi s,

mais 1,0 p:ir.iit pi. ippondre au but prnpnsp, |,,. (;,,,,.

xornoiii >p (ipMirla s:i<;ps p it lii\niit,'' dp l.i C'ii ndin ,

rpip ppiii'iiir fpi'p II- (liDisiin (Ips i,lijt-(s de |ii\p p i.prps

rt Ipvpr «PS iiidps, (inp los t \ii,piiri's piibliipips pi uvinl
rpqiniii', iIIp prcii :r!i pii inrMiiP li nis dps inrsiin s [imir

eini ôchir (niilis iriciiiiiaiilps dp «r i«lissHr rniis la Hp-
«piieihi l'p\p!in l'uli ip. h,-vr.'i nioiiliii'l ilp la rliiiii;e

inipiispr (-'ir le l'piipl.' par snu ;i! p liixp im iiiiiii, i' u ,i.

la .oiiuni' I 11 H'Hi • li l'-i- (Ip II |i, , h,. (',1 i|,:p|
.'i

,.,
|

,,. ,,^

ppllp -o.i.M l,.iiii- ilvH par.iihp p.i I loin',- l'iu •,. ,,,,,.

(il .' l'.ar if p 11' !i r|v:i' t si l.i lu uik'p fpii |ps|p dn s i, ,

Culi 1 s l'iili!:c- l'irisrpip toidi s Ips < p|ii i|..ps i ino':-
IiiPsd;iiis lii I-. ! PI (1,111 1 pjM... l'.iiii- , ||,|:,'.(|„.|-

llti» I tV (iMillenipiii (im ii'i ainH do sp m.'^lpr dini. la

liei pdi
,

Ip (MiiivprnMi. r. pniiiiiiiuiilp fjn'niiiiiiip p,uî i;

dp la e 11 li-p liP snil siiid.i'pilp dp diinpiu.T nu !i, p v, n,
Ip iK.ni li'liiiMi.riMis, Pisni Is, ^tniiruiii n s i\c. ; n;.,;^

cpip II' idiil (lis nuiniiin s liif-i s dii fiii,l s<.:i n;is d , s

Its Cl lires l'idiiîr», ptiji.'iiiip poinppiisiitiini ci,, v. i.ii-

li'e |.<nir In pi.lli flii.ii riis,,jl piivp:t iiiPiil liu'p |:r
\i arnnil mu» I • >tii ^- -'h (Jiuivp.noMr ou d • hi

|
ci-.

>ei,no a\aiil rAdiniii'wi, iilimi du (iolivpnipine; I. .\!,ii

(j'.c lu(-lmiidirp pu:^ j (liieuK iu-'iri'e laciiar-e iii.i.u-

•l'p mir Ip ppiiplf, ol <!(> l'nido ncrnrilpp m rrdni, loGoii-
vprneiir it domip Ion diippliuiiv «pip los ('onipUH niinii.
pU dii llovinii i'rovinpjiil iIp lu C'oiir,.imp Miiciil nptom-
piiH'iips pitr,

Sixifiiicmon» ; Un rfilnt (Îm monnnip< lir^pmlc loporlm
du sujet à cet < llet, loiiin piopn^ii cl ilimiiiMlinii avant
«pi-plloM «oient liiiîpc* (liuiH Ipn Cudroi l'uldicM, nvpr lu
diininutinn qui viont nprps Knppnrt ;) lu pidleplion, nfin
(pip pliiiqiic fiitoMutuiiPO dp «plto air,iirp iiiipiiriantn
puis /1| o rouslnninii'iit dov.in» so» yeux ; <pip, daut le
piiiimipiipi nipiil dp la ('onslitnliiin et «In res protrièM,
plIppiiisM' iinrunlir celtn InancliK importanlc de pp«
nirrupiioii^ et iibni qui oui pluMjic In nulrp» iiatiuii!i

duii!* luiil (](! iiiisùr' I.

{fi'gnl:) D. n.

rh.llPiiii SI, l,nni«,

Quilipo, loîO Avril, 1791.

KxTiMiT <!ii di^rnur» do Sun F^xn llpnre Robert Près-
coll. (iouvinipur on Chpl', Ip 'JH .Mars ITJi).

" .Messiour* de In Chambre d'As-eniblte,"

•' Ppu i! • ipinpi nprpM 'n prorojraiion dn Parlement
" l'mvim \»\ PII !Mni ilornior, je ropin In Sanclinn
" !'i.\. lo i\o .«n iMaJpulp du Hill'pa.sp' m I7%, intlln-

''
'.' •^';''"

I
r ii|ippllpr ppriaiim Arten acpordant

" dps iin oispi dmils à S.i Mijpsiept piMir ncporili r
" l'i sdi, i s iioiivpnux et iiiIdiiJDiiiipIsnulipud'ipj-iix.Pt
" p'iir I. s niMiri.piior ,i delnivor li h déppunps de l'Ail-
" inin!. ralinii dp la .liislipo ei pour |p Miulicn iln (j')u-

II nii iiieni Ci\il diiiiM piiip rro\iii( p, ,1 pour d'uu-
" 'rrs I n;.iM y monlioiiiips ;

•' n.aii |p ipuips IJuiiié pnr
la loi |i(iur di'pl.irpr la .Sinetioii Itoynip <*liiil iniil-

" liPiMTu-piiienl e.xpiip. iivani ipip le ph'csir do Sa Mn-
" jpvir sur icpliii riip Tut pnrvonii ; p'p.( poui;j:;,.ijc rr-

..•iiniiii,,Mi|i r.ii il volrp ponsidéittiiun ht iicro.ïité de le
" sla'iier de |,oUNPIIII,"

Nil. î<.

llTATf tiré» i!r« Il.ippoit» m;» devant la Cîiamhre, «n
( lilil'iH ;;,jlp d'il, AlIri'iNP.

l'ii li'^',', il fit pi>«séi!pu\ Altos, ,'îp Goo. IV. chnp.
! I -I I I • oui rpviKpicrpiii la I i (pu pprnipliajirinipor-
:;ili II du ÎIiiiii des liidoM (ic' i II nlnlis, s.iiis piiyer di;

('loiN '. Ms reiiaiiii's rphiriiii.tis, il il lut iinposé un
diiiii l'p M\ 1 01 PO xl, rijii;;.; piir gallon Mir le Ilum ini-

|,;.. I, ('p i' \'.'_;|(.|pr|p,

C'/i.iil i,n iiiiMP'i i (Kroct <l'.iii!;iiii'ii'pr Ips Ilpvonim
('• l'Ai le I p 1,1 Hp (l'po III. eliitii. Si, p( PU estimant
I: e:i;Mi,it.( .'il Kpvpiiii (pi'on oll P d'iiliii iidiiiiner, il liiut

jH. i.iiii! !p li'iiiio nioyi 11 dolnUpppMp (aito avant In

p :ss,,i;,,ii (I I , , Actes; car (pioiipii! «pIdii la Ijpltro
slrieiiMlp la loi, le» (lr,j|< lurpiil iinpo.ps avant J'Apto
dp 1778, coppiidiint pomiiiip l'aii/fintidilioii vnim exem-

ple



relit (le £33,m^ Dh. lOd.

pie qui a eu lieu, a 0)6 nccHiinnnûe par «Im loi* pafisûcs celle Provinre, innit ne pourruil uti conliaiic nue les

iuliiéi|uemmenl, nn ne peut uiniiilcnir tl'uprt^H l'e^piit a<;;riaver et loi |)i'(ili)n^cr.

tie l'Acii', qu'on puiïiNe repardi-rcnilc nu|i^m(.-ulnlinn au- *l. Résolu, Que ilauit la vue de pniirvniraui« hesdinii

licnicnt (|iit! rounne île» dfoiltt impoM'» pour le réjjle- de l'iuiniM) prnt'lifliiir, et de «ccondcr lc« inteulinns
meut du t ()unucr(.'f, et louiliaut «onséquf nuncnl bous hieiiveilliiuif s ilc Su Mnjeslé, (juniil ù l'nrriiu^'euieiit li-

lii di'po^iliiui <lf I» Lr'^ii'utur)', loil des ullains linuucièrcii de ccttn Province, avant
l.'iiu[inilaliiu) annuelle uiovenne de Hum p ndant (oujourH l'^ud aux \\\\M\n rt A la t'oicc du (jiiuveVne-

IcH (|nairf ninuM h (pii prt'crilfut l'auiitio IS2'i, monliiit ini-ut, celh! ('luindire proudia fn sa rcNprctucuNC cou-
it 7 II , l'iH uidIoiiN ; et le nioutiiut annuel des drniitt u «idi;rnliori toute *"iliuuiliou ipii lui «era siiuini<(' de* dô-
X'l.'<,»77 l.'it. îd. pcutKs nrcmsain s du («(Miv.rnenient Civil pour l'année

Dan» lu (jualrc num'-ci (jni pirciMlèient rann«''« l^iU |)ro(liuine, csiiéranl avtr confiauco (pie dans lel'(j tnII-

rirn|)(>rlulliiii lui, imiit'i- roniiuiiiu', de HU(>,ti(i'2, les uialioii ou aura iji^ard ù ('(''cinouiiu (ju'cxl^eut lex lie-

droits di' t'iK.^HO Is. Id. sous et IV;lat aclud de la Colonie.

l/mi|)oiluti()U depiiiH l'nniK'e 1H27 juN(pi';i l'anniîe 7. Résolu, (^ue lorN(|iie cet arran<^cuicnl final aura
lS3tt, toiiiei (Il iix inclusivi'nu'Ul, (pendant leH (jnalre iilé fireclui-, avec le runstMilenicnt de cette Cliainhre,
années (pie les ports des Indes Oceuliiitalcs fnrcni fer* il sera expédient de rendre le tionveruenr, 1' Licule-
inesanx vins«eaii« Anu'rieaiiifi, et (|uelecoiunif;rre eii'rt; nant-Gouverncur, ou rAdiniui^tratenr du (touverue-
Ics ("(d.'ines de rAiU(jri(pie du Nord et les Isles des In- iiienl, les Ju|res et let Coie>eiller« b]x(îcutif!i, indépen-
drs Oecidi niules, augmentait eluiqne auiuk-,) monta dans du vote annuel de la Cliamhre, et ce au montant
ann('e roiniimne, h l,0,'il,0-4ô (çalloiis, et le» droits lu- des Salaires qu'ils reçoivent niaiiilenant.

^ fittolii, Que quoique celle Climnlirc voie avec
liiauroiip de plaisir la sûrelé additionnelle contre l'em-
ploi illégal dis denuMs publics, lésullant de ce que le

(îduveriiemcnt deSii iMiijcsté, renvoie à celte Cham-
bre tonte personne concernée dans tel emploi, pour en
ol)l(;iiir un liill d'Indemnité, cependant il n'e^t pas ex-
pédient (le passer nu Ici Acte iiis(in'à ce que le mou-
lant entier et lis (lélails de tel ciuploi illégal des denier»
pid)li(s, aient ijie examinée et considérés avec soin.

1). liisolii, Que celle Chambre eU péuélréR de re-
coiiiia ssancu de la solliciiinle qui porte Sa ISIajesIé à
oH'rir le moyen qu'elle croit le plus siir (pie l'oii puisse
trouver en celte Province, pour empocher à l'avenir les
alius dont les comptables publics ont pu se rendre cou-
(iiibles par le passe.

K» Itîsolu, Qui! cette Chambre n'a jamais fait ni
rO(,ii (le pliinlcsau sujet de l'arbitrage pour 1;: dislri-
bntion entre le llaiil et le lias-Ciinai'a, des droits per-
(,iis dans eclle Province, mais que dans ce cas, comme
(hiiis lout uiilrc, illo co-opérera avec cordialilé ù toute
inisiiree(piilable et consiiliilionticllc- qui pourra lui
être soumise, et que pourront désirer 1 eshabitans du
Haut-Canada.

II. Risolu, Que cette Chambre a reçu avec les plu»
vils sciitimensdc satist'aclion la déclaration (pie le Gou-
vcinenienl de Sa Maji sie eiait disposé à accéiltr avec
plaisT aii\ v(eux fié(|iieniincnt exprimés par la Cham-
liie d'Assemblée dejinis vingl uns, d'avoir nu Agent eu
./iigiclene, qni |iiit faiic coimaitrc les désirs des Imbi-
tans du yi(K-0(;i((r/r/, et qu'il convient de pourvoir sans

..onner ou eompromcilie en aucune manière, soi. droit
,|-.|,,i ., ,,, ,„„„i„i„i„„ ,|-,;„ ^.| .^.,.^.,„

'

iminrel et ennslitulii-imel, comme une des branelies du yj ,;,,,„,/„_ Q„.,„„,i,,-,t ,,„,, '^^ |,,:,„ ^j^,^ ,^ Gouver-
iieiiieiii de Sa Majesté aiu vue pour iirranger irinie

No, o-,

I?r,»iOMTinNs adoptées par la Chambre d'.\ssemblée,

le G Décembre l«28.

I. Résolu, Que la grariense manif'stalioii des iiilen-

lii>ns Kienvt'illantes de Su .Majesié envers celle l'ro-

viiice, et le désir sincère de Sou excellence l'Admidis-

trnteiirdutionvirnement de promninoir In paix, lebim-

êlre (t le 1)011 (Jouvirneineiit de Cille Pn)\iiicrj (X-

I'rinn''s dans le Message de Son I'"xcelleiiee du vingt-

huit .Novembre deruitr, ont causé à utile (!liambrp une

vive sali-IV.elion.

y, liésolti. Que celle (liambre i"! néanmoins leiriar-

qué avec priiie, (|U il est pos«il)le (rinleier de lu partie

du (lit Message (pii a rapport à rapproprialioii du ri -

vcmi, fMie l'on seuilderait persister dais les prelenlious

énoncées au commeiuemeut i!e la dernièK.'ailminislra-

tion, (piant à la dispo'iliou d'une giande partir du Re-

venu (le celle Provinre.

;J. Rinolii, Que cette ("hambre ne dnil dans aucun

cas et pour aucune cimsideraMon «piclcoiique, aboii-

Par'emcnt Provincial re()u'>ciitaiit lessujelsde Su Ma-
jesté dans celle ( (iloiiie, de surveiller et de cnntroler

la llcci Ile cl la l)épen-e de tmil le Ileveuu l'ublic pré-

levé dans celte Province.

4. Rt.sohi, (Ju'aucnue mesure Législative adopié à

cet égaid par le Parlement du Rovanine Uni, dans Ic-

(piel le>i sujets de Sa Miijeslé en cette l'roviuce ne sont

nmnicre permanenie les nITaiies linaiicières de la Pro-
vince, sera connu, et (pi'il aura élu exnminé, il pourra
(îlre expédient d'indemniser d'une manière convenable
les personnes qui avant mil-huit-ccnt-dix-huit étaient
atlacliees à l'élablissemrnt civil di! celle Province, et

...
.

"''''''paient des salaires, cl dont les places niuveut avoir
pas et ne peuvent elre represenles ne peut en aucune été Jugées inutiles ou dont on pourrait demander l'al.o-
inaniere leuilre a rariangement des nllaircs de cette ijdon.

Province, à moins (lu'elle n'ait pour objet de révoquer,

en tout ou eu partie, tels Actes du Parlement Impérial

(pie le (iouveiii' meut de Sa 3Iajesté pourrait considé-

rer comme eoniraircs iiuxdroitsConsiitutiuimcls des su-

jets (le Sa Majesié en celte Province.

."). Jii'xohi, Queliuite intervention delà Legislilure

en Angleterre dans les Lois cl la ConslilulKui de celle

Provinci', exciplésnr tels points, qui d'après la siliia-

tiou relalivedes Canadas avec la M(;tropole, ne peuvent

èlre :églés (jue par l'auloiilé souveraine du ParUMnenl

Itritanniqne, ne saur

ranger aucune des dilficullés qui peuvent etisler dam

L'I. Résolu, Que cctti- Chambre concourra bien vo-
lontiers dans toute mesure (pii pourra donner l'espoir
de parer ellicacement a l'inconvénient grave résultant
de la uon-exécnlion par le» Conco-sionnaires de l;i Cou-
r )niie, des conditinus auxquelles ils étaient assujettis,
ou quiauia pour but de lever les obslaelo à l'établisse-
ment du i'ays, qui peuvent avoir existé, ou qui pour-
laieut résiilier à l'av. nir de la manière dont les pou-

Cinironne ont pu êtrevoirs et la smintendancc i\(; la

.. . - - - ._ ,

ïai.ineni e.xerees par rapport à cet i.hjet essentiel, et qui inlc-
Hritanniqne, ne saimnt tendre en aucune manière à ar- resse la piospérilé générale de la Province.

* 14, Résolu,



14. Kiiolii, QiK! r'i'»l le ilésir ile telle Chambre et

qirt'Ilf prrnilru iiroiliiiiiciiiriit loiilm Ipn incmirt!)! en

«on |i(Mivi>ir poiir (|iU' Iri lliibilunN lien Towintlipi,

n|irrii tiiir «iiliiliviNidii laite pur Acte du l'urlt'ini'iit

l*r<)viiii'ii)l (li-t Coiiili"* iliiiiM ilKpiel» iU lonl liliiÔM,

Noii'iit iinplfiiiunl et r(|'iiiiibli'nirnt roprésciilt'H par des

prri.oiiiu(i liliroiiiitil choiMit'', cl qui- celto Cliuinbre

coiiciuirr» uv< 1' plaisir (liini (oulc uiefiiire it)li>rc»Maiit

spt( iiilcnii'tit le» rowiixliip", (pie liiirs habilariH

EourioDt délirer, d'acrurd avec le bien public de la

'rovinre.

I.'i. Jiisolu, Que relie Chnmiirc Ncnt bien vivement

U priuvc sigimU'i", «pie Sa IMajen(<! veut bien donner

(le sa c()iili:tiK'e daim lu loyauté et raltaclienient «(u'oiit

nianiti'Sti'K jusqu'ici les «ujetit Canadieni de Sa Mii|eit«>

ri leur!) |{( prés' nluiw, en déclarant qu'elle «e repose

sur eux pour arranger à l'uiniable les diverien quenlions

ugilécii<lepuii iti longlemD.

10. Htsoiu, Que parmi le» questions qui ne suni pa«

«pferialement énoiiréeii, la Cliimbre coiiHidèrc le* sui-

vante* comme devant élre arrangées, el comme esscii-

liellei pour l'avenir, ik la paii, au bien-Ciru et au bon
Giiuvernenient «le cette l'iovince.

I.'indépeiiilancu desi Jti^cfi et leur éluignemenl des

afTaires politiques de la l'riitincc.

La regpoiisjbiiilé et la coinptab.lilé des oITiciers pu-

blics.

Que le Conseil Léjfislatif Moit plus indépendant du
support du revenu public et piis inlimeiiicnt liù aux
intérêt» de la Culonie.

Que les biens de» Jésuites soient employés au ou-

tien de l'éducation en général.

Que tous lei olislaclcii i rélalilissemenl du Pays
soient Ipvé^, snriout ceux ipii résiillenlde ce (|uelesrc-

bcrves du la Couroiine el du Clergé dmiciirent incultes

dans le voisinage dex chemins et des établitijcrnens, et

eoiit eieinptcs des charges cniiimuno'.

Que l'on s'enquière avec soin, et (pie l'on pairie un
prompt remède à tous les Griet'ti et nbut qui peuvent

exister, ou dont l-s haliilnns du ci^lte Province se sont

déjà plaint*, assurant pur Li à tous l'avanlage essentiel

d'un Gouvernement iuipuitial, ronriliaul rt constitu-

tionnel, et rélablisinni une confiance mutuelle et bien

f«Mid«e entre les gunvernuns et les gouvernées.

sont plaint* le* lliibitann dect.>llc Province duns Iciiri

humbles Pétitions \ Si Maje<ié et uux deux Cluimbroi
du ParlemrnI du llovauine-Uiii, et sur lesquels un Co-
mité de la CMiambre des Communes fit rapport le vmgl-
driix .luillel iiiil-liiiil-crnl-«iiigl-liiiit, kiinnt pleine-
nient rcdrc*Néii, el que le (iuiivernement de 8» Ma-
jesté diinnera leur entier riïel aux recominnudatiinsdii
dit ('limité, mais surtout qu'il scia donné au Conseil
l.éffi'latil' de celte Province un caractère plus indépiMi-
dani el nue liiisnn d'iulert>ls plus étioiie uvic la Colo-
nie, el que les Ju'.{es cesseront d'/'tre mêlés dans loi af-

faire» poliliipies du dit Conseil et d'être Membres du
Conseil Kxéculif, afin d'assurer aux fiilèles sujets <le Si»

Majesté en ccllr (!o|onie les avantages inappréciables
d'un pouvoir législatif ctmilitulioniiel, co-upérant à la

paix, au bien-Pire et au b >n gouverncmeul d'icelle, et

d'uncadmiiiislralton de la justice éclairée el ludepen-
dunle, cl(|ni ne suit nulleiinut exposéeà fiire niiîne le

soupçon qu'elle ne soil mue par d< s pié|Uge* paliliquc»
ou des cnnsiilérutions d'inlérOl |ierNoniii'l,

iJ. Utiolii, Qu'il est en nuire expédient de di'claier,

que celle Chambre ne peut remplir ses devuiis avec
|>léniluJu ni succès, non plus (pu; le peuple (pi't.'llc rc-

jnésente avoir de^ garanties siillisiinteg contr- les abus
du pouvoir de la pari des hauts (ouctioiiniiircs pubi en,

sans qu'il e.xisle eu cetti; Piovinco un tribiiial conpé-
lent elindépendanl, pour entendre djui^ir, selon l'u-

sage parleiuenlaire. les accusations (pie cette Clmiubre
pourra porter devant lui ; el afin ipi'il «oit établi un
«)»lèine de rcsponsabililé réelle el edicace, i\ l'rgird
des fouciioniiaiivs chargés d'emplois publics el de con-
fmiice.

4. Umolit, Qu'il est expédient de déclarer (|ue celte
Chambre procède à la cmisidt'rilion de la dite Ksiim i-

liou, dans l'intime conviclioii uù elle est qie Son I-lx-

cttlenct: l'.Vdniinistrateur du (îuuvernement fait t(jus

s(^s efforts pour établi' e celle Province un sysleiuc de
(iou\erneinent impartial, coneiliilnin- et cmiBlitulion-
nel, et pour remédier, autant qu'il d(*pe!idra d'elle, aux
griefs el aux abus iloiit les sujets de .Su Majesté en celle
Province, aussi bien que cette Cliaiubre, ont raison di
se plaindre.

No. m.

Resolctions adoptées par la Chambre d'Assemblée,
le 19 Mais 1830.

1. Résolu, Qu'avant d'entrer dans la considération

de l'Estimation des Dépenses du Oouverneinent Civil

de celle Province, pour l'Hiinée courante, soumise i\

celte (hambre. il est expédient de déclarer, que cf Ile

Chamlirc ne procède sur icellc, que dans la ferme
espérancp où elle e>\, que la cpicstion des Finances qui
a donné lii'u i\ tant de débats en cette l'ruvince, va être

proniptemcnl ajustée d'une manière inlisfaisanle pour
cette Cliainlire, et rpie le droit inhdrcnt qu'a le peuple
de cette Province de contrôler, par le moyen de ses

llepré'cntans, l'atrcclalion et la dépense de tous les

denifrs peri;us dans la Province, pour le* usages pu-
blics d'icelle, sera pleinement reconnu et établi d'une
manière permanente.

2. liisolu. Qu'il est en outre expédient de déclarer
que celle Chambre entre dans la considéialion delà
dila Estimation^ dam l'espoir que les griefs dont se

No. 27.

CErâtE annexée au Hill présenté dan* In Chambre des
Corumunes, par le Trè-llonorable Sir Genrge
7ili.rray, (J. C. 11. nour régler les alKiiie^ et les diUi-.

mités Financ ères du Uas-Cai ada, iiiiprinie p.ir ordre
lie la Chambre des Communes, le 14 Juin l\'JU.

Bas-Canada,

!.c Gouverneur, "i

l.e IJcuii nanl-tiouveri eiir, 1

Neuf Conseillers Ivvrciilifs,
|

Le Jiig- en Clnf, Qiiébtc. >. Xl.'i,000.
Trois Juges Puiiiés,

|

Juge en Chef, .Montréal,
J

Trois Juges Puinés, Montréal, J

Haut-Canada.

Lieiiienanl-GouvcrMcur,

Cinq Conseillers lilxéculifg.

Juge en Chef, Haut-Canada,
Deux Juges Puinés,

-C5,000.




